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Preface de !'edition fran~aise 

La plupart des pays cl' Afrique subsaharienne tentent de promouvoir simultane­
ment deux approches, centralisee et decentralisee, de 1' electrification rurale. Dans 
l'approche centralisee, l'electrification releve d'entites gouvernementales telles 
qu'une societe publique de services d'electricite, une agence d'electrification ou 
le ministere de l'energie, agissant seuls ou conjointement. L'electrification se 
developpe principalement par le biais d'une extension du reseau national. En 
revanche, clans l' approche decentralisee, l' electrification est generalement deve­
loppee par des entites non gouvemementales telles que des cooperatives, des 
groupes communautaires d'usagers ou des operateurs prives. Ces entites pre­
cedent souvent a la construction et !'exploitation de mini-reseaux isoles ou 
connectes - des petits reseaux de distribution produisant typiquement moins 
de 11 kilovolts (kV) et fournissant de l'eJectricite a une ou plusieurs collectivites 
locales. Dans ce cas, l'electricite est produite par de petits groupes electrogenes 
ou generateurs alimentes par des combustibles fossiles, des sources d 'energie 
renouvelables, ou des combinaisons des deux. Ce guide met ]'accent sur l'ap­
proche decentralisee. II donne des conseils pratiques sur les moyens a la portee 
des decideurs publics et des regulateurs permettant d'appuyer les petits produc­
teurs d'electricite et les operateurs des rnini-reseaux qui contribuent a ]'electrifi­
cation et au developpement des energies renouvelables clans les zones rurales. 

Le guide a ete ecrit a !' intention de !' Initiative d'electrification de l'Afrique 
(IEA). Le programme de l'IEA vise a ameliorer l'efficacite des programmes d'ac­
ces a l'electricite en milieu rural en Afrique subsaharienne en encourageant le 
renforcement des capacites et la creation d'un reseau de partage des connais­
sances a !'intention des professionnels d' Afrique subsaharienne clans le domaine 
de la conception et de la mise en oeuvre de programmes d'electrification en 
reseau et hors reseau. II s'agit tout particulierement des specialistes qui travaillent 
pour des agences et des fonds cl' electrification, des ministeres, des regulateurs et 
des services publics, communautaires ou prives. 

Ce projet de guide est ne au cours de deux ateliers parraines par l' IEA a 
Maputo (Mozambique) en 2009 et D akar (Senegal) en 2011. Des professionnels 
de premier plan de plus de 35 pays africains ont participe a ces deux ateliers. Les 
ateliers avaient ete specifiquement con~us pour privilegier les questions de mise 
en oeuvre pratique, plut6t que des approches de politique generale. Les deux 
ateliers ont couvert un large eventail de sujets - une revue des differents 
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modeles institutionnels d'electrification en reseau et hors reseau, le role des petits 
producteurs d'electricite et des gestionnaires des mini-reseaux, la conception et 
la mise en reuvre des subventions a l'investissement et a la consommation, les 
prix offerts aux fournisseurs en reseau et hors reseau, le fonctionnement des 
agences et des fonds d'electriflcation rurale, les techniques d'electrification a 
foible cout, la conception et la mise en reuvre de modeles relatifs aux couts des 
branchements, la microflnance, la finance carbone, les compteurs a prepaiement, 
!es services alternatifs et la maintenance, et la regulation economique et tech­
nique. Lors de la reunion de cloture de ]'atelier de Maputo, un participant a 
declare : « La plupart des conferences planent a 35 000 pieds d'altitude, mais ici 
nous sommes restes au ras du sol. » 

Deux recommandations emanant des ateliers ont ete retenues comme parti­
culierement pertinentes pour le present guide. La premiere etait que Jes activites 
de l'IEA clans le prolongement de !'atelier devraient continuer a mettre !'accent 
sur des questions de mise en reuvre ancrees clans la realite. La seconde recom­
mandait d'accorder plus d'attention a la creation d'un systeme de regulation clair 
et credible afin d'attirer des investissements du secteur prive clans des projets 
d'electrification decentralisee. L'IEA en a conclu qu'il fallait entreprendre la 
redaction d'un guide axe sur les questions concretes de regulation et demise en 
reuvre technique pour Jes petits producteurs d'electricite et Jes operateurs des 
mini et micro-reseaux. 

Une version en langue anglaise du guide a ete publiee clans la serie Directions 
du developpement (DID) de la Banque mondiale au debut de 2014. La version 
anglaise a eu un succes considerable. Aujourd'hui, la version anglaise du guide a 
ete telechargee par Jes lecteurs p lus de 8 500 fois clans plus de 100 pays. Depuis 
sa publication en anglais, l'IEA a re~u des demandes de traduction en fran~ais. 
Pour rendre le livre plus accessible aux lecteurs des pays francophones, ii a ete 
decide de limiter cette version fran~aise aux chapitres et annexes ayant particu­
lierement retenu !'attention des professionnels de l'electriflcation en Afrique 
subsaharienne. Les versions fran~aise et anglaise du guide soot disponibles gratui­
tement en telechargement au format PDF a https://OpenKnowledge.worldbank 
.org/handle/10986/16571. 

Les q uatre auteurs-Bernard Tenenbaum, Chris Greacen, Tilak Siyambalapitiya 
et James Knuckles - ont travaille sur des projets d'elargissement de l'acces a 
l'electricite bases sur Jes petits producteurs d'electricite en reseau et hors reseau 
clans plus de 15 pays. Et comme ce guide offre une synthese de cette experience 
internationale, nous pensons qu'i] represente une importante contribution au 
programme des Nations Unies recemment annonce « 2014 - 2024, Decennie de 
l'energie durable pour tous ». 

Meike van Ginneken et Lucio Monari 
Chefs des pratiques mondiales au pole Energie et industries extractives 

La Banque mondiale 
Mars 2015 
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CMLT 
CMPC 
CO2 

DEL OU LED 
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accord d'achat d'energie (power purchase agreement) 
accord d'achat d'energie normalise 
agence d'electrification rurale, Tanzanie (Rural Energy Agency) 
Programme sur l'acces aux energies renouvelables en Afrique 
(Banque mondiale) (Africa Renewable Energy and Access 
Program) 
Diagnostic des infrastructures nationales en Afrique (Africa 
Infrastructure Country Diagnostic) 
Agence malienne pour le developpement de l'energie 
domestique et de )'electrification mrale 
releve automatique de compteur (automatic meter reading) 
Agence senegal aise d' electrification rurale 
Bureau d'electrification mrale decentralisee (Guinee) 
blocs tarifaires progressifs 
Courant alternatif 
clause d'ajustement automatique 
courant continu 
Convention-cadre des Nations Unies sur les changements 
climatiques 
Conseil de l'electricite, Ceylan (Ceylon Electricity Board) 
cout marginal a court terme 
cout marginal a long terme 
cofrt moyen pondere du capital 
dioxyde de carbone 
diode electroluminescente (light-emitting diode) 
exploitation et maintenance 
Autorite de l'electricite du Cambodge (Electricity Authority of 
Cambodia) 
Societe d' energie electrique ethiopienne (Ethiopian Electric 
Power Corporation) 
entreprise d' electrification rurale 
Office thai1andais de I' electricite ( Electricity Generation 
Authority ofThaila.nd) 
entreprise publique 
Loi sur la reforme de l'industrie electrique des Philippines 
(Electric Power Industry Reform Act) 
Bureau de la planification et de la politique energetique de 
Thai1ande (Energy Policy and Planning Office) 
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ERC 

ERNC 
ESE 
ESER 
ESMAP 

ET 
EWURA 

FBR 
FBRE 
FER 
GET FiT 

GI 
Go 
GPOBA 

GPR 
GRD 
GS 
GW 
GWh 
Hz 
IEA 
INENSUS 

IPC 
KPLC 

kV 
kVA 
kW 
kWc 
kWh 
LCOE 
LCPD 

LFC 
LOI 

Sigles et acronymes 

Commission de regulation de l'energie des Philippines 
( Enerf!:Y Regulatory Commission) 
energie renouvelable non-conventionnelle 
entreprise de services energetiques 
entreprise de services a base d'energie renouvelable 
Programme d'appui a la gestion du secteur de l'energie de la 
Banque mondiale (Enerf!:Y Sector Management Assistance 
Program) 
evaluation technique 
Autorite de regulation des entreprises de services d'energie et 
d'eau de Tanzanie (Enerf!:Y and Water Utilities Regulatory 
Authority) 
franchise basee sur les revenus 
franchise basee sur la revente d'electricite 
fonds d 'electrification rurale 
Tarif de rachat garanti pour les transferts d' energie mondiaux 
(Global Enerf!:Y Transfer Feed-In Tariff) 
generateur a induction 
gigaoctet 
Partenariat mondial pour )'aide basee sur Jes resultats (Global 
Partnership on Output-Based Aid) 
garantie partielle du risque 
gestionnaire de reseau de distribution 
generateur synchrone 
gigawatt 
gigawatt-heure 
hertz 
Initiative d'electrification de l'Afrique 
Systemes d'alimentation integree en energie (Integrated 
Enerf!:Y Supply Systems) 
indice des prix a la consommation 
Compagnie d'electricite du Kenya (Kenya Power and Lighting 
Company) 
kilovolt 
kilovoltampere 
kilowatt 
kilowatt-Crete 
kilowattheure 
cout normalise de l'electricite 
programme de developpement electrique a moindre cout 
(least-cost power development) 
lumiere/lampe fluorescente compacte 
lettre d'intention (letter of intent) 
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Sigles et acronymes 

MCB 
MDP 
MEA 

MV 

MW 

MWh 
NOA 
NEA 
NEPC 

NERSA 

NOx 
OBA 
OBC 
OMC 

ONG 
OSINERGMIN 

PA 
PAC 

PBS 

PCASER 

PCC 
PD 
POD 
PDE 
PEA 

PHEV 
PIE 
POI 
POS 
PPE 
PUCSL 

PV 

QTP 

disjoncteur miniature (miniature circuit breaker) 
Mecanisme de developpement propre 
Autorite metropolitaine de l'electricite (Thai·Jande) 
(Metropolitan Electricity Authority) 
moyenne tension 
megawatt 
megawattheure 
accord de confidentialite ( non-disclosure agreement) 
Autorite de l'electricite du Nepal (Nepal Electricity Authority) 
Conseil National de la politique energetique (Tha"ilande) 
(National Energy Policy Council ) 
Autorite nationale de regulation de l'energie de l'Afrique du 
Sud (National Energy Regulator of South Africa) 
oxyde d 'azote 
aide basee sur !es resultats (output-based aid) 
organisation a base communautaire 
Societe de rnicro-energie pour tous reseaux (Incle) (Omnigrid 
Micropower Company) 
organisation non gouvemementale 
Autorite de regulation de l'electricite et des mines peruvienne 
( Organismo Superoisor de la Inversion en Energi.a y Mineria) 
programme d'activite 
comite d' approbation des projets (Sri Lanka) (project approval 
committee) 
cooperatives electriques rurales, Bangladesh (Palli Bidyuit 
Samity) 
Pro jets de candidatures spontanees d' electrification rurale 
(Mali) 
Point de couplage commun 
production/generateur decentralise 
production decentralisee et distribuee 
petit distributeur d ' electricite 
Autorite provinciale de l'electricite (Thailande) (Provincial 
Electricity Authority) 
projets hydro-electriques villageois 
producteur independant d'electricite 
point d'interconnexion 
point de livraison 
petit producteur d' electricite 
Commission des services d'utilite publique du Sri Lanka 
(Public Utilities Commission of Sri Lanka) 
photovolta"ique 
operateurs tiers qualifies (qualified third parties) 
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RCE 
RCSD 
RGGVY 

ROI 
RPS 

SAIDI 

SAIFI 

SCADA 

SOLE 
SEA 

SEB 

SFI 
Sida 

SLEF 
SOx 
SREP 

TANESCO 

TBV 
tC02e 
THD 
TOD 
TOU 
TPPE 
TRG 
TRI 
UL 
V 
VAN 
VECS 

Sigles et acronymes 

reduction certifiee des emissions 
ratio de couverture du service de la dette 
Programme d' electrification indien ( Rajiv Gandhi Grameen 
Vidyutikaran Yojana) 
retour sur investissement (return on investment) 
normes appbcables au portefeuille d'energies renouvelables 
(renewable portfolio standards) 
Indice de duree moyenne d'interruption du systeme (System 
Average Interruption Duration Index) 
Indice de frequence moyenne d'interruption du systeme 
(System Average Interruption Frequency Index) 
acquisition et contr6le des donnees (supervisory control and 
data acquisition) 
service de distribution locale d'electricite 
Autorite de l'energie durable, Sri Lanka (Sustainable Energy 
Authority) 
commission de l'electricite de l'Etat, Incle (state electricity 
board) 
Societe flnanciere internationale (Banque mondiale) 
Agence de cooperation internationale pour le developpement 
suedoise (Swedish International Development Cooperation 
Agency) 
Fonds pour l'energie du Sri Lanka (Sri Lanka Energy Fund) 
oxyde de soufre 
Programme de valorisation a grande echelle des energies 
renouvelables (Scaling-Up Renewable Energy Program) 
Compagnie d'electricite de Tanzanie (Tanzania Electric Supply 
Company) 
tarif base sur le volume 
tonnes d'equivalent de dioxyde de carbone 
distorsion harmonique totale (total harmonic distortion) 
heure du jour (time of day) 
heure de la consommation ( time of use) 
tres petit producteur d'electricite 
tarif de rachat garanti (FIT - feed-in tariff) 
taux de rentabibte inteme 
Underwriters Laboratories 
volt 
valeur actuelle nette 
cooperatives villageoises de consommateurs d' electricite 
(Village Electricity Consumer Societies) 

Les montants sont en dollars, sauf indication contraire. 
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Aper~u 

La faiblesse de !'electrification clans l'Afrique rurale est une question largement 
debattue. L'estimation la plus frequemment citee indique que seulement 14 % 
des menages ruraux en Afrique subsaharienne Q1ors Afrique du Sud) ont acces a 
l'electricite (AIE 2012). Desireux de faire progresser l'acces a l'electricite, la 
plupart des gouvemements de la region ont elabore des strategies nationales 
d'electrification. Ces strategies recommandent, en grande majorite, une double 
approche de !'amelioration de l'acces a !'electrification en reseau. 

Les approches centralisees et decentralisees de !'electrification 

Dans l'approche centralisee, !'electrification releve d'entites gouvernementales 
telles qu'une societe publique de services d'electricite, une agence d'electrifica­
tion rurale (AER) ou le ministere de l'energie, agissant seuls ou conjointement. 
L'electrification se developpe principalement par le biais d'une extension du 
reseau national. En revanche, clans l'approche decentralisee, !'electrification est 
generalement developpee par des entites non gouvernementales telles que des 
cooperatives, des groupes communautaires d'usagers ou des entrepreneurs prives. 
Ces entites procedent generalement a la construction et !'exploitation de 
mini-reseaux isoles - des petits reseaux de distribution produisant typiquement 
moins de 11 kilovolts (kV) et fournissant de l'electricite a une ou plusieurs col­
lectivites locales. Dans ce cas, l'electricite est produite par de petits groupes 
electrogenes ou generateurs, alimentes par des combustibles fossiles ou renouve­
lables, ou une combinaison des deux. 

Bien qu'il y ait un large consensus sur la necessite d'une double approche, la 
plupart des strategies nationales d'electrification ne donnent que peu de details, 
voire aucun, sur la methode de mise en ceuvre des deux approches. Dans ce 
guide, nous examinons comment mettre en reuvre l'approche decentralisee, en 
mettant !'accent sur la rnise en place clans les zones rurales de petites entites de 
production d'electricite (PPE) et de mini-reseatLx commercialement viables. Pour 
que l'approche decentralisee fonctionne, !es PPE devront investir clans des equi­
pements, et Jes faire fonctionner, afin de produire et distribuer de l'electricite a 

Quand la lumiere vient d'en bas 



2 Apen;u 

des dients tels que des menages, des entreprises, des institutions publiques et, 
clans certains cas, la societe nationale de services d'electricite. Et ils ne seront 
incites a investir que si la reglementation et !es politiques sont claires et 
credibles. 

Ce guide met !'accent sur les mesures de regulation etles principes directeurs 
que doivent etablir !es decideurs publics et les regulateurs de l' electricite africains 
pour mettre en place une approche decentralisee durable et pour definir com­
ment celle-ci peut venir completer l'approche centralisee traditionnelle. Le guide 
propose des recomrnandations specifiques pour un grand nombre de ces mesures. 
En !'absence d'une recommandation particuliere, nous presentons plusieurs 
options et detaillons 1es facteurs a prendre en compte pour choisir parrni les 
a1tematives. Si l' ouvrage est principalement centre sur les PPE qui utilisent des 
technologies a base d'energie renouvelable ou de cogeneration, la plupart des 
mesures de regulation presentees s'appliquent egalement aux PPE qui utilisent 
des combustibles fossiles, ou une combinaison de combustibles fossiles et de 
sources d'energie renouvelables, c'est-a-dire les PPE hybrides. Les technologies 
hybrides de production d'electricite representent generalement une option mains 
couteuse que le diesel pour alimenter des clients clans le cas d'un mini-reseau isole 
en zone rurale. 

Le guide prend comme hypothese qu'un gouvemement national a decide de 
promouvoir une politique en faveur de l'approche decentralisee et des PPE et 
que l'autorite nationale de regulation (entre autres) est a present chargee de 
mettre en ceuvre cette politique. Pour faire en sorte que ce guide soit aussi utile 
que possible pour les regulateurs et !es responsables de la politique energetique 
africains, nous explorons les vraies questions auxquelles ii faudra repondre pour 
atteindre des resultats commercialement viables. Nous examinons les questions 
relatives a la regulation economique et technique, telle qu'elle s'applique sur le 
terrain, auxquelles doivent quotidiennement repondre !es regulateurs de l' elec­
tricite d'Afrique subsaharienne et d'ailleurs. Nombre de decisions requises sont 
intrinsequement controversees parce qu'elles affectent directement !es interets 
economiques des investisseurs et des consommateurs. Ces controverses du 
monde reel sont ici soulignees plut6t qu'evitees, en citant les rernarques sponta­
nees d'acteurs des - dirigeants d'une societe nationale de services d'electricite, 
gestionnaires de mini-reseaux, hauts fonctionnaires et consommateurs. 

Qui sont les petits producteurs d'electricite et 
les petits distributeurs d'electricite ? 

Les petits producteurs d' electrici te (PPE) sont des fournisseurs d' electricite inde­
pendants qui vendent de l'electricite a des clients de detail raccordes a un 
mini-reseau, ou a la societe nationale de services d'electricite qui exploite le 
reseau principal ou des mini-reseaux isoles, ou aux deux. Les criteres de defini­
tion d' u n PPE incluent generalement sa taille (par exemple, mo ins de 10 megawatts 
[MW]), le combustible utilise (par exemple, diesel et biomasse), ou leur techno­
logie (par exemple, energie solaire photovoltai:que). Dans certains pays, !es PPE 
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sont designes par Jes termes « production decentralisee », « mini-reseaux », ou 
« mini-services d'electricite a base communautaire ». 

Les petits distributeurs d' electricite (PDE) sont un type d' entite voisin, mais 
different. Contrairement aux PPE, les PDE ne produisent pas d'electricite. Leur 
activite principale est la distribution. Tis achetent de l'electricite en gros, genera­
lement a une societe nationale et la revendent au detail aux menages et aux 
entreprises. Le guide examine comment une entite qui fonctionne initialement 
cornrne un PPE isole peut etre convertie en PDE lorsque le reseau principal 
atteint la zone desservie par le PPE. 

II est important de cornprendre quels sont les di-fferents types de PPE. Nous 
les classons en quatre types principaux, comme indique clans le tableau A. l , selon 
le profil de leurs clients et selon qu'ils sont, ou non, raccordes au reseau principal. 
Les PPE peuvent egalement fonctionner en cornbinant ces divers types. Par 
exemple, un PPE peut vendre en gros de l' electricite a la societe nationale sur le 
reseau principal (Type 4) tout en vendant sirnultanement au detail a des menages 
et des entreprises par le biais de nouveaux mini-reseaux interconnectes au reseau 
principal, rnais exploites par une entreprise de distribution independante (Type 3). 

La regulation des PPE 

Si les decideurs publics jugent qu'il faut etablir une forme de regulation des 
PPE - ce qu'ils font en general - ils devront choisir a qui confier la responsa­
bilite de cette regulation. Les options induent : 

• Un service au sein d'un ministere de l'energie ou de l'electricite 
existant 

• Une autorite de regulation nationale distincte 
• Des agences d'electrification ou d'energie rurale 
• Les collectivites et organismes communautaires 
• Les collectivites locales 

Lorsque nous evoquons la regulation de l'electricite, nous pensons generalement 
aux deux premieres options : un service rni.nisteriel ou une autorite de regulation 
nationale distincte. Toutefois, ii est egalement possible, et parfois p lus efficace, que 
ce soit d'autres entites, telles que Jes AER ou des organisations cornmunautaires 

Tableau A.1 Les quatre principaux types de petits producteurs d'electricite 

Types de 
clients 

Vente au detail 
(directement aux clients 
finals) 

Vente en gros (a une 
societe de services 
d'electricite) 
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Lieu de production 

Raccordement a un mini-reseau iso/e Raccordement au reseau principal 

Type 1 : Un PPE isole vend directement 
aux clients de detail 

Type 3: Un PPE raccorde au reseau 
principal vend directement aux 
clients de detail. 

Type 2: Un PPE non raccorde au reseau Type 4 : Un PPE raccorde au reseau 
vend en gros a une societe de principal vend en gros a une 
services d'electricite societe de services d'electricite 
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qui appuient ou assument, du moins au depart, !es activites d'uoe autorite de 
regulation de l'electricite nationale. 

En Afrique subsaharienne, plus de 15 AER ont ete creees en vue de promou­
voir !'electrification des zones rurales. En realite, !'examen classique du << plan 
d'affaires » par une AER, prealable a !'attribution des dons subventionnant le 
branchement, est tres similaire a un examen traditionnel des« couts du service» 
que ferait un regulateur au moment de la fixation des tarifs. L'objectif de !'exa­
men par l'AER est de verifier que les recettes du PPE sont assez elevees pour 
assurer la viabilite financiere, mais pas au point de mettre le PPE en situation de 
rente de monopole au detriment de ses clients. En outre, clans la plupart des cas, 
la legislation prevoit que les AER ont pour mission de maximiser le nombre de 
nouveaux menages beneflciant de l'electricite. C'est pourquoi la plupart des 
AER agissent deja comme de quasi regulateurs, car elles doivent etablir un equi­
libre entre la viabilite commerciale et l' accessibilite tarifaire des services qui 
seront fournis par les PPE postulant a !'attribution de dons des AER. Ceci 
demontre que certaines AER pourraient prendre en charge certaines fonctions de 
regulation, en particulier clans le cas des mini-reseaux isoles qui ont re~u des 
aides flnancieres des AER. 

Types de decisions a fonction de regulation affectant /es PPE 
Trois types de decisions regulatrices peuvent affecter les PPE : techniques, com­
merciales/economiques, et les decisions relatives aux processus. Des exemples de 
chacun de ces types sont presentes clans 1' en cadre A. l. 

Des trois types de decisions, !es decisions techniques et economiques sont !es 
p lus remarquees parce qu'elles ont tendance a etre plus visibles et ont un impact 
evident. Par exemple, ii est clair que peu de PPE interconnectes au reseau prin­
cipal (ou aucun) ne seront crees si le prix paye au PPE pour la vente d'electricite 
a la societe nationale est fixe en dessous de son prix de revient. Mais, meme si le 
regulateur fixe un prix qui assure la viabilite economique des PPE, le mecanisme 
de regulation risque encore de ne pas fonctionner si le processus decisionnel 
comporte trop d' etapes, si !es entites gouvernementales ignorent leurs responsa­
bilites reciproques ou si le regulateur n'arrive pas a faire appliquer ses decisions 
en temps utile. Comme le faisait remarquer un PPE : « D 'ici a ce que le regula­
teur arrive a faire appliquer sa decision, je serai en faillite. » Ainsi, un mecanisme 
de regulation efficace des PPE doit non seulement reposer sur des decisions justes 
et efficaces, mais aussi sur des procedures permettant de prendre et de faire 
appliquer ces decisions clans !es delais necessaires. 

La conformite aux regles a visee regulatrice est couteuse, en temps et en 
argent. Les regulateurs doivent etre particulierement vigilants a l'egard des couts 
de la regulation pour Jes PPE, car un grand nombre d'entre eux sont a la limite 
de la viabilite commerciale. Ceci est particulierement vrai clans le cas des nou­
veaux PPE qui ont !'intention de desservir des communautes rurales isolees. Des 
PPE envisageant de creer des mini-reseaux isoles ne pourront se developper que 
si le regulateur decide en connaissance de cause de creer un mecanisme regula­
teur leger. 
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Encadre A.1 Exemples de trois types de decisions a fonction de regulation 
affectant les PPE 

Exemples de decisions techniques (ingenierie) 

Normes de tension, frequence, qualite de l'electricite s'appliquant aux petits producteurs 

d'electricite en reseau 

Reglementations assurant la securite et la sOrete des interconnexions electriques entre la 

societe nationale de services d'electricite et un PPE interconnecte 

Normes de securite des systemes de distribution pour les PPE interconnectes et les PPE isoles 

Exemples de decisions de nature commerciale et economique 

Prix que le PPE est autorise a facturer a ses clients de detail 

Determination de qui va payer le coot de l'interconnexion entre un PPE et le gestionnaire du 

reseau national permettant au PPE de vend re au reseau national ou a un mini-reseau existant. 

Fixation du prix paye par la societe de services d'electricite nationale ou regionale (le tarif de 

rachat garanti : TRG) pour l'electricite achetee a un PPE raccorde au reseau 

Decision relative a une eventuelle normalisation des accords d'achat d'energie (AAE) pour les 

PPE interconnectes au reseau principal et quelles dispositions doivent figurer dans les AAE 

Prix facture au mini-reseau pour la fourniture d'une alimentation de secours en raison de la 

maintenance de son systeme, planifiee ou imprevue 

Des exemples de decisions relatives a un processus 

Le regulateur consulte-t-il ou pas certaines ou toutes les parties prenantes avant de prendre 

une decision technique ou economique? 

Quelles sont les informations et autorisations a fournir pour obtenir une licence ou un perm is ? 

La consultation s'effectue-t-elle publiquement ou en prive? 

Le delai dans lequel la societe de services d'electricite doit repondre a une demande d'inter­

connexion d'un PPE 

Dans la pratique, une regulation legere doit : 

• Minimiser la quantite d'information exigee par le regulateur 
• Minimiser le nombre d'etapes distinctes de decisions et processus de 

regulation 
• Utiliser des documents normalises ou des documents similaires crees par 

d'autres agences, avec tous ces documents a disposition sur Internet. 
• Dans la mesure du possible, se fonder sur des decisions voisines prises par 

d'autres gouvernements ou organismes communautaires 

En Tanzanie, par exemple, Jes PPE produisant moins de 1 MW sont exemptes 
de demande de licence. U leur suffit de s'enregistrer aupres du regulateur, de 
maniere a lui signaler leur existence. L'enregistrement, contrairement a l'octroi 
des licences, est exclusivement a des fins d'information. U ne necessite pas 
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d'approbation du regulateur. Pour Jes tres petits producteurs d'electricite (TPPE) 
avec une capacite installee de 100 kilowatts [kW] ou moins, l'autorite de regula­
tion tanzanienne n'exige pas d'examen a des :fins de regulation ni d'approbation 
des tarifs de detail envisages prealables. En revanche, le regulateur se reserve le 
droit de verifier Jes tarifs du TPPE si 15 % de ses clients se plaignent. 

II ne s'agit pas non plus d'adopter aveuglement une reglementation legere 
clans tous Jes cas. Par exemple, le Nepal et Sri Lanka ont ete submerges par des 
demandes de PPE souhaitant vendre de ]'electricite en gros au reseau principal 
de la societe de services d'electricite (Type 4). Ceci s'est produit parce que !es 
frais des dossiers de candidature etaient trop faibles, !es delais etaient trop peu 
contraignants, Jes etudes de prefaisabilite n'etaient pas necessaires, ou elles pou­
vaient etre sirnplement recopiees, et les phases de developpement entre les 
etapes n'etaient pas contr6Jees. 

Deregulation ? 
Certains ont fait valoir que les PPE prives de petite taille vendant de l'electricite 
a des communautes rurales precedemment non desservies devraient etre exemp­
tes de toute regulation. Les auteurs de la proposition plaident que les petits 
operateurs prives en zones rurales ne peuvent pas etre sournis a une regulation 
comparable a celle qui s' exerce sur une societe de services d' electricite nationale 
ou regionale. Et meme si le regulateur commence consciemment par une regula­
tion Jegere, eUe risque de s'alourdir au fil du temps. 

Une deregulation totaJe des prix pourrait susciter une forte reaction politique 
meme s'il n'y avait qu'un ou deux PPE qui en abusent. Nous estimons qu'en 
revanche une « periode de grace » initiaJe de cinq ans, au cours de laqueUe les ope­
rateurs prives de mini et micro-reseaux clans Jes zones rura.les pourraient experi­
menter differents modeles de prestation, sans soumettre leurs tarifs de detail ni 
solliciter une licence d'exploitation complete aupres de l'autorite de regulation 
nationale, comporte de grands avantages (tout en restant assujettis a la reglemen­
tation en matiere de securite). La periode de grace de la tarification devrait etre 
combinee a des mesures d'encadrement predeterminees de protection des 
consommateurs villageois. Ces mesures comprendraient Jes elements suivants : 

• Rapport annuel 
• Un suivi des plaintes des clients 
• Un enregistrement plut6t qu'un octroi de licence 
• Un examen apres cinq ans 

* * * 

La seconde moitie du guide propose des conseils de mise en oeuvre de trois 
des plus importants scenarios relatifs aux PPE que les regulateurs et les decideurs 
politiques sont susceptibles de rencontrer : comment regu.ler les PPE inter­
connectes au reseau principal, comment reguler les PPE qui vendent de l'electri­
cite aux clients de detail, et comment preparer une zone actuellement desservie 
par un PPE isole a l'arrivee du reseau principal. 
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La regulation des PPE interconnectes au reseau principal 

Si des PPE vont etre interconnectes au reseau de la societe nationale de services 
d'electricite (Tanzanie) ou a un autre operateur du reseau principal (Ouganda), 
!es regulateurs et !es decideurs publics doivent prendre des decisions sans equi­
voque sur !es accords d'achat d'energie entre la societe de services d'electricite et 
le PPE, les tarifs de rachat garantis (TRG) visant a promouvoir !'utilisation de 
sources d'energie propre ou renouvelable, et Jes exigences techniques et econo­
miques s'appliquant a l'interconnexion au reseau. 

Les AAE et l'achat d'electricite aux PPE 
Les PPE sont des entreprises dont la survie depend des revenus. Dans le cas des 
PPE souhaitant etre raccordes a un reseau appartenant a une societe de services 
d'electricite et lui vendre de l'electricite, cette societe n'est generalement que le 
seul cli.ent du PPE et sa principale source de revenus. Le contrat qui encadre cette 
relation entre le PPE et la societe de services d'electricite est un Accord d'achat 
d'energie (AAE). 

Le guide recommande que l' AAE liant des PPE a une societe de services 
d'electricite sur le reseau principal soit etabli en prenant en compte les trois 
aspects suivants : 

• Une normalisation des AAE pour tous les PPE. 11 ya trois raisons qui 
militent en faveur d'AAE normalises : Premierement, cela limite les 
negociations desequilibrees. Comme le faisait remarquer un developpeur 
de PPE: << Sans une normalisation des AAE, nous vivrions clans un monde 
de negociations sans fin.» Deuxiemement, le regulateur n'a ainsi qu'un 
seul examen approfondi amener d'un seul AAE, plut6t que des examens 
distincts d'un grand nombre d' AAE differents. Troisiemement, en n'ayant 
qu'un seul document pour tous les projets d' AAE, la verification dili­
gente des banques locales qui pretent aux PPE sera facilitee. 

• U ne duree de remboursement de la dette du projet suffisante et pas 
plus courte que la periode de validite du TRG. Les PPE ne peuvent pas 
obtenir des prets des banques si la duree de l'AAE est inferieure a la 
duree du pret. La duree de I' AAE doit egalement etre au moins egale a 
celle de la validite du TRG (voir ci-dessous) . Si la duree de l'AAE est 
inferieure, une situation anormale surgit : le prix des ventes du PPE a la 
societe nationale est fixe, mais, a !'expiration de l'AAE, celle-ci n'a plus 
de contrainte juridique d'achat ace prix. 

• Obligation d'achat de la totalite de la production d 'electricite du PPE 
incombant a la societe de services d'electricite. ll faut que les AAE des 
PPE interconnectes au reseau principal comportent une clause d 'obliga­
tion d'achat (must take) qui oblige la societe de services d'electricite a 
acheter en totalite la production d'electricite des PPE. L'energie renou­
velable ( et, clans une moindre mesure la cogeneration alimentee par des 
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combustibles fossiles) est generalement intermittente et ace titre elle ne 
peut pas etre distribuee. Toutefois, pendant les periodes ou elle est dispo­
nible, sa contribution aux besoins en electricite evite de recourir a de 
l'electricite produite par un autre generateur. 

En dehors de ces trois caracteristiques fondamentales, deux autres clauses clans 
les AAE negocies par les PPE en Afrique subsaharienne et relatives a la tarifica­
tion font souvent l'objet de controverses: Jes clauses d'energie rendue disponible 
( deemed energy) et cell es qui traitent du prix de I' electricite de secours. 

Clauses relatives a l'energie rendue disponible 
Les clauses relatives a l'energie rendue disponible (consideree comme ayant ete 
livree) s'appliquent a des situations ou un vendeur PPE interconnecte au reseau 
principal produit de l'electricite, mais l'acheteur n'est pas en mesure de la rece­
voir. Cette clause oblige l'acheteur a fournir une compensation pour l'electricite 
que le SPP a ete capable de produire, mais que l'acheteur n'a pas pu recevoir. Les 
PPE soutiennent que de telles clauses soot necessaires pour compenser leurs 
pertes de revenus. Ils soulignent que si leur contrat d' AAE ne comprend pas une 
clause relative a l'energie rendue disponible, << !'obligation d'achat de la societe de 
services d'electricite de l'electricite que je produis, c'est de la blague. » 

On peut comprendre que Jes PPE se preoccupent des recettes perdues. 
Toutefois, nous recommandons de ne pas inclure clans les AAE des PPE inter­
connectes de clauses relatives a l'energie rendue disponible car elles sont difficiles 
a gerer et leur application risque d'augmenter considerablement !es couts des 
transactions. Dans bien des cas, !es efforts et le temps passe pour determiner qui 
de l'acheteur ou du vendeur est responsable d'une interruption des ventes 
risquent d'etre considerables. En revanche, il est raisonnable de tenter de reduire 
les risques du PPE. Nous recommandons done d'exiger de la societe de services 
d'electricite qu'elle communique un historique des donnees sur la frequence et 
la duree des interruptions du service du poste de transport auquel le PPE sou­
haite s'interconnecter. Ceci evitera des couts inutiles et du temps perdu pour 
toutes les parties concernees et donnera au PPE des informations complemen­
taires sur lesquelles fonder sa decision d'investissement initiale. 

Production electrique de secours 
Un tarif de secours remunere la societe nationale de services d'electricite vendant 
de l'electricite a un PPE lorsque celui-ci ne produit pas ou pas assez d'electricite 
pour repondre aux charges appelees. Plusieurs raisons peuvent contraindre le 
PPE a acheter de l'electricite de secours. 

• La puissance du generateur du PPE est insuffisante pour satisfaire sa 
propre demande ou celle de ses clients de detail. 

• Le generateur du PPE peut avoir besoin d'une source d'energie exte­
rieure pour demarrer OU redemarrer apres avoir ete arrete en raison 
d'une coupure planifiee ou imprevue. 
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• Les cllents de detail du PPE et/ ou Ja charge propre des installations du 
PPE consomment de l'energie a un moment ou pour une raison quel­
conque le PPE ne produit pas d'electricite. 

Les differends surgissent souvent a propos des paiements dus en cas de recours 
a une allmentation de secours du a des delestages imprevus du systeme de la 
societe de services d' electricite acheteuse d' energie. En Tanzanie, par exemple, les 
variations de la qualite de ]'electricite sur le reseau de la societe acheteuse 
declenchent souvent les relais de protection du PPE, stoppant de ce fait le fonc­
tionnement du PPE. Pour se remettre en marche, le PPE peut etre contraint 
d'acheter a la societe plusieurs centaines de kW d'electricite pendant plusieurs 
minutes. C'est une situation qui, du point de vue d'un PPE interconnecte, semble 
injuste. Le PPE est contraint de s'arreter en raison d'un disfonctionnement du 
systeme de la societe de services d'electricite. En outre, il est obllge de payer a la 
societe l'electricite necessaire au redemarrage de son generateur a un tarif eleve. 
Dans cette situation, les PPE peuvent etre contraints de payer des couts d'elec­
tricite de secours eleves bases sur !es tarifs de secours habituels, y compris les 
couts de la puissance souscrite et les c0t1ts de l' electricite consommee. Ces couts 
sont de plus soumis a un « effet de cliquet », c'est-a-dire, qu'ils continuent d'etre 
payes mensuellement pendant plusieurs mois apres l'evenement declencheur. 
Lorsqu'il s'agit de determiner le tarif de l'electricite de secours s'appliquant aux 
PPE, les regulateurs des societes de services d'electricite africains devraient envi­
sager d'accorder un tarif reduit aux cllents acheteurs d'electricite de secours dont 
le facteur de charge importe est inferieur a 15 %. Les pays clans lesquels les PPE 
se retrouvent a l'arret en raison d'une instabilite sur le reseau nat ional ou d'une 
insuffisance de capacite de production globale devraient envisager de mettre en 
place un tarif d'allmentation de secours sans forfait de puissance souscrite, mais 
avec des charges correspondant a l'energie consommee (kWh) plus elevees que 
celles des clients reguliers. 

L'etablissement des tarifs de rachat garanti 
Pour les regulateurs et !es decideurs, la methode la plus courante de fixation du 
prix de gros de l' electricite produite par les PPE a base d' energie renouvelable 
interconnectes - dont l'electricite est souvent plus chere que celle provenant 
des groupes electrogenes a combustibles fossiles - consiste a etablir un tarif de 
rachat garanti (TRG). Un TRG est un mecanisme d'appui tarifaire s'appliquant 
aux generateurs ou cogenerateurs a base d'energie renouvelable par lequel le 
producteur obtient une garantie de paiement a un tarif garanti, generalement sur 
une longue periode, pour chaque kWh livre au reseau. Le guide decrit !es deux 
methodes que les regulateurs utilisent generalement pour etablir les TRG et 
propose une recommandation en faveur d'une approche en deux phases pouvant 
etre utilisee par !es regulateurs et les decideurs publics africains desireux de 
mettre en place des TRG pour les PPE. 

L'approche par les couts evites est la methode la plus frequemment utilisee 
par les regulateurs. Cette approche prend en compte les couts que la societe de 
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services d'electricite et/ou la societe civile evite en n'ayant pas a produire la 
quantite d' electricite que le PPE se propose de produire. Les calculs peuvent 
inclure les couts evites par la societe de services d' electricite (par exemple, la 
construction d'un nouveau generateur), !es couts que l'economie evite (par 
exemple, la construction des lignes de transport a l' aide de l' argent des contri­
buables ), et !es couts que la societe evite (par exemple, !es effets nefastes envi­
ronnementaux locaux). Dans la pratique, les couts sociaux, et meme les couts 
economiques, ne sont que rarement decomptes car ils sont difficiles et chers a 
mesurer. Dans la mesure ou cette approche est neutre sur le plan de la technolo­
gie (c'est-a-dire que le meme TRG s'applique quel que soit le type de genera­
teur), et ou seuls les cotits evites par la societe sont inclus, de nombreux PPE a 
base d'energie renouvelable n'arriveront pas a etre commercialement viables car 
leur TRG ne couvrira pas leurs couts de production. 

La deuxieme methode, et la plus commune, que les regulateurs utilisent pour 
fixer les TRG est une methode de calcul normalise, refletant !es cotits propres 
a la technologie. Cette approche est basee sur le calcul des couts normalises de 
la production d'electricite de chaque type de generateur a base d'energie renou­
velable. Des calculs normalises sont effectues pour chaque technologie, de fa~on 
a assurer un benefice raisonnable - apres deduction des cotits - clans l'hypo­
these d'un generateur d'electricite bien gere. La definition de ce qui constitue un 
benefice raisonnable est une decision qui releve du regulateur ou de l'entite 
publique decisionnelle. En theorie, cette approche permet a un plus grand 
nombre de PPE a base d'energie renouvelable d'etre commercialement viables. 
Des hypotheses doivent etre faites sur p lusieurs parametres : structure du capital, 
facteur de capacite, couts des biens d'equipement, taux d'interet des prets etc. 
Les hypotheses sont souvent contestees car elles ont un impact sur le niveau du 
TRG qui sera paye 

A premiere vue, la deuxieme approche peut sembler mieux adaptee pour 
maximiser la production d'electricite a partir des energies renouvelables. C'est 
deja d'ailleurs l'approche la plus repandue clans le monde. Neanmoins, elle risque 
de ne pas pouvoir etre adoptee clans de nombreux pays en developpement. Elle 
suppose, en effet, que la societe de services d'electricite acheteuse (c'est-a-dire, 
le plus souvent, une entreprise publique a court d'argent) va acheter l'electricite 
provenant des PPE a base d'energie renouvelable au prix fort (c'est-a-dire a un 
prix superieur aux propres couts financiers evites du pays) . 

Dans les cas ou le manque de fonds interdit d'emblee de recourir a la seconde 
approche, nous recommandons une approche en deux phases : 

• Dans la phase 1, les TRG sont fixes a un niveau approximativement egal 
( ou inferieur) aux co tits evites de la societe acheteuse, en sachant que 
certains types de production a base d 'energie renouvelable ne pourront 
pas etre commercialement viables avec ces TRG. 

• Dans la phase 2, certains TRG sont autorises a depasser les couts evites 
de la societe acheteuse lorsque des financements des couts supplemen­
taires de ces tarifs plus eleves deviennent disponib les. 
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Cette approche en deux phases permet a un pays de « gravir la courbe de 
l'offre de l'energie renouvelable » quand ses ressources augrnentent. Cependant, 
d' ou proviendront les ressources de la phase 2 ? Elles pourraient provenir du pays 
lui-meme - par exemple des contribuables ou des subventions croisees - mais 
cela est peu probable clans les pays a faible revenu. Une option plus viable serait 
de solliciter un nnancement aupres de bailleurs de fonds externes permettant de 
combler l'ecart entre les couts evites de la societe de services d'electricite et le 
TRG. Ce guide examine !es enjeux que comporte la creation d'un tel fonds de 
financement complementaire en s'inspirant des experiences recentes de 
l'Ouganda. 

Repondre aux questions de /'interconnexion 
Le tenne i.nterconnexion se refere au materiel utilise pour raccorder un nouveau 
generateur supplementaire a un reseau existant. 

TI est souhaitable que !es regulateurs etablissent des regles et normes unifor­
rnisees s'appliquant aux PPE desireux de s'interconnecter a un reseau regional ou 
national. Ces regles sont necessaires, une societe de services d' electricite ne sou­
haitant pas acheter de l' electricite a un PPE peut etre, en effet, tentee de mettre 
en place un processus de demande dissuasif car confus ou long, ou peut essayer 
d'imposer des parametres techniques excessivement contraignants. 

Les regles indispensables devraient couvrir a la fois les processus de demande 
et les normes techniques et d'i.ngenierie de l'interconnexion. Les regles regissant 
le processus de demande devraient inclure des precisions sur ]'attribution des 
responsabilites relatives a ]'analyse et ]'approbation de la demande, au paiernent 
des redevances et a la supervision de la construction, ainsi que des directives sur 
le partage de l'i.nformation. 

Les regulateurs devraient definir et faire appliquer des normes techniques et 
d'ingenierie d'interconnexion se rapportant a la capacite etla qualite des equipe­
ments, aux mesures de protection de l'equipement et du reseau des variations de 
tension (surtension et sous-tension), des surintensites, de l' « ilotage >> involontaire 
(ou de l'isolement du systeme de production du PPE), et des risques en matiere 
de securite (y compris la foudre) . 

Si le reseau principal est instable, le regulateur devrait offrir aux PPE une option 
d'isolement intentionnel (,< ilotage intentionnel ») du reseau principal. 

Outre !es problemes physiques inherents a l'i.nterconnexion d'un PPE au 
reseau de la societe de services d'electricite, les regulateurs doivent egalement 
prendre des decisions sur !es questions economiques qui decoulent des opera­
tions interconnectees. Le tableau A.2 presente brievement la repartition genera­
lement observee clans Jes pays en developpement, des responsabilites de 
construction et de fmancement des actifs d'interconnexion lorsqu'un PPE prece­
demment hors-reseau, ou de nouveaux PPE, se connecte au reseau de la societe 
acheteuse. 

Ann d'assurer une i.nterconnexion fluide entre un PPE et le reseau de la 
societe acheteuse, les regulateurs peuvent prendre deux mesures des relatives au 
cout et a la propriete des actifs. II s'agit des mesures suivantes: 
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Tableau A.2 Repartition type des couts des actifs d'interconnexion 

Actifs physiques Paye par 

Transformateur(s), posies de commutation et lignes PPE 
de transport jusqu'au point ou tousles autres 
equipements et lignes de transport relevent de la 
responsabilite de la societe de services d'electricite 

Materiel de protection du reseau centre les effets 
indesirables du PPE et vice versa 

Compteur d'electricite et materiel de comptage au 
point ou le PPE vend l'electricite au reseau de la 
societe de services d'electricite 

Autres lignes necessaires pour les operations du PPE 
au-dela du point d'interconnexion du PPE au reseau, 
jusqu'a uncertain point designe. 

Autres equipements necessaires pour les operations 
du PPE au-dela du point d'interconnexion du PPE au 
reseau, jusqu'a uncertain point designe. 

Note: PPE = petit producteur d'electricite. 

PPE 

PPE 

PPE 

PPE ou clients 
de la societe 
de services 
d'electricite 

Portage des coijts ? Construit par 

Aucun PPE 

Aucun PPE 

Aucun Societe de services 
d'electricite 

Possible, avec un Societe de services 
autre PPE d'electricite ou PPE 

Possible, avec un Societe de services 
autre PPE, des d'electricite OU PPE 
clients ou ta 
societe de services 
d'electricite 

• Les regulateurs devraient permettre au.·, PPE de conserver la propriete 
de leurs actifs jusqu'au point ou le reseau du PPE est interconnecte au 
reseau de la societe de services d' electricite, tout en insistant pour que la 
propriete des actifs payes par le PPE au- dela de ce point soit transferee 
a la societe a emit zero. La societe de services d'electricite peut faire 
valoir son droit a deprecier ces actifs, mais elle ne doit pas pouvoir faire 
de profit sur eux. 

• Les regulateurs devraient exiger ou encourager Jes nouveaux PPE ou uti­
lisateurs qui souhaitent se raccorder a des installations d'interconnexion 
payees par un autre PPE ou utilisateur a rembourser aux PPE ou client(s) 
initiaux Jes installations qu'ils souhaitent utiliser. Dans ce cas, la societe 
de services d'electricite doit conserver des dossiers precisement docu­
mentes, facturer un prorata du cout en capital initial aux nouveaux 
clients/PPE et rembourser les clients/PPE initiaux. 

La regulation des PPE et des mini-reseaux 
qui vendent a des clients de detail 

Les PPE vendent egalement de l'electricite a des clients de detail s'ils exploitent 
un mini-reseau. Dans ce cas, les deux principales preoccupations de regulation 
concement la fixation des tarifs maximaux et des normes minirnales de qualite 
des services. 

Dans }'ideal, il faudrait que les tarifs refletent !es couts, ce qui signifie sirnple­
ment que l'operateur PPE peut raisonnablement s'attendre ace que Jes recettes 
totales correspondant aux tarifs payes par ses clients couvrent le total des couts 
de fonctionnement et d'investissement de production et de distribution a la fois. 
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Si des tarifs refletant les couts ne sont pas autorises parce que Jes tarifs de l' ope­
rateur PPE sont plafonnes a un niveau inferieur (en raison depressions politiques 
informelles ou d'une obligation legale de tarif national uniforme) la viabilite 
commerciale du PPE ne sera pas assuree et il disparaitra rapidement. 

Comment assurer la viabilite commerciale des PPE isoles 
L'electrification rurale coute cher et de nombreux PPE desservant des commu­
nautes isolees constatent un ecart entre leurs couts et leurs revenus. Dans certains 
cas, l'ecart de financement resulte d'une loi ou un reglement qui interdit au PPE 
de facturer des tarifs suffisamment eleves pour pouvoir couvrir ses couts. Dans 
d'autres cas, les PPE ne peuvent pas facturer des tarifs couvrant les couts parce 
que la societe de services d'electricite nationale exploitant le reseau central a 
etabli de facto un prix plafond national en facturant a ses clients des tarifs de 
detail inferieurs aux couts, ce qui conduit les clients potentiels du PPE a estimer 
que l'electricite fournie par le PPE est trop chere. 

Meme si les PPE sont autorises a faire payer des tarifs suffisamment eleves 
pour couvrir leurs couts, ils peuvent aussi rencontrer des difficultes clans le recru­
tement d'un grand nombre de nouveaux clients si les frais de branchement sont 
eleves. Et enfm, meme si un PPE reussit a resoudre ce probleme, il peut encore 
fonctionner a perte si la consommation moyenne de ses clients est trop faible 
pour produire suffisarnment de revenus permettant de couvrir ses couts de 
fonctionnement. 

Dans ces conditions, comment Jes regulateurs peuvent-ils aider Jes PPE a com­
bier leur deficit de financement et a reussir a etre commercialement viables ? La 
premiere etape consiste a mesurer l'ampleur de leur deficit. [I faut que Jes regu­
lateurs, lesAER et Jes PPE uti.lisent le meme outil d'analyse financiere pour mesu­
rer l'ecart entre !es couts de la foumiture d'electricite a des communautes rurales 
et les revenus qui peuvent en etre tires. L'etape suivante consiste a combler l'ecart. 

Pour combler l'ecart, les regulateurs peuvent prendre des mesures relatives 
aux tarifs visant a aider les PPE a devenir commercialement viables. Ces mesures 
sont notamment les suivantes : 

• Autoriser Jes PPE a facturer des tarifs superieurs au tarif national uni­
forme si c'est le moyen de couvrir les couts d'investissement et d'un 
fonctionnement efficace. 

• Autoriser Ies PPE a etablir des mecartismes de subvention croisee entre 
differents groupes de clients. Les subventions croisees consistent pour 
un fournisseur d'electricite a facturer un groupe de clients a un tarif plus 
eleve afi.n de subventionner une baisse des tarifs pour d'autres clients. Un 
grand nombre des societes de services d'electricite nationales africaines 
subventionnent les tarifs appliques aux clients residentiels qui consom­
ment des petites quantites d'electricite en facturant des tarifs plus eleves 
a leurs clients commerciaux. Les PPE devraient pouvoir eux aussi dispo­
ser de la meme opportunite. 
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• Exiger que les PPE facturent des tarifs incluant l'amortissement des 
equipements finances par des dons. Un equipement finira toujours par 
devoir etre remplace par le PPE, meme s'il avait ete initialement fmance 
par un don d'un bailleur de fonds ou du gouvernement. Il faut que les 
tarifs des PPE integrent les couts d'amortissement de maniere a generer 
des fonds qui seront ulterieurement utilises pour remplacer cet equipe­
ment. (En revanche, les PPE ne doivent pas etre autorises a obtenir un 
retour sur investissement pour des equipements qui ont ete finances par 
un don exteme.) 

• Autoriser les PPE a condure des contrats de vente avec des entreprises 
clientes sans approbation prealable ou posterieure des termes du contrat 
de la part du regulateur. La plupart des entreprises villageoises peuvent 
produire de l' electricite de fa~on autonome. Si l' autoproduction n' est pas 
un substitut parfait pour l'electricite fournie par un PPE, elle etablit 
cependant une limite a la capacite de facturer des prix de monopole du 
PPE. Ces entreprises peuvent servir d' « acheteurs principaux » ce qui 
facilitera pour le PPE l'obtention de prets bancaires. Dans l'Etat indien 
de l'Uttar Pradesh, par exemple, les antenne-relais de telephonie mobile 
sont Jes acheteurs principaux initiaux grace auxquels i1 devient possible 
de desservir des villages ruraux qui, sans elles, n'auraient pas attire des 
operateurs prives. 

• Permettre aux PPE de recouvrer les couts de l'octroi de prets a leurs 
clients actuels et potentiels destines a leur permettre de se brancher sur 
le reseau du PPE et d'acheter des appareils et machines a destination 
productive. Parfois, un PPE n'arrive pas a etre viable car la consomma­
tion et la vente de l'electricite sont trop foibles. Les entreprises et Jes 
menages ruraux peuvent souhaiter devenir clients ou accro1tre leur 
consommation apres s'etre branches, mais ils n'ont pas acces au finance­
ment qui leur permettrait d'acheter des appareils et des machines. Siles 
PPE re~oivent une autorisation explicite de la part du regulateur d'octroi 
de prets qui ne pourraient pas etre autrement obtenus, les PPE pourront 
augmenter leur chiffre d'affaires et devenir commercialement viables 
plus tot qu'ils ne le feraient autrement. Les donateurs pourraient fournir 
des flnancements d'amor~age pour ftnancer des fonds renouvelables a 
partir desquels !es PPE pourraient financer les achats d'appareils et de 
machines des clients. Les prets du PPE a ses clients peuvent etre rem­
bourses clans le cadre de plans de longue duree par des remboursements 
mensuels integres clans la facture d'electricite. 

• Donner aux PPE une marge de manreuvre de decision sur !es structures 
de tarification les mieux adaptees a leurs modeles de technologies et 
d 'affaires. Notre recornmandation generale a !'intention des regulateurs 
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est de donner aux PPE la liberte de concevoir leurs structures de tarifs 
selon ce qui convient le mieux a leur projet. Les options incluent des 
tarifs classiques bases sur !es kWh consommes, mais aussi des approches 
moins classiques telles que des tarifs bases sur un niveau d'abonnement: 
les usagers payent un forfait mensuel base sur une limite de charge 
controlee par un compteur qui empeche de depasser un seuil determine 
de consommation d'electricite. 

Une deuxieme serie de mesures que les regulateurs peuvent prendre pour 
aider les PPE a atteindre et conserver leur viabilite commerciale a trait aux sub­
ventions et recettes qu'ils peuvent tirer des credits carbone. 

Generalement, les gouvernements imposent ou autorisent des subventions 
visant a repondre a un projet social tel que la promotion de )'electrification ou 
l'appui aux energies renouvelables, c'est-a-dire des objectifs politiques. De meme 
qu'il incombe au gouvernement d'elaborer des politiques, il incombe au regula­
teur d'executer la politique du gouvernement. 

Nous recommandons clans le cas ou une subvention est autorisee ou rendue 
obligatoire par le gouvernement, que le regulateur ne prenne pas des mesures qui 
risqueraient d' annuler ou d' amoindrir l' effet de la subvention. Il faut, au contraire, 
que le regulateur prenne des mesures visant a assurer que la subvention est 
octroyee au destinataire prevu (le PPE ou ses clients) d'une maniere aussi effi­
ciente que possible. II faut, egalement, que le regulateur tienne periodiquement 
le gouvernement informe des couts et avantages de la subvention afin que le 
gouvernement puisse mesurer le niveau de realisation de ses objectifs. 

L'exemple des subventions destinees a reduire Jes frais de branchement illustre 
comment les decisions d'un regulateur peuvent avoir un impact sur la realisation 
de l'objectif declare d'une subvention. Les frais de branchement des societes de 
services d' electricite nationales africaines soot parmi !es plus eleves du monde. 
Les gouvemements et !es bailleurs de fonds octroient souvent des subventions 
pour permettre aux menages ruraux pauvres d'obtenir un branchement a un 
reseau d'electricite. Un regulateur peut appuyer l'objectif du gouvernement en 
s'assurant que la subvention se traduit effectivement par des frais de branche­
ment moins eleves pour Jes nouveaux clients et qu'elle permet a la societe natio­
nale ou a l'operateur du mini-reseau de comptabiliser l'amortissement des 
equipements qui ont ete finances par le don. 

Les recettes tirees des credits de reduction certifiee des emissions (RCE) ne 
sont pas des subventions. Au contraire, Jes credits RCE remunerent une presta­
tion de services du PPE : ii contribue a la reduction des emissions mondiales de 
carbone par rapport a une valeur de reference des emissions en situation de statu 
quo. Les regulateurs ne sont generalement pas impliques clans ce processus ou 
clans la repartition de ces recettes. Ce guide recommande aux regulateurs de ne 
pas modifier une attribution prealablement convenue des recettes provenant de 
credits CER. S'il leur est demande d'emettre un jugement sur une formule de 
repartition, ils devraient adopter le principe que les recettes tirees des credits 
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CER reviennent au developpeur PPE qui a fourni les fonds propres et assume le 
risque de developpement du projet, plutot que de comptabiliser les revenus CER 
comme un credit implicite qui aurait pour effet de reduire le chiffre d'affaires 
global que le PPE est autorise a percevoir par le biais des tarifs factures. 

Etablir des normes de qua lite du service 
Meme si un regulateur decide de dereguler les tarifs de detail de PPE isoles pen­
dant une periode d'essai ou de maniere permanente, il lui faudra cependant 
etablir des normes de qualite du service minimales de fa~on a garantir la securite, 
la qualite et la fiabilite des operations des PPE. Ces normes se repartissent gene­
ralement en trois categories : 

• Qualite du produit : Dans quelle mesure cette electricite est-elle utili­
sable ? Y a-t-il de fortes variations de tension ou de frequence risquant 
d'endommager les appareils des clients? 

• Qualite de l'offre : Quel est le degre de disponibilite de l 'electricite ? 
Est-elle disponible uniquement a des moments inopportuns et quelle est 
la frequence des coupures de courant imprevues? 

• Qualite du service commercial : Q uel est le niveau de qualite du service 
a la clientele du PPE ? Combien de temps faut-il au PPE pour traiter une 
p lainte? 

11 ne faut pas que la conformite aux normes ait un cout prohibitif pour !es PPE 
ou leurs clients et elle devra etre relativement facile a appliquer et a surveiller. 
Dans un premier temps, il est plus facile pour les regulateurs d'etablir des normes 
s'appliquant aux intrants (equipement, materiel, etc.) plutot qu'aux produits 
(fiabilite de l' electricite), mais avec le temps, il est preferable de mettre I' accent 
sur des normes de qualite du service basees sur les produits et de laisser plus de 
latitude aux PPE sur le choix des intrants necessaires pour se conformer a ces 
normes. Dans les pays ou l' AER a prevu des normes de qualite particulieres clans 
les accords de don conclus avec des operateurs de mini-reseaux, l' agence et le 
regulateur devraient convenir d'un ensemble unique de normes. 

Comment preparer l'arrivee du reseau principal 

fl faut que les regulateurs soient prets au moment Ott les approches descendante 
et ascendante de l'electrification se rencontrent - c'est-a-dire le moment ou le 
reseau principal s'installe clans la zone de service d'un PPE existant. S'iJ regne des 
incertitudes en matiere de regulation sur ce qui va se produire lorsque le grand 
reseau se raccorde au petit reseau, les developpeurs et les investisseurs seront peu 
enclins a investir clans des projets PPE. Lorsque les investisseurs du secteur prive 
et des cooperatives sont reticents a investir clans des mini-reseaux isoles, Jes vil­
lages des zones rurales sont penalises parce qu'ils n'ont plus aucune chance 
d'avoir acces a l'electricite et qu'ils doivent, de ce fait, attendre pendant des 
annees, ou des decennies, l'arrivee du reseau national, si tant est qu'elle ait jamais 
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lieu. Le chapitre 10 de ce guide presente cinq options posterieures a I' intercoimexion 
et les aspects de regulation qui correspondent a chacune d'entre elles. Il decrit egale­
ment le sort reserve aux actifs physiques du PPE clans chaque cas. 

Option 1 : Le PPE arrete la production et devient un pur distributeur 
Dans cette option, apres s'etre interconnecte au reseau principal, le PPE cesse la 
production d' electricite pour se consacrer a l' achat en gros d' electricite au pres de 
la societe de services d'electricite et a sa revente au detail a ses clients. C'est un 
modele d'affaires frequent en Asie, mais pas en Afrique. Au Cambodge, par 
exemple, p lus de 80 PPE se sont maintenant convertis en PDE. Dans Jes zones 
rurales, la plupart des PDE affichent une efficience d'exploitation et commer­
ciale superieure a celle de la societe de services d'electricite nationale. 

La marge de distribution (la difference entre le tarif au detail moyen pratique 
par le PPE, et son tarif d'achat en bloc moyen) que le PDE conserve sur ses 
ventes au detail d'electricite est !'element crucial pour assurer la viabilite com­
merciale clans l'option PDE. L'experience internationale montre qu'une marge 
de distribution d'au moins 4 a 5 cents par kWh est sans doute necessaire pour 
assurer la viabilite commerciale des PDE de taille moyenne en Afrique. 

Si le gouvernement exige de maniere formelle ou informelle que !es tarifs de 
detail soient uniformes, la plupart des PDE ne pourront survivre qu'a ]'aide de 
subventions d'exploitation. Le nnancement de ces subventions peut provenir du 
budget general de l'Etat, des AER, ou prendre la forme de rabais obligatoires sur 
le prix que payent !es PDE pour leurs achats en gros d'electricite. Sans ces sub­
ventions, le SPD sera victime d'une compression des prix car sa marge de distri­
bution sera trop reduite pour lui permettre de survivre. 

En outre, si les regulateurs autorisent Jes PPE en mini-reseaux a devenir des 
PDE, il faudra veiller a ce que le systeme de distribution soit construit selon des 
normes suffisamment rigoureuses pour permettre l'interconnexion avec le reseau 
national. Si le developpeur PPE rogne sur les depenses pour faire des economies sur 
le c01it d'installation du systeme de distribution initial, ce systeme devra etre mis a 
niveau avant que le rnini-reseau isole ne soit interconnecte au reseau principal. 

Option 2 : Le PPE met fin a ses activites de distribution et vend l'electricite 
qu'il produit au reseau principal 
Une deuxieme option pour le PPE sera de renoncer a vendre son electricite a ses 
clients de detail, pour ne se centrer que sur la vente en gros d'electricite au reseau 
principal. 

Le maintien de la viabtlite financiere d'un PPE clans ce cas depend essentiel­
lement de trois facteurs : 

• Le cout de production de l'electricite du PPE 
• Le TRG applique au PPE ( desormais raccorde au reseau principal) pour 

ses ventes a la societe de services d'electricite nationale 
• Le facteur de capacite (production reelle en pourcentage de la produc­

tion maximale possible) que le PPE pourra assurer. 
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Dans cette option, 1es regulateurs et les societes de services d' electricite 
doivent pouvoir maitriser !es aspects techniques de la transition d'une produc­
tion hors-reseau a la production d'electricite en reseau, notamment le contr6le 
de la frequence des generateurs. 

Option 3 : Le PPE fonctionne a la fois comme PPE et PDE 
Dans ce modele d'entreprise, le PPE exploitant un mini-reseau isole se convertit 
en operateur PDE achetant de l'electricite en gros a une societe nationale OU 

regionale de services d' electricite et la revendant au detail a ses clients locaux. II 
conserve egalement un petit groupe electrogene (existant ou nouveau) comme 
alimentation electrique de secours et comme source d'electricite vendue au 
reseau principal et aux clients de detail. 

Ce modele d'entreprise devrait etre encourage dans les pays ou les capacites 
de production sur Jes reseaux principaux sont insuffisantes et qui s'efforcent de 
rel ever le defl de 1' extension des services d' electrification rurale a une part de 
population plus importante. II devrait egalement etre appuye dans les zones ou 
le reseau local de distribution est insuffisant et ou Jes baisses de tension ou cou­
pures de courant sont frequentes. 

Option 4: La societe de services d'electricite achete le PPE 
Une quatrieme option est l'achat et !'exploitation du mini-reseau de distribution 
du PPE par la societe de services d'electricite et, eventuellement, de son genera­
teur si sa qualite et sa capacite sont suffisantes. 

Cette option peut presenter de l'interet si les normes techniques de construc­
tion du mini-reseau sont comparables aux norrnes utilisees pour !es installations 
de distribution appartenant a la societe de services d'electricite et si celle-ci dis­
pose du personnel necessaire pour exploiter le mini-reseau nouvellement acquis, 
y compris 1es activites de recouvrement des factures, !es nouveaux branchements, 
la maintenance et la resolution des conflits. 

Le detail du choix des actifs a vendre et leur prix devront etre examines au 
cas par cas. En principe, le prix de vente reflete la valeur comptable apres amor­
tissement des actifs qui restent utilisables. Pour pouvoir determiner ce prix, ii faut 
egalement savoir si le mini-reseau et le generateur ont ete au depart subvention­
nes ( et dans quelle mesure) ou s'ils ont ete entierement payes par le gouverne­
ment ou par un bailleur de fonds. Un operateur prive ne devra pas recevoir de 
compensation pour la partie de l'investissement qui a ete financee par des dons 
extemes. 

Option 5: Abandon 
Dans certains cas ou le generateur ou le reseau de distribution du PPE sont de 
mauvaise qua lite ou ne sont pas compatibles avec le reseau principal ( comme, 
par exemple, un PPE exploitant un reseau de distribution en courant continu 
alimente par une centrale photovo1ta·ique), ii ne sera pas rentable de reparer ou 
de remplacer les composants necessaires. Dans ce cas, la societe de services 
d'electricite devra mettre au rebut !es actifs du PPE et construire un nouveau 
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systeme de distribution. Ce n'est pas necessairement un echec: le PPE peut avoir 
reussi a repondre aux besoins en electricite de certains de ses clients et avoir 
engrange une remuneration de son investissement avant l'arrivee du reseau 
principal. 

De la strategie generale a la mise en a!uvre sur le terrain 

En matiere d'electrification rurale et de sources d'energie renouvelables, le sol 
africain est tapisse de depouilles d'une multitude de « strategies » et de « pro­
grammes». Trop souvent, ces initiatives sont lancees en fanfare, avec force decla­
rations solennelles des bailleurs de fonds et des representants des gouvernements. 
Mais malheureusement, il n'est pas rare qu'elles produisent des resultats large­
ment inferieurs ace qui avait ete prevu en raison d'un manque d'attention portee 
aux aspects pratiques de la mise en ceuvre. 

Dans ce guide, nous avons sciemment cherche a rester a l'ecart des strategies 
de haut niveau pour plutot nous axer sur les problemes quotidiens de mise en 
ceuvre pratique auxquels doivent faire face les regulateurs et les decideurs poli­
tiques africains. Les premieres donnees recueillies sur le terrain montrent que les 
PPE et les mini-reseaux en regime de propriete privee et communautaire soot 
capables de reussir clans un cadre d'approche decentralisee. Dans cette demarche, 
ils peuvent etre des acteurs importants de la promotion des energies renouve­
lables, mais aussi de l'electrification, en Afrique rurale, et ailleurs. Mais si ceci doit 
arriver, un element de (meme si ce n'est pas le seul) est la presence d'un systeme 
de regulation economique rationnel et favorable qui contribue a assurer la viabi­
lite commerciale tout en protegeant les consommateurs ruraux. Ce guide decrit 
en detail a quoi devrait ressembler un tel systeme. 
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L'arrivee de l'electricite en milieu rural au Texas, 1939 

... a l'approche de leur ferme, ils virent quelque chose d'etrange. ,, Oh mon Dieu ! » 

dit sa mere, « La maison est en feu ! » 

Mais en se rapprochant, ils virent que cette lumiere n'etait pas du feu. « Mais 

non, maman. » dit Evelyn. « Ce sont !es lampes qui sont allumees. » 

- ROBE.RT A . CARO, THE P ATH TO POWER, VINTAGE BOOKS, 

N EW YORK, P. 528 
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CHAPITRE 2 

Petits producteurs d'electricite, petits 
distributeurs d'electricite et 
electrification : Concepts et exemples 

Vous vous exprimez clans une langue que je ne comprends pas. 

- L A REIN£ HERMIONE, DANS LE CONTE D'HIVER DE WILLIAM SHAKESPEARE 

Resume 

Le chapitre 2 donne la definition de termes des omnipresents dans ce guide - petit 
producteur d' electricite (PPE), petit distributeur d' electricite (PDE), electrification, etc. 
Il decrit quatre types essentiels de petits producteurs d'electricite (PPE) a base d'ener­
gi.e re1wuvelable ou hybrides, en reseau ou hors-reseau, ainsi que de nouvelles confi­
gurations qui se developpent en Afrique et ailleurs. Les exemples de PPE en activite 
sont evalues en fonction de leurs chances d'atteindre une viabilite commerciale et en 
s'appuyant sur les premiers resultats obtenus en Tanzanie et dans d 'autres pays. (Les 
exemples de fonctionnement des PDE sont analyses plus en detail au chapitre I 0.) Le 
chapitre analyse aussi pourquoi l'electrification par raccordement au reseau, qu'elle 
provienne d'un PPE ou d'une extension du reseau principal, se deft.nit mieux par une 
evaluation quantitative et qualitative de l'electricite fournie que par l'approche tradi­
tionnelle qui recense le nombre de branchements physiques. 

Qui sont les petits producteurs d'electricite ? 

Dans la plupart des pays developpes et en developpement, un petit producteur 
d'electricite (PPE) designe un producteur decentralise (PD) ou un producteur 
decentralise distribue (POD). La production decentralisee (PD) designe la pro­
duction d'electricite par de petites centrales situees a proximite des charges 
qu'elles approvisionnent. Une charge (ou puissance appelee) est w1 terme gene­
ral designant le flux d'electricite consomme a un moment donne par un appareil, 
une machine, une maison, l'eclairage des rues, une clinique ou une ecole. II est 
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evident qu'une usine appellera une charge superieure a celle d'un menage. Les 
charges peuvent etre celles propres au producteur decentralise, celles des entre­
prises et menages a proximite, ou des charges alimentees par le reseau plus impor­
tant auquel le PD est interconnecte. Dans les pays en developpement, !es PD sont 
parfois designes comme des petits producteurs d'electricite (PPE), notamment en 
Tanzanie, au Sri Lanka et en Thailande, ou TPPE (tres petits producteurs d'electri­
cite, en usage en Thailande). Generalement, les PPE et les TPPE designent des 
entites qui repondent a des norm.es de taille et de combustible ou de technologie. 

Ainsi par exernple, en vertu de la reglementation etablie par l'autorite de 
regulation nation.ale actuelle de la Tanzanie, l'EWURA (Energy and Water 
Utilities Regulatory Authority), un PPE peut etre interconnecte a un reseau 
national ou regional (PPE raccorde au reseau) ou peut operer clans le cadre d'un 
mini-reseau isole (PPE en mini-reseau isole). Des limites de taille existent clans 
!es deux cas. Pour !es PPE operant clans le cadre d'un mini-reseau isole, la puis­
sance installee maximum du PPE ne doit pas depasser 10 megawatts (MW). En 
revanche, !es PPE raccordes au reseau principal ou a un reseau regional sont 
autorises a exploiter une puissance installee superieure a 10 MW. Mais lorsque la 
puissance installee d'un PPE raccorde au reseau depasse 10 MY, seule la pre­
miere tranche de 10 MV de la capacite installee cl' electricite peut beneficier du 
statut et des avantages accordes aux PPE 1• La Thailande et le Sri Lank.a ont 
adopte des criteres similaires pour Jes PPE operant clans leur pays2. Dans Jes pays 
ou la capacite totale de production installee est peu importante - comme c'est 
le cas clans plusieurs pays de l'Afrique de l'Ouest - les analyses techniques de la 
capacite d'absorption par le reseau de l'energie fournie par le PD preconisent 
plut6t de plafonner la taille des PPE a environ 4 a 5 MW. Outre ces seuils de 
taille precisement defmis, le type de combustible est egalement pris en compte. 
En Tanzanie et en Thailande, tousles producteurs de mains de 10 MW sont eli­
gibles au raccordement simplifie au reseau, quel que soit le combustible utilise3

, 

mais en Tanzanie ne sont eligibles aux tarifs preferentiels normalises des PPE que 
ceux qui utilisent la cogeneration, la production a base d'energies renouvelables 
a 100 % ou les energies renouvelables combinees a un maximum de 25 % de 
combustible fossile mesure sur une base annuelle moyenne. 

Principales definitions 

Les petits producteurs d'electricite (PPE) exploitent des petites centrales electriques situees a 

proximite de leurs clients. lls peuvent exercer leurs activites via des mini-reseaux isoles (off­

grid) ou des mini-reseaux raccordes a un reseau national ou regional plus important. Un 

mini-reseau raccorde vend de l'electricite directement a des clients de detail. II peut egalement 

acheter et vendre de l'electricite au reseau plus important auquel ii est interconnecte. Certains 

des PPE raccordes au reseau national ou regional ne vendent de l'electricite qu'a un seul client, 

generalement le gestionnaire du reseau national ou regional. Dans ce cas, le PPE ne sera pas 

proprietaire ou exploitant d 'un m ini-reseau. Les PPE doivent generalement satisfaire a des cri­

teres de taille et de type de combustible et technologie utilises. 

Quand la lumiere vient d'en bas 



Petits producteurs d'electricite, petits d istributeurs d'electricite et electrification : Concepts et exernples 

Pour eviter le risque de confusion, il est important de souligner que 1e present 
ouvrage ne traite pas des systemes de regulation destines a promouvoir de grands 
projets de cogeneration et d'energie renouvelable interconnectes au reseau et 
vendant de l' electricite a un reseau regional ou national ( clans ce contexte, grand 
se refere a des systemes exportant plus de 10 MW vers le reseau). Siles grands 
projets exigent de repondre aux memes questions (par exemple, accords d 'inter­
connexion, termes et conditions d'un accord d 'achat d'energie (AAE), et niveau 
et structure des prbc de vente au gestionnaire du reseau), ils necessitent en outre 
presque toujours de prevoir des accords d' interconnexion specifiques et desAAE 
plus detailles, capables d'attirer des financements internationaux. Les projets plus 
importants exigeront done des accords et regles plus complexes que les disposi­
tifs normalises utilises pour les PPE decrits clans les chapitres suivants. En outre, 
le present guide ne couvre pas !es enjeux de la regulation s'appliquant aux initia­
tives qui encouragent !'installation de petits systemes domestiques a base d'ener­
gies renouvelables (generalement des petits systemes photovoltai:ques [PV]) 
permettant de revendre de l' energie a des societes de services cl' electricite locales 
en vertu d'un programme de<< comptage net» - bien que des recoupements 
considerables puissent exister entre !es reglementations s'appliquant aces instal­
lations domestiques et aux PPE objets de ce guide. 

Technologies liees aux sources d'energies renouvelables et a la cogeneration 
Dans la mesure ou clans de nombreux pays les PPE ne beneficient de tarifs pre­
ferentiels que s'ils produisent a partir de sources d'energie renouvelable ou de 
cogeneration, il faut definir les termes renouvelable et cogeneration. Nous defi­
nissons les generateurs a base d'energie renouvelable comme ceux qui produisent 
de l'electricite en utilisant une source d'energie qui se reconstitue naturellement 
a court terme. 

La production a base d 'energie renouvelable comprend des technologies, telles 
que l' energie solaire, l' energie hydroelectrique et eolienne, n' emettant pas de 
dioxyde de carbone (CO2), ainsi que la production d'energie tiree de la bio­
masse. La biomasse, a la difference des autres formes de sources d'energie renou­
velable, peut etre un emetteur net de CO2. Le statut d'emetteur net de CO2 de 
la biomasse depend du type de combustible utilise (arbres, residus de recolte, 
etc.), de la nature du combustible - derive de dechets ou non - et de la 
maniere dont est geree la replantation4

. Si )'exploitation d'une centrale a bio­
masse ne s'accompagne pas de mesures garantissant des plantations de remplace­
ment en quantite suffisante pour compenser la production de CO2 emanant de 
la combustion de la biomasse, le projet sera producteur net de CO2. 

Une centrale de cogeneration produit simultanement de l'electricite et de la 
chaleur utile. En general, ceci consiste a recuperer la chaleur residuelle liee au 
processus de production d 'electricite au lieu de la relacher clans des tours de 
refroidissement ou des rivieres, comme le font les centrales electriques classiques. 
En utilisant de fa~on productive la chaleur emise, la cogeneration economise 
beaucoup de combustible comparativement a des sources de production dis­
tinctes d' electricite et de chaleur industrielle. Une centrale de cogeneration 
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permet d'economiser l'energie de deux centrales distinctes, mais le principal 
combustible peut clans certains cas etre fossile, par exemple du gaz nature!. Dans 
d'autres cas cependant, le combustible primaire sera une forme d'energie renou­
velable-- comme la bagasse recuperee lors de la production de sucre a partir de 
la canne a sucre. 

Principales definitions 

L'energie renouvelable designe ici une source d'energie qui se renouvelle naturellement a 
court terme. La cogeneration designe un groupe electrogene produisant de l'electricite, habi­

tuellement a partir d'un combustible fossile ou d'un combustible renouvelable, et recuperant 

la chaleur evacuee pour d'autres ut ilisations ut iles. 

PPE et combustibles fossiles 
Nous pensons que la definition large actuelle des PPE utilisee en Tanzanie - qui 
ne se cantonne pas aux seules centrales de cogeneration ou aux generateurs n'uti­
lisant que des energies renouvelables - est appropriee pour trois raisons : 

• Premierernent, au sens propre, le terme « petit producteur d'electricite » 

fait reference a la tailJe du projet, et a rien d' autre. En soi, le terrne n 'im­
plique pas que le PPE ne doive utibser que des sources d'energie renou­
velable ou une technologie de cogeneration. En realite, le nombre de 
petits groupes electrogenes en Afrique abmentes au diesel ou au fioul 
lourd depasse largement celui des petits generateurs utilisant une tech­
nologie a base d'energie renouvelable ou de cogeneration5. 

• Deuxiemement, si un gouvernement s'engage serieusement clans la pro­
motion de l' electrification ( c' est deja un objectif primordial des poli­
tiques de 1' electricite clans la plupart des pays de I' A&ique subsaharienne ), 
Jes autorites de regulation devront etre pretes a repondre aux demandes 
d'interconnexion et de tarification en provenance de toutes sortes de 
PPE, sans se limiter a ceux qui utibsent des generateurs a base d'energie 
renouvelable ou des centrales de cogeneration. Un villageois qui depense 
de fait plusieurs dollars par kilowattheure (USO/kWh) pour des batte­
ries et une lampe au kerosene veut de l'electricite moins chere et plus 
fiable et ne se preoccupe pas de savoir si elle provient d'une source 
d'energie renouvelable, de combustibles fossiles ou des deux. 

• Troisiemement, les generateurs hybrides - des generateurs qui utilisent 
un combustible fossile et une ou plusieurs formes d'energie renouve­
lable - sont souvent capables de fournir de l'electricite a un c01it 
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moindre et pendant plus d'heures que le generateur d'un PPE qui n'uti­
lise que du diesel, de l'energie eolienne ou de l'energie solaire6. Par 
consequent, accepter plutot qu'interdire Les PPE d'electricite hybride don­
nera plus de chances a un pays d'obtenir plus de succes tant en matiere de 
production a base d'energi.e renouvelable que d'electri/i.cation que si la defi­
nition des PPE etait strictement limitee a des generateurs I 00 % a base 
d'energi.es renouvelables. Pour paraphraser !es termes utilises par un entre­
preneur prive en Afrique apropos de sa decision d'installer un mini-re­
seau non raccorde a energie combinee, solaire-diesel : « Ecoutez, je ne le 
fais pas parce que c'est a la mode, je le fais parce que ce sera moins cher 
et je pourrais offiir plus d'heures de service. » A notre avis, iJ serait a la 
fois perturbant et contre-productif pour un regulateur ou un responsable 
public du secteur de l'energie d'annoncer qu'il veut promouvoir !'electri­
fication par !es PPE, mais que !es generateurs hybrides et au diesel ne 
soot pas concernes. 

Nous recommandons aux regulateurs et aux decideurs publics pour lesquels 
l'elargissement de l'acces a l'electricite en milieu rural est un objectif serieux, 
d'adopter une definition des PPE sans se referer aux combustibles utilises7. 

L'element cle de la definition doit etre la taille du generateur, avec un seuil 
de 10 MW, ou tout autre seuiJ retenu. Cette definition plus large pourra inclure 
!es types suivants de PPE : 

• Les generateurs a base d'energie renouvelable 
• Les generateurs de cogeneration 
• Les groupes electrogenes hybrid es, c' est-a-dire ceux qui utilisent conjoin­

tement des combustibles renouvelables et fossiles. 
• Les groupes electrogenes n'utilisant que des combustibles fossiles (par 

exemple, diesel ou fioul lourd) 

Une definition plus large ne signifie pas que ces differents types de PPE rece­
vront tous le meme traitement en matiere de tarif ou de droits d'interconnexion 
de la part du regulateur ou le meme niveau de subventions de la part de l'agence 
publique chargee de !'electrification et des energies renouvelables. En fait, c'est 
plut6t !'inverse qui devrait se produire: !es regles et !es subventions au raccorde­
ment risquent de varier par type de PPE. Si le seul objectif du programme d'un 
gouvernement a l'egard des PPE est de promouvoir les sources d'energie renou­
velable, alors le gouvernement ou le regulateur pourront souhaiter limiter la 
definition des PPE en ne l'appliquant qu'aux petits generateurs utilisant des 
sources d'energie renouvelable. Mais nous pensons que c'est une approche trop 
restrictive. Pour la plupart des pays d' Afrique subsaharienne, la meilleure 
approche consiste a utiliser !es PPE pour promouvoir a la fois !'electrification et 
!es energies renouvelables. 

Quand la lumiere vient d'en bas 
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Principale recommandation 

Les pays devraient adopter une definition des PPE basee sur leur taille et non pas sur leur 

source d'energie. Ceci signifie que les petits groupes electrogenes independants alimentes en 
combustibles fossiles, ou les generateurs a cogeneration ou hybrides, sont tous eligibles au 
statut de PPE. Mais ii convient egalement, comme decrit plus loin dans ce guide (chapitres 6 
et 7), que les gouvernements et les regulateurs etablissent des regles et des subventions d'in­
terconnexion variant selon le type de PPE. 

Les quatre principaux types de PPE raccordes 
et non raccordes au reseau en Afrique 

Aux Etats-Unis et en Europe, ou le reseau s'etend un peu partout, !es PPE se 
rangent generalement dans detD< categories : ceux qui ne vendent de l'electricite 
qu'au reseau et ceux qui produisent pour leur autoconsommation, mais qui 
vendent aussi au reseau (tout en achetant parfois une energie de secours). Dans 
la plupart des pays africains, la situation de depart est plus variee : des reseaux 
nationaux desservent certaines regions, des mini-reseaux isoles en alimentent 
d' autres, et de vastes zones n 'ont aucun acces a 1' electricite du reseau. Ces diffe­
rences generent divers types de PPE (tableau 2.1) selon que le PPE vend au 
reseau national8 ou a un rnini-reseau isole existant ou nouveau ; ou que l'electri­
cite est vendue en gros9 a la societe nationale de services d'electricite, qui la 
revend ensuite, ou si le PPE pratique la vente au detail ; ou si un PPE raccorde 
au reseau produit, ou pas, pour !'auto-utilisation ou qu'il vend, ou pas, a d'autres 

utilisateurs finals et doit done acheter de l'electricite de secours. 
Nous trouvons utile de classer les PPE selon trois caracteristiques. La premiere 

est le combustible ou la technologie utilisee pour produire l' dectricite ( renouve­
lable, cogeneration, fossile et hybride). La deuxieme est fonction du raccorde­
ment du PPE au reseau national ou de son fonctionnement en mini-reseau isole. 
La troisieme est le mode de commercialisation du PPE : vente au detail, vente en 
gros ou les deux. A partir des deux dernieres caracteristiques, nous pouvons dis­
tinguer quatre types principaux de PPE en Afrique. 

Type 1 : Un PPE isole qui vend au detail 
Comme le montre le tableau 2 .1, !es quatre types se differencient selon que le 
PPE est raccorde au reseau principal ou a un mini-reseau isole et qu'il vend en 

gros ou au detail. Les trois types« purs » Jes plus courants sont !es types 1, 4 et 2. 
Quand on parle de mini-reseau, ii s'agit generalement du Type l - une petite 
w1ite de production d 'electricite (diesel, energie renouvelable ou hybride) com­
binee a quelques kilometres de lignes electriques pour la distribution, et un 
operateur vendant directement aux clients finals (menages, institutions publiques 
et petites entreprises) dans un ou plusieurs villages non raccordes au reseau 
national. C' est la definition traditionnelle d'un mini-reseau : un reseau de 

Quand la lumiere vient d'en bas 
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Tableau 2.1 Types de commercialisation de l'electricite par des petits producteurs 

d'electricite (PPE) 

Lieu de production 

Types de 
clients 

Vente au detail (directement aux 
clients finals) 

Vente en gros (a une societe de 
services d'electricite) 

Raccordement a un 
mini-reseau isole 

Type 1 

Type2 

Raccordement au 
reseau principal 

Type3 

Type4 

distribution a basse tension qui fournit de l'electricite a partir d'un ou plusieurs 
petits groupes electrogenes raccordes uniquement au mini-reseau isole. Dans le 
Type 1, le PPE est a la fois producteur et distributeur cl' electricite. Le mini-reseau 
combine la production locale a la distribution locale. Dans un rapport recent de 
la Societe financiere intemationale (SFI), le Type 1 est decrit comme une « mini-so­
ciete de services d'electricite au niveau communautaire » (SFI 2012). Pour exphci­
ter plus concreternent le Type 1, l' encadre 2.1 donne des exemples de PPE 
fonctionnant actuellement en mini-reseau.,'< au Cambodge, au Mali et au Sri 
Lanka. La SFI a estime qu'a l'echelle mondiale, 29 millions de menages ruraux 
pourraient etre desservis sur une base commerciale par des mini-reseaux isoles10. 

Principales definitions 

Un mini-reseau isole est un reseau autonome de distribution a basse tension qui transporte de 

l'electricite fourn ie par un ou p lusieurs petits groupes electrogenes raccordes uniquement au 

mini-reseau isole. 

Type 4 : Un PPE raccorde au reseau qui vend en gros 
a une societe de services d'electricite 
A l'autre e,-xtreme, le Type 4 correspond a un PPE raccorde a un reseau national 
OU regional. n n'a qu'un seul cuent, generalement la societe nationale de services 
d'electricite. Le PPE vend en gros a la societe nationale de services d'electricite 
clans le cadre d'un accord generalement designe comme le TRG (tarif de rachat 
garanti : en anglais, FIT, feed-in tariff). Le PPE n'a aucun client de detail, ne pos­
sede pas et n'exploite pas de systeme de distribution. Par consequent, il se definit 
comme un « PPE stricto sensu ». Sa contribution a l'electriflcation est indirecte : 
ii fournit un approvisionnement additionnel d'energie en bloc a une societe 
nationale ou regionale de services d'electricite. II ya aujourd'hui plus de 100 PPE 
de Type 4 au Sri Lanka dont la plupart sont des producteurs exploitant des 
mini-centrales hydroelectriques. En Tha:ilande, il y a plus de 330 TPPE operation­
nels pour une capacite instalJee totale de 1 470 MW Contrairement au Sri 
Lanka, la plupart des TPPE thailandais ( environ 80 % de la capacite de produc­
tion installee des TPPE) produisent de l 'electricite en utilisant des residus de la 
biomasse et du biogaz. 

Quand la lumiere vient d'en bas 
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Encadre 2.1 Exemples de mini-reseaux isoles (Type 1) dans trois pays 

Cambodge 

Au Cambodge, le recours aux mini-reseaux isoles est tres frequent car la societe nationale de 

services d'electricite n'a developpe que lentement le reseau national dans les zones rurales. A 

decembre 2012, 312 licences avaient ete octroyees a des entrepreneurs prives, dont 288 sont 

actifs dans le secteur de la distribution d'electricite par le biais de mini-reseaux prives. 

lnitialement, toutes ces entreprises d'electrification rurale (EER) fonctionnaient comme des 

mini-reseaux isoles. Au cours des dernieres annees, 89 des mini-reseaux se sont raccordes au 

reseau principal de la societe nationale de services d'electricite. lls ont vendu leurs groupes 

electrogenes diesel et sont devenus des petits distributeurs d 'electricite (PDE). Au Cambodge 

ils sont appeles « EER de distribution». Contrairement a de nombreux pays africains, la plupart 

des mini-reseaux cambodgiens, qu'ils soient isoles ou raccordes, ont ete crees sans aucune 

subvention ou don du gouvernement ou d'agences de developpement (c'est-a-dire de 

maniere completement spontanee). Un m ini-reseau isole typique du Cambodge a envi­

ron 440 clients, une capacite de production installee de 0, 15 MW et un reseau de distribution 

d 'environ 4,4 km. Aujourd'hui, les reseaux isoles et raccordes du Cambodge desservent envi­

ron 120 000 clients et fournissent environ 42 % de l'electricite rurale au Cambodge. Dans la 

mesure ou presque tous les operateurs de m ini-reseaux isoles utilisent des groupes electro­

genes alimentes au diesel, leurs tarifs sont eleves. Aune periode recente, les tarifs s'etageaient 

de 0,40 a 1,25 dollar par kWh. Sous reserve de !'approbation du regulateur, la plupart des EER 

ont re~u initialement des licences de deux ans octroyees par le regulateur national du secteur 

de l'electricite. lls peuvent toutefois obtenir des prolongations a condition de pouvoir prouver 

qu'i ls font des investissements supplementaires. 

Mali 

En Afrique, et par rapport aux autres pays, c'est probablement le Mali qui a le mieux reussi dans 

la promotion des mini-reseaux isoles, avec plus de 150 mini-reseaux operationnels. Sur les 

quelques 60 operateurs prives du Mali, la p lupart exploitent actuellement de petites unites de 

production alimentees au diesel avec des couts de production eleves. La plupart de ces petits 

producteurs d'electricite (PPE) ont beneficie d'une subvention initiale de leurs couts d'investis­

sement financee par l'AMADER (Agence malienne pour le developpement de l'energie domes­

tique et de !'electrification rura le, l'agence d'electrification rura le (AER) du Mali) pour le 

branchement de nouveaux clients. Ces subventions d'investissement se sont elevees en 

moyenne a environ 750 dollars par nouveau branchement. Apres la mise en service du bran­

chement, le gouvernement n'offre pas de subventions d'exploitation a l'operateur du mini-re­

seau ni de subventions a la consommation a ses clients. Pour assurer la viabilite commerciale 

en !'absence de subventions supplementaires, les operateurs de ces mini-reseaux isoles (appe­

les PCASERS ou Projets de candidatures spontanees d'electrification rurale) facturent 

Suite de l'encadre a la page suivante 
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Encadre 2. 1 Exemples de mini-reseaux isoles (Type 1) dans trois pays (suite) 

actuellement environ 0,50 cents a leurs clients residentiels, ce qui est deux a trois fois plus que 

le prix facture par la societe nationale de services d 'electricite aux clients pauvres du reseau 

principal beneficiant du« tarif social». Ceci cree inevitablement une « jalousie de tarif », surtout 

quand un village desservi par un mini-reseau est a proximite d'un autre village desservi par la 

societe nationale de services d'electricite. Par consequent, ii n'est pas surprenant qu'en 2011 le 

gouvernement ma lien ait ordonne a la societe nationale de services d'electricite de raccorder 

sept mini-reseaux isoles situes a proximite du reseau national afin d'eliminer la grande dispa­

rite tarifa ire entre les clients servis par le mini-reseau et les clients de la societe nationale. Ces 

sept mini-reseaux etaient a l'interieur ou tres proches de la zone de concession de la societe 

nationale de services d'electricite. 

Sri Lanka 

De 1997 a 2011, 268 pro jets hydroelectriques de village (village hydro projects [VHP)) ont ete 

crees au Sri Lanka. Ce sont des installations hydroelectriques tres petites ou micro, avec une 

capacite installee moyenne typique de 3 a 50 kW, desservant generalement environ 20 

a 80 menages. Les installations sont detenues et exploitees par des societes communautaires 

de consommateurs, appelees Vi llage Electricity Consumer Societies (VECS). Contrairement aux 

operateurs prives du Cambodge et du Mali, le proprietaire et exploitant d'une VECS est une 

societe communautaire plut6t qu'un entrepreneur prive. 

Mais ceci ne signifie toutefois pas que le secteur prive ait ete totalement absent du pro­

gramme. Bien au contraire. Plut6t que de simplement compter sur les villages pour creer un 

VHP de leur propre initiative, le gouvernement a sollicite des developpeurs en vue de promou­

voir les VHP et de conseiller les societes communautaires. Pres de 20 bureaux d'etudes prives 

et des organisations non gouvernementales (ONG) ont re~u des paiements de l'ordre 

de 8 000 dollars pour chaque VHP developpe avec succes. lls ont ete payes en trois tranches: 

40 % lors de la signature d'un contrat avec la VECS, 30 % a pres avoir verifie que les installations 

de production et de distribution etaient en place, et 30 % apres six mois de fonctionnement. 

Au cours des dernieres annees, le reseau de la societe nationale de services d'electricite, 

Ceylon Electricity Board (CEB), a atteint environ 70 de ces villages auparavant isoles. Dans la 

plupart des cas, les menages les plus proches de ces nouvelles installations de distribution ont 

quitte la VECS et sont devenus des cl ients de la CEB. L'electricite fournie par la CEB est plus 

interessante, car l'offre est generalement de meilleure qualite (c'est-a-dire, un approvisionne­

ment plus fiable pendant plus d'heures par jour). Et pour de nombreux membres des VECS, 

l'electricite de la CEB est aussi moins ch ere : une fois raccordes au reseau de la CEB, ces menages 

peuvent acheter au « tarif de premiere necessite » national subventionne de 2,5 a 3 cents 

par kWh (contre 25 cents generalement com me membres de la VECS). Par consequent, compte 

tenu des prix p lus bas de la CEB et des heures de service plus nombreuses, ii n'a pas ete surpre­

nant de voir de nombreuses VECS fai re faillite «ala suite de l'arrivee du grand reseau ». 

Sources :Cambodge: Electricity Authority of Cambodia 2008, 2009, 201 o. 2011; Rekhani 2011, 2012; Chanthan et Augareils 2013; 
Keosela 2013. Mali : Adama et Agalassou 2008; Agalassou 2011. Sri Lanka: Cabraal 2011 et informations des auteurs. 
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Type 2: Un PPE non raccorde au reseau qui vend en 
gros a une societe de services d'electricite 
A premiere vue, le Type 2 peut paraitre etrange : si un PPE exploite un mini-re­
seau isole qui n'est pas raccorde a un reseau national ou regional, comment 
peut-il vendre de l'electricite en gros a une societe nationale ou regionale de 
services d'electricite ? Mais cette situation existe clans de nombreux pays afri­
cains. Progressivement, de nombreuses societes nationales de services d'electri­
cite en Afrique ont ete contraintes par la pression politique de construire des 
mini-reseaux isoles afin de raccorder des communautes qui ne pourraient avoir 
acces au reseau principal de la societe nationale de services d'electricite avant de 
nombreuses annees. En reponse a cette pression, la societe nationale de services 
d'electricite a construit un mini-reseau isole desservi par un groupe electrogene 
diesel, car c'est la solution qui requiert la plus faible rnise de fonds initiale. Une 
fois le mini-reseau operationnel, la societe nationale de services d'electricite a ete 
souvent contrainte de vendre l'electricite aux clients de ces reseaux isoles au tarif 
de detail national, meme si ses cm'lts de production allaient etre beaucoup plus 
eleves que ce tarif Comme l'energie renouvelable est devenue plus economique, 
on voit maintenant frequemment des PPE se rapprocher de la societe nationale 
de services d'electricite exploitant un mini-reseau couteux herite du passe pour 
lui proposer de remplacer tout ou partie de ce systeme de production au diesel 
par de l'electricite moins couteuse issue des energies renouvelables. C'est surtout 
le cas si le regulateur etablit un TRG a un niveau proche OU egal au cout evite 
relativement eleve du systeme isole pour la societe nationale de services d'elec­
tricite. En fait, ii en va deja ainsi en Tanzanie, ou le tarif de rachat garanti des 
ventes en gros des PPE aux mini-reseaux de la societe nationale de services 
d' electricite s' eleve a plus du double du prix que le PPE recevrait pour des ventes 
en gros a la societe nationale de services d'electricite sur le reseau principal. 

Les types mixtes 

0 serait errone de supposer que !es PPE se rangent toujours clairement clans une 
seule categorie. En fait, il est frequent de voir des combinaisons des quatre types. 
Par exemple, le developpeur du projet hydroelectrique d' Andoya en Tanzanie 
propose de combiner les Types 1 et 2. Le projet se raccordera a un m.ini-reseau 
isole existant, exploite par la Tanzania Electric Supply Company (TANESCO), 
et vendra en gros de l'electricite a TANESCO pour que la societe nationale de 
services d'electricite puisse reduire la quantite d'electricite produite actuelle­
ment par son groupe electrogene diesel isole (Type 2). 11 permettra aussi de 
vendre au detail a environ 880 nouveaux clients (dont 760 menages) (Type 1) 
qui n'ont pas actuellement acces a l'electricite du reseau. Un autre entrepreneur 
tanzanien, la Mapembasi Hydro-Power Company, propose decreer une combi­
naison des types 3 et 4. Il souhaite vendre de l'electricite en gros a TANESCO 
par le biais d'un nouveau raccordement de ] 0 km au reseau principal existant de 
TANESCO (Type 4) et aussi vendre au detail a environ 2 000 menages clans cinq 
villages non electrifies (Type 3). 
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Dans !es deux cas, la vente a la societe nationale de services d'dectricite, sur 
le reseau principal ou sur un mini-reseau isole existant, se justifie par l'objectif 
d'obtenir une reserve de recettes significative pouvant assurer la viabilite finan­
ciere de la vente d'electricite a des menages pauvres, consommant peu d'energie, 
a des tarifs subventionnes. En tant qu'acheteur, la societe nationale de services 
d'electricite sera I'« acheteur principal» (anchor customer), offrant un debouche 
pour l'electricite 24h/24, y compris au milieu de la nuit quand !'utilisation locale 
revient a des niveaux faibles. Dans ce cas, !es revenus de la societe nationale de 
services d'electricite pourraient contribuer a assurer la viabilite commerciale 
quand !es charges locales des menages et des entreprises commerciales vont aug­
menter au fil du temps. Mais ceci ne se verifiera que si la societe nationale de 
services d'electricite paye en temps voulu l'dectricite qu'elle achete. 

Par exemple, clans le cas d'un PPE qui vendra a TANESCO sur un mini-reseau 
alirnente au diesel existant, il est estirne qu'au cours des premieres annees de 
fonctionnement, 87 % des recettes totales du projet proviendront des ventes a 
TANESCO, avec seulement 14 % resultant des ventes au detail ( clients commer­
ciaux, 11 % et menages, 3 %). C'est aussi vrai pour un autre projet de PPE qui 
propose de vendre a TANESCO sur le reseau national. Le promoteur du projet 
prevoit qu'au cours des premieres annees, environ 95 % des recettes totales pro­
viendront des ventes a la societe nat ionale de services d'electricite et seule­
ment 5 % des ventes aux clients de detail. Pour !es deux projets, si !es ventes 
devaient se limiter aux menages ruraux et aux petites entreprises clans un ou 
plusieurs villages isoles, la viabilite fmanciere serait beaucoup plus difficile a 
atteindre. (La viabilite financiere des differents types de PPE, stricto sensu et 
mixtes, est examinee plus loin clans ce chapitre.) Les ventes aux clients locaux et 
commerciaux devraient attenuer le risque de non-paiement de la societe natio­
nale de services d'electricite. Si la societe nationale de services d'electricite ne 
parvient pas a payer, du moins le promoteur du projet percevra-t-il des revenus 
de ses clients locaux, dont le risque de non-paiement peut etre attenue par !'uti­
lisation de compteurs a prepaiement. 

II n' est pas indispensable que l' « acheteur principal » soit la societe nationale 
de services d'elect ricite. En fait, si la societe nationale de services d'electricite est 
commercialement insolvable et ne paie pas ce qu'elle achete (ou paie avec un 
retard important), sa valeur en tant qu'acheteur principal sera minime, voire 
inexistante. Dans cette situation, ii est preferable pour le PPE d'essayer de trou­
ver une autre entreprise porteuse d'une demande electrique significative et plus 
susceptible de payer ce qu'elle achete. Par exemple, le proprietaire ou l'exploi­
tant des antennes-relais de telephonie mobile (towers) clans les regions rurales 
pourrait servir d'acheteur principal. Sa valeur en tant qu'acheteur principal 
depend de l'ampleur de la demande de charge de base qu'il peut offrir au PPE 
fournisseur. (L'encadre 2 .2 decrit une initiative recente d'une societe indienne 
visant a utiliser des antennes-relais de telephonie mobile comme acheteurs prin­
cipaux clans ['Incle rurale11 .) A l'echelle mondiale, sur les quelque trois millions 
d'antennes-relais de telephonie mobile en fonctionnement, environ 640 000 sont 
situees clans des zones rurales hors reseau (GSMA 2013). La couverture de la 
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Encadre 2.2 Des antennes-relais de telephonie mobile com me acheteurs 
principaux: Un pro jet recent en lnde 

On estime qu'environ 150 000 des 400 000 antennes-relais de telephonie mobile de l'lnde sont 

situees dans des zones hors-reseau ou avec un approvisionnement du reseau en electricite 

peu fiable. Ces antennes-relais hors-reseau ou raccordees a un reseau, mais mal desservies, 

sont obligees de se procurer tout ou partie de leur electricite a !'aide de petits groupes electro­

genes diesel appartenant et exploites par une compagnie de telephonie mobile ou une 

societe d'antennes-relais de telephonie mobile qui loue !'emplacement et offre un approvi­

sionnement fiable en electricite a un ou plusieurs operateurs de reseau mobile. Le fonctionne­

ment de ces unites est un casse-tete pour la p lupart des operateurs car la production 

d'electricite dans des milliers de lieux differents n'est pas leur cceur de metier. En outre, le cout 

de l'auto-approvisionnement en electricite produite par un groupe electrogene diesel est 

eleve. En lnde, on estime qu'environ 40 % des depenses de fonctionnement d'une antenne-re­

lais de telephonie mobile typique sont attribuables aux couts du carburant et de l'electricite. 

Le chiffre correspondant pour !'Europe est d'environ 12 %. 

Un modele de gestion d'entreprise different a ete developpe par la societe Omnigrid 

Micro power Company (OMC)•. OMC, fondee par plusieurs anciens hauts dirigeants du secteur 

des telecommunications de l'lnde, construit de petites installations de microelectricite 

de 18 kW dans les zones rurales qui utilisent les antennes-relais de telephonie mobile comme 

acheteurs principaux. OMC emploie environ 12 a 15 employes sur chaque site (dont environ 

une dizaine de residents locaux). Fin 2012, ii y avait dix installations de microelectricite instal­

lees et en service dans l'Etat indien de l'Uttar Pradesh. Selon le modele economique d'OMC, la 

societe vend de l'electricite au proprietaire ou operateur de l'antenne-relais dans le cadre d'un 

contrat dereglemente d 'energie a long terme (autrement dit, un contrat qui ne necessite pas 

un examen ou une approbation du regulateur gouvernemental du secteur de l'electricite). 

OMC utilise un systeme hybride de production de l'electricite combinant energie solaire, 

eolienne et biogaz avec un groupe electrogene diesel de secours (qui est souvent celui qui a 

ete rachete au proprietaire de l'antenne-relais) et des batteries pour assurer un degre eleve de 

fiabilite. Le projet d'OMC consiste a choisir !'emplacement de chaque installation de microelec­

tricite de fac;on a pouvoir vend re l'electricite produite par chacune des unites de production a 
trois/cinq antennes-relais de telephonie cellulaire. OMC estime que ses equipes sont capables 

de passer du stade de« l'enquete sur le site» au stade de« la mise a disposition de l'electricite » 

dans un delai d'environ 30 jours parce qu'elle mise sur !'utilisation d'une conception normali­

see et modulaire. 

En aout 2012, OMC a signe un contrat d'une duree de 10 ans avec Bharti lnfratel, l'un des 

plus gros fournisseurs de services de telecommunications du pays, en vue d'assurer l'alimenta­

tion electrique de ses antennes-relais de telephonie mobile dans tout le pays. Bharti lnfratel 

exploite actuellement 33 000 antennes-relais et 9 000 d'entre elles ne sont pas raccordees au 

reseau ou sont raccordees a un reseau qui fournit un approvisionnement en electricite peu 

fiable. C'est dans ce contexte qu'il est possible d'envisager que ces 9 000 antennes-relais de 

Bharti lnfratel puissent servir d'acheteurs principaux pour OMC dans de nombreuses regions 

Suite de l'encadre a la page suivante 
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Encadre 2.2 Des antennes-relais de telephonie mobile comme acheteurs principaux (suite) 

rura l es en lnde. Dans un cadre de contrat garanti a long terme, ceci donnera a OMC une source 

assuree de revenus, essentielle pour obtenir un statut de« bancabil ite » (c'est-a-dire ouvrant 

l'acces a des emprunts commerciaux aupres d'une banque). 

Bharti lnfratel sera sur chaque site le principal client d'OMC sans pour autant etre le seul 

client. OMC prevoit egalement de vendre des services d'electricite a des villageois residant 

pres d'une antenne-relais, a !'aide d'un systeme prepaye de« boitiers d'accus portables». A la 

fin de 2012, OMC desservait environ 1 SO 000 menages ruraux et petites entreprises dans l'Ut­

tar Pradesh, outre des antennes-relais de telephonie mobile servant d'acheteurs principaux. 

L:'originalite du modele d'entreprise d'OMC tient ace qu'OMC ne construit pas (du moins initia­

lement) un systeme de distribution traditionnel d'electricite avec des lignes basse tension et 

des transformateurs pour alimenter les menages et les entreprises rurales. Ceci lui permet de 

reduire considerablement ses investissements initiaux. Au lieu de vendre de l'electricite par le 

biais du traditionnel systeme de raccordement au reseau de distribution d'un mini-reseau 

(Type 1 ), OMC fournit de l'electricite a ses clients« accessoires » (autres que les acheteurs prin­

cipaux) via des lanternes et des boitiers de batteries (accus) portables rechargeables (parfois 

nommes kits d'alimentation portables) appartenant a OMC et loues a ses clients sur une base 

quotidienne, hebdomadaire ou mensuelle. Des employes locaux d'OMC livrent une a deux fois 

par jour des boitiers d'accus recharges aux clients. Apres avoir livre les accus charges, les boi­

tiers d'accus et les lanternes utilises sont enleves et recharges sur le site du micro groupe elec­

trogene situe a proximite des antenne-relais. Si le reseau routier est adequat, OMC estime 

pouvoir desservir Jes menages dans des villages situes dans un rayon de 1 Sa 20 kilometres de 

sa station de production. 

Dans ses premieres implantations, une lampe a diode electroluminescente (LED) se loue 

pour environ 2 dollars par mois, ce qui represente une economie d'environ 50 % par rapport a 

ce que le client depensait precedemment pour un eclairage a lampe au kerosene. Si le client 

peut se permettre de payer davantage, ii ou elle peut louer un boitier, deux lanternes et un 

ventilateur pour 7 dollars par mois. OMC etudie actuellement la possibilite de fournir a ses 

clients de plus grands boitiers d'accus capables d'alimenter des pompes d'irrigation. Les clients 

d'OMC sont pas tenus de verser des paiements fixes obligatoires ou une caution. lls n'ont pas 

non p lus a payer des frais de raccordement comme doivent le faire les nouveaux clients des 

mini-reseaux ou des reseaux principaux traditionnels (voir le chapitre 5). Au lieu de cela, ils 

louent les lanternes et les boitiers. Lors des premieres mises en place d'OMC, plus de 30 % des 

foyers clients pot entiels ont souscrit a l'offre dans les 45 jours suivant la mise en service initiale. 

C'est largement superieur au taux de souscription des menages dans le cas des projets de 

mini-reseau ou d'extension de mini-reseau. II est probable que l'ecart dans les taux de sous­

cription t ient au fait que les clients residentiels d'OMC n'ont pas de charges de raccordement a 
payer ni de depot de garantie a verser. 

Sources : Site Internet de la societe Omnigrid Micropower Company (http://www.omcpower.com); Raj 2012. 
a. Deux modifications des politiques et reglementations publiques ont donne un nouvel elan au modele promu parOMC. La 
premiere est une nouvelle reglementation emise par l'autorite de regulation des telecommunications indienne exigeant 
que so% des antennes-relais de telecommunication rurales soiem alimemees par des energies renouvelables ou hybrides 
d,ci a 2015. la seconde est un arr~te du Gouvemement central de l"lnde supprimant en 2014 le droit des operateurs des 
antennes-relais de telecommunication de s·approvisionner en diesel subventionne 
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telephonie mobile clans !es zones rurales de l'Afrique est nettement plus impor­
tante que celle du reseau de distribution d'electricite. 

En Afrique de ]'Est, i1 a egalement ete propose d'utiliser les plantations de the et 
les mines comme acheteurs principaux potentiels. Toutefois, des differences impor­
tantes existent en cas de recours aux antennes-relais de telephonie mobile, aux mines 
ou aux plantations de the comme acheteurs principaux. Les antennes-relais de tele­
phonie mobile n'ont sans doute jamais ete des clients de la societe nationale de ser­
vices d' electricite, car celle-ci ne peut pas garantir le haut niveau de fiabilite du 
service que Jes operateurs exigent pour leurs antennes-relais. Cela signine qu'une 
antenne-relais de telephonie mobile n'est pas une « charge perdue » pour la societe 
nationale de services d'electricite, car cette charge n'a jamais ete servie. Ceci peut 
ne pas etre le cas pour les mines et Jes plantations. Si elJes sont actuellement des 
clients rentables de la societe nationale de services d'electricite et qu'elles repre­
sentent une source de subventions croisees pour les clients residentiels beneficiant 
du« tarif de premiere necessite », la societe nationale de services d'electricite refu­
sera fermement de les perdre au profit d'un nouvel operateur de mini-reseau. 

Achats et ventes 

Les types de PPE clans le tableau 2.1 sont organises par type de ventes, mais !es 
PPE peuvent aussi avoir besoin de proceder a des achats. Par exemple, un PPE est 
raccorde au reseau principal et vend a la fois au detail (Type 3) et en gros 
(Type 4), il devra acheter de l'electricite a la societe nationale de services d'elec­
tricite ou a un autre fournisseur clans plusieurs situations : 

• Pour son alimentation de secours, clans le cas ou la capacite de produc­
tion propre du PPE est insuffisante pour repondre a ses propres besoins; 

• Pour son propre approvisionnement ou pour celui de ses clients de detail 
quand son groupe electrogene est hors service pour maintenance, plani­
fiee OU imprevue ; 

• Pour relancer la production du PPE si son systeme de production a du 
etre stoppe en raison d'un probleme sur le reseau principal ou clans sa 
propre installation ; 

• Quand !es achats d'electricite au reseau national coutent moins cher que 
la production d'electricite par son propre generateur. 

Dans tous ces cas, le role principal (mais non exclusif) du regulateur est de 
decider comment seront fix.es !es prix., tant pour !es ventes que pour les achats. 

Remarque de 

Les PPE peuvent etre classes en fonction de quatre types de commercialisation decrits au 

tableau 2.1 - selon leurs clients et leur raccordement, ou non raccordement, au reseau natio­

nal, mais un PPE peut aussi etre une combinaison de ces types. 
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Mini-reseaux et PPE : Une precision 

Par convention, nous avons adopte le terme mini-reseau isole pour nous referer a 
la combinaison d'une wute de production et d 'un systeme de distribution qui 
fonctionnent independamment des reseaux nationaux ou regionaux (Type 1). 
(Voir l'encadre 2.3 pour une analyse des differences observees entre !es mini et les 
rnicro-reseaux.) Si nous avons choisi de n'utiliser qu'un seul terme pour designer 
les deux composantes (production et distribution), c'est que la plupart des opera­
teurs de systemes de distribution isoles assurent generalement deux fonctions : ils 
produisent de l'electricite et ensuite, distribuent l'electricite produite12. Il s'agit 
egalement de PPE ( ou de TPPE) car ce sont des petites entreprises productrices 
d'electricite. C'est pourquoi nous utiliserons indifferemment les termes « PPE » 

ou « mini-reseau » quand ii s'agit d'un mini-reseau isole qui produit et vend de 
l'electricite. Quand nous nous refererons au systeme de production ou au systeme 
de distribution d 'un mini-reseau pris isolement, nous le preciserons. Dans !es cas 
ou nous nous refererons a un producteur vendant de I' electricite au reseau natio­
nal, nous utiliserons exclusivement le terme << PPE », et non pas« minj-reseau ». 

Nous utiliserons egalement le terme mini-reseau raccorde quand il s'agit d'un 
systeme de distribution qui est raccorde au reseau principal et qui peut etre alimente 
par lui en electricite. II s'agit clans ce cas d'un accord commercial aux termes duquel 
un proprietaire et operateur distinct precede a des activites commerciales (releve des 
compteurs, facturation et recouvrement) et techniques (reparations, entretien et 
remplacement des installations de distribution) qui autrement seraient echues au 
gestionnaire du reseau p1incipal. C'est en effet un modele economique hybride: 
deux entites - habituellement la societe nationale de services d'electricite et l'ope­
rateur de miru-reseau raccorde - sont conjointement engagees clans la production 
et l'offre d'electricite a des clients finals. Ce modele est examine plus en detail clans 
la presentation des petits distributeurs d'electricite (voir la section suivante). 

II est a noter qu'au sens technique, quand un mini-reseau est raccorde au 
reseau principal, ii ne fonctionne plus comme un systeme separe, electriquement 
isole, meme s'il conserve son propre dispositif de production. Quand l'inter­
connexion est realisee, les installations de distribution du mini-reseau precedem­
ment isole deviennent simplement une petite composante du reseau national. 
Du point de vue electrique, le reseau national et le mini-reseau raccorde ne fer­
ment qu'une seule et meme entite, avec des flux electriques en phase et de 
rneme frequence clans les deux circuits de cables. 

Principales definitions 

Sauf indication contraire, lorsqu'il est question de mini-reseaux isoles nous employons indiffe­

remment les termes PPE et mini-reseau parce que, dans ce contexte, les PPE produisent et distri­

buent de l'electricite. Un mini-reseau raccorde se refere a un accord commercial dans lequel un 

mini-reseau (qu'il possede ou non sa propre source de production ) est physiquement raccorde 

a un reseau national ou regional et vend de l'electricite directement a des clients de detail. 
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Encadre 2.3 Mini-reseaux et micro-reseaux 

Le terme « mini-reseau » est la plupart du temps util ise pour designer des reseaux isoles (d 'une 

puissance de sortie allant generalement de quelques dizaines de kilowatts (kW) a plusieurs 

dizaines de megawatts (MW) et desservant plusieurs centaines de clients) dans les zones 

rurales des pays en developpement (Type 1 dans le tableau 2.1 ). Le service propose est gene­

ralement du courant alternatif (CA) et les clients peuvent utiliser de nombreux, voire tous les 

appareils qu'un cl ient raccorde au reseau principal utilise. Le tableau 2.3 qui decrit le cadre 

multi-niveau de mesure de l'acces des menages a l'electricite, indique que les mini-reseaux 

offrent generalement des services al l ant jusqu'aux niveaux 3 ou 4. 

Le terme « micro-reseau » peut particulierement preter a confusion, car ii a des significa­

tions tres differentes selon les contextes. II s'agit parfois d'un simple synonyme du terme 

mini-reseau. Dans d'autres cas, notamment dans les pays en developpement, un micro-reseau 

designe des systemes a tres petite echelle, fournissant une puissance de quelques centaines 

de watts a quelques kilowatts, et desservant generalement moins de 750 cl ients residentiels. 

Les micro-reseaux, tels que designes dans ce contexte, offrent generalement des services de 

niveau 1 et de niveau 2 (voir le tableau 2.3) fourn issant des services d'electricite d'eclairage, 

television, ventilateurs et recharge des telephones portables. 

Si dans !'ensemble des mini-reseaux et micro-reseaux le courant alternatif est la norme, 

certains micro-reseaux combinant des panneaux photovolta"iques a des batteries de stockage 

(generalement designes comme des m icro-reseaux solaires) distribuent du courant continu 

(CC) aux clients. Le courant continu a un avantage, car les panneaux et Jes batteries solaires 

produisent et stockent intrinsequement du courant continu. Les systemes en courant continu 

seront done plus avantageux, reduisant les couts des elements du systeme et off rant une meil­

leure efficience. Le courant continu peut etre distribue avec des poles plus petits et un cablage 

plus fin et moins couteux. C'est pourquoi les m icro-reseaux en courant continu sont parfois 

designes com me des« reseaux maigres ». Mais les inconvenients sont que la plupart des appa­

rei ls utilisent du courant alternatif et que le courant continu en basse tension subit des pertes 

en ligne importantes. Du courant continu en haute t ension a ete propose pour les micro-re­

seaux, mais cette technologie presente des risques d'incendie et de securite lies a la formation 

d 'un arc electrique dans les commutateurs qui peut empecher les commutateurs de fonction­

ner correctement. 

Les micro-reseaux sont generalement construits a l'aide de cables et poles plus petits que 

ce qui est requis par les normes nationales des reseaux en courant alternatif plus importants. 

C'est pourquoi les systemes de distribution des micro-reseaux ne se pretent pas a une conver­

sion ulterieure en petits distributeurs d'electricite (PDE) (examinee ai lleurs dans le present cha­

pitre) raccordes a un reseau en courant alternatif plus important et pouvant distribuer 

l'electricite qui en provient. Si les micro-reseaux sont eligibles a des subventions d'investisse­

ment d'une agence d'electrification rurale, ii semble toutefois raisonnable de prevoir pour eux 

un montant de subvention inferieur pour deux raisons. Les couts d'investissement d'un 

micro-reseau seront sans doute inferieurs a ceux d'un mini-reseau, et le micro-reseau ne 

pourra probablement pas offrir autant de services d'electricite qu'un mini-reseau en courant 

alternatif. (Voir !'analyse des niveaux des services d'electricite plus loin dans ce chapitre.) 

Suire de l'encadre ci la page suivante 
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Encadre 2.3 Mini-reseaux et micro-reseaux (suite) 

Dans des contextes industrialises, que ce soit dans les pays developpes ou en developpe­

ment, le terme micro-reseau peut avoir des sens tres differents. II est souvent utilise pour se 

referer a la production distribuee dans des zones deja raccordees a un reseau electrique. 

l.'.objectif est d'accroitre !'utilisation des sources d'energie renouvelable sur p lace ou d'amelio­

rer la fiabilite et la qualite de l'energie electrique locale. Dans cette definition, un micro-reseau 

est un ensemble localise de production et charges d'electricite (typiquement quelques 

dizaines de MW ou moins), generalement raccorde au reseau principal, mais pouvant etre 

deconnecte pour fonctionner en autonomie en vue d'obtenir des niveaux de fiabilite ext reme­

ment el eves (99,999 o/o ou plus) par rapport ace qu'offre le reseau (99,9 %). Ce fonctionnement 

autonome est parfois appele « ilotage intentionnel ». 

Quels sont les types de PPE susceptibles d'atteindre la viabilite 
commerciale? Premieres constatations en Tanzanie 

Certains types de PPE seront plus susceptibles que d'autres d'atteindre une via­
bilite financiere13• Dans cette section, nous decrivons des projets PPE existants et 
en projet en Tanzanie pour definir plus concretement ce qui peut etre escompte. 
Les pays africains clans des situations comparables peuvent tirer des enseigne­
ments des premieres experiences de PPE de la Tanzanie. II s'agit en particulier 
des pays ou une grande societe nationale publique de services d'electricite n'ar­
rive pas a couvrir ses couts d'exploitation et ou le revenu moyen par habitant est 
faible (inferieur a deux dollars par jour). Dans la presentation qui suit, les types 
de PPE de la Tanzanie sont analyses selon le classement du tableau 2.1 et classes 
de « faciles a creer » a « difficiles a creer ». 

Projet de type Type 4 : Un etablissement agro-industriel PPE produisant des resi­
dus de biomasse tires de son processus de production, a besoin de vapeur d'eau ou de 
chaleur industrielle dans son processus de production et peut s'auto-approvisionner en 
electricite. L'etablissement est raccorde au reseau principal et peut vendre en gros a la 
societe nationale de services d'electricite moyennant un investissement supplementaire 
relativement f aible. 

L'entreprise sucriere TPC, proche du K.ilimandjaro, est un bon exemple de ce 
cas. Elle a installe une centrale de cogeneration avec une capacite de production 
de 17,5 MW en 2004-2005. La centrale de cogeneration est alimentee par la 
bagasse (canne a sucre rapee et ecrasee) derivee de la production de sucre. Elle 
fournit de l'electricite et de la vapeur a l'usine (qui convertit la canne a sucre en 
sucre), fournit l'energie des pompes d'irrigation couvrant Jes 8 000 hectares de 
champs de canne a sucre et alimente aussi en electricite les foyers des employes 
de TPC. TPC a decide de construire sur place sa propre centrale de production, 
ayant juge que l' approvisionnement en electricite de TANESCO n' eta it pas assez 
fiable, et que la bagasse representait une source de combustible immediatement 
disponible a un cout pratiquement nul. Avant !'installation de la centrale de coge­
neration, T PC avait subi des coupures d'electricite frequentes ainsi que des 

Quand la lurniere vient d'en bas 

37 



38 Petits producteurs d'electricite, petits distributeurs d'electricite et electrification : Concepts et exemples 

variations dommageables de tension et de frequence de l'electricite foumie par 
TANESCO. Au moment de decider quelle devrait etre la taille du generateur a 
construire sur place, TPC aurait pu choisir de construire un generateur couvrant 
ses seuls besoins propres. Mais TPC a decide de prendre le risque de construire 
un generateur plus puissant que ce qui etait necessaire pour sa propre consom­
mation (17,5 MW plutot que 8 MW ou moins) pensant qu'il serait possible de 
vendre ses surplus d'electricite a la societe nationale de services d'electricite. 

TPC n'a pas tarde a decouvrir que )'installation physique du generateur serait 
relativement simple, mais que l'obtention d'un contrat de la part de TANESCO 
pour lui vendre ses excedents d'electricite serait beaucoup plus difficile. TPC et 
TANESCO ont negocie le prix a payer par TANESCO sans succes pendant plu­
sieurs annees. Cette impasse a ete tlnalement denouee en 2010 avec la publica­
tion de directives par EWURA etablissant une formule de tarification obligatoire 
pour l'electricite vendue par un PPE interconnecte au reseau principal tel que 
TPC a TANESCO. Des que ces directives ont ete publiees, TPC a ete rapidement 
en mesure de signer un accord d'achat d'energie normalise (AAEN) dont le 
modele avait egalement ete etabli par EWURA. II etait relativement facile pour 
TPC d'acquerir le statut de PPE parce que sa centrale de production d'electricite 
etait deja en place et l'investissement supplementaire pour se raccorder a 
TANESCO et fonctionner de maniere synchrone avec le reseau principal de 
TANESCO etait relativement foible (ii fallait une ligne de 10 km de raccorde­
ment a un poste de TANESCO et un investissement clans !es relais de protection 
d'interconnex.ion et du materiel de controle supplementaire) (TPC 2012). 

Un PPE tel que TPC offre quatre avantages importants qui ne sont pas gene­
ralement disponibles clans d'autres PPE de Type 4 14. Premierement, ii a besoin en 
interne d'une grande quantite d'electricite. Deux.iemement, ii a besoin de cha­
leur industrielle et de vapeur clans ses processus de production, ce qui, en retour, 
ex.ige d'investir clans une chaudiere pouvant egalement etre utilisee pour pro­
duire de l'electricite. En troisieme lieu, ii a sur place une source disponible de 
biocombustible (la bagasse residuelle liee a la production de sucre de canne a 
sucre) pouvant alimenter la chaudiere. Quatriemement, il s'agit d'une entite 
commerciale en fonctionnement, avec un bilan solide et la capacite de financer 
l'investissement sur ses fonds propres ou d'obtenir des prets des banques locales 
OU etrangeres qui connaissent deja ses operations et qui lui ont fait des prets clans 
le passe. Ainsi, contrairement a d'autres developpeurs potentiels de PPE, TPC n'a 
pas besoin de s'appuyer sur un financement de projet, que !es preteurs auraient 
considere comme plus risque car ils n'auraient pas acces aux autres actifs de 
l'emprunteur si le projet devait rencontrer ulterieurement des difficultes finan­
cieres15. Compte tenu de ces avantages, ii ne sera pas surprenant de constater que 
!es entreprises agro-industrielles sont aussi le type de PPE le plus couramment 
developpe clans d'autres pays. En septembre 2011 en Thai1ande, par exemple, sur 
!es l 0 15 MW produits par des TPPE raccordes ( c' est-a-dire des generateurs 
de IO MW ou moins), 626 MW provenaient de fabricants de sucre brulant de la 
bagasse (EPPO 2011). 
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Projet de Type 2 : Un PPE vend en gros a un mini-reseau isole existant alimente 
actuellement par un groupe electrogene diesel appartenant et expwite par la societe 
nationale de services d'electricite. 

En Tanzanie, TANESCO possede et exploite 16 systemes en mini-reseau isole 
alimentes au diesel et 5 au gaz nature) (Banque mondiale et Fonds d'investisse­
ment climatique 2013). L'exploitation de ces generateurs est extremement cou­
teuse. En juin 2012, la production d'electricite de ces groupes electrogenes diesel 
coutait environ 40 a 45 cents par kWh (EWURA 2012a). Outre ces couts de 
production eleves, des contraintes politiques, reelles ou per~ues, imposent a 
TANESCO de facturer !'ensemble de ses clients - qu'il s'agisse des clients resi­
dentiels branches sur le reseau principal ou sur l'un de ces reseaux isoles - au 
meme tarif de detail. TANESCO vend actuellement l'electricite a 3,7 cents 
par kWh aux clients qui consomment moins de 50 kWh par mois et 14 cents aux 
clients qui consomment plus de 50 kWh. Cela signifie que TANESCO perd au 
moins 30 cents sur chaque kWh vendu a un client d'un de ses mini-reseaux iso­
les. Ces lourdes pertes financieres ont fait dire a un ancien directeur general de 
TANESCO que la societe subi une « hemorragie financiere » en raison de ses 
ventes a un tarif national uniforme a des clients raccordes a ces mini-reseaux 
isoles alimentes au diesel. 

Selon les directives 2012 de la Tanzanie, un PPE est autorise a facturer un prix 
de 30,3 cents pour chaque kWh fourni a TANESCO sur l'un de ces mini-reseaux 
isoles. L'un de ces PPE est en projet, il s'agit d'une centrale biomasse sur l'ile de 
Mafia, une ile au sud de Zanzibar. Les proprietaires prives du PPE construisent 
une centrale biomasse initialement alimentee par le bois de vieux cocotiers sur 
l'ile. Les proprietaires envisagent d'alimenter ulterieurement leur centrale avec 
d'autres feuillus a croissance rapide. Cette centrale biomasse produira de l'elec­
tricite, permettant a TANESCO de fermer au moins un de ses deux groupes 
electrogenes diesel sur l'ile. Si TANESCO continuera toujours a perdre de 
!'argent sur chaque kWh vendu au tarif national uniforme de vente au detail, elle 
« saignera » moins parce que les couts de ses facteurs de production passeront de 
plusde40centsparkWh a23 cents par kWh (Mafia Island2011 ; EWURA2012a). 

Une difference importante entre le cas de TPC decrit precedemment et celui 
du PPE de Mafia Island, c'est que ce dernier ne produira pas pour s'auto-appro­
visionner. En effet, l'integralite de la production du PPE de Mafia Island sera 
vendue a TANESCO. En outre, le PPE ne sera que peu ou pas incite a vendre a 
des clients nouveaux ou existants sur l'ile clans la mesure ou ii est contraint de 
facturer au meme tarif que TANESCO ? Comme TANESCO, il perdra lui aussi 
de !'argent sur chaque kWh vendu et, contrairement a TANESCO, il Jui sera 
impossible de financer ces pertes en surfacturant d'autres clients. II est de fait 
legal en vertu de la reglementation actuelle tanzanienne de facturer un tarif de 
detail plus eleve que celui de TANESCO, mais cette pratique n'est pas encore 
politiquement viable. Si le promoteur du projet envisage des tarifs plus eleves 
que ceux de TANESCO, ii est probable que !es clients du PPE se plaindront avec 
vehemence aupres des autorites politiques en faisant valoir qu'il est injuste 
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d'avoir a payer plus pour l'electricite que des amis et de la famille des villages de 
l'ile a proximite encore desservis par TANESCO. Par consequent, !'existence 
d'un tarif de detail de la societe nationale de services cl' electricite ne couvrant pas 
les couts etablit de facto un prix de detail plafond pour tout PPE qui envisage 
d'operer a proximite des zones desservies par TANESCO. En revanche ceci cree 
une forte incitation pour un PPE prive a vendre en gros a TANESCO et a eviter 
de vendre a la clientele de detail. 

Remarque de 
Une societe nationale de services d'electricite desservant des communautes rurales, et factu­

rant un tarif de detail ne couvrant pas les couts, etablit de facto un prix de detail plafond pour 

tout PPE qui envisage d'operer a proximite des zones desservies par elle. En revanche ceci cree 

une forte incitation pour un PPE prive a vendre en gros a la societe de services d'electricite en 

evitant de vendre a la clientele de detail. 

Types mixtes I et 2 : Un PPE vend a la Jois a TANESCO sur un mini-reseau isole 
et a de nouveaux ou anciens clients de detail dans un ou plusieurs villages. 

Le cas d'Andoya Hydroelectric Power Company Ltd (AHEPO Ltd) est un cas 
hybride associant une livraison en gros a un mini-reseau de TANESCO existant 
a des ventes au detail a des clients de detail, soit nouveaux et soit anterieurement 
desservis par TANESCO. Le plan d'affaires de ce promoteur tanzanien prevoit 
que les ventes en gros a TANESCO representeront initialement w1e contribution 
de 87 % du total du chiffre d'affaires annuel du projet. Les ventes au detail 
aux 882 nouveaux menages clans trois villages ont ete estimees a seulement envi­
ron 3 % du chiffre d 'affaires total du projet. Le solde de 10 % du chiffre d 'affaires 
devrait provenir de ventes a l'industrie locale, aux institutions publiques et aux 
compagnies de telephonie mobile qui exploitent des antennes-relais a proximite 
des villages. En outre, les scenarios du promoteur etaient fondes sur l'hypothese 
qu'il ferait payer aux menages clients de detail les memes tarifs qu'ils paieraient 
s'ils etaient des clients de TANESCO. Mais1 si le regulateur l'autorise, les clients 
com.mer~ants de detail (par exemple, les magasins, les moulins et les ateliers) 
auront a payer des tarifs plus eleves que ceux qu'ils paient actuellement a 
TANESCO. Ainsi, deux sources potentielles de subventions croisees sont creees 
pour les clients residentiels desservis par ce projet : la vente en gros d' electricite 
a TANESCO et les ventes au detail aux clients commerciaux clans le village. 

Ce qui ressort clairement de ce plan d'entreprise, c'est que Jes previsions des 
ventes a TANESCO foumissent l' ancrage financier du projet. Le role d 'acheteur 
principal de TANESCO presente cependant deux risques. Le premier risque, 
c'est que le prix que le promoteur re~oit pour ses ventes a TANESCO baisse sen­
siblement si ce mini-reseau isole est un jour raccorde au reseau principal de 
TANESCO. Par exemple, si ce projet s'etait deroule en 2011, clans le cadre du 
systeme actuel de TRG en Tanzanie, le prix de gros que le PPE per~oit serait passe 
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de 23 cents a une moyenne d'environ 8,06 cents. Par consequent, une fois que le 
raccordement au reseau principal est fait, la viabilite financiere continue du pro­
jet dependra de la croissance du nombre des clients residentiels et de leur niveau 
moyen de consommation et de la croissance des ventes aux industries et institu­
tions locales. 

Au moment du raccordement, le gestionnaire du mini-reseau sera soumis a 
des pressions considerables pour aligner les tarifs de tous ses clients de detail sur 
ceux de TANESCO pour le meme type de clients. Et comme le gestionnaire du 
mini-reseau desormais interconnecte - contrairement a TANESCO - n'aura 
pas acces au vivier de clients industriels a forte consommation qui subventionnent 
Jes tarifs appliques aux menages, ii risque de decider de mettre fin a ses activites et 
de !es ceder a TANESCO. (Voir au chapitre 10 une analyse plus approfondie de ce 
qui peut se produire « quand le grand reseau se raccorde au petit reseau »). 

Le deuxieme risque est que le PPE - qu'il vende a TANESCO sur un 
mini-reseau isole existant ou sur le reseau principal - ne soit pas paye pour 
l'energie qu'il a foumie, ou qu'il ne soit paye qu'apres de nombreux mois de 
retard. n s'agit d'un risque important pour les PPE clans de nombreux pays afri­
cains ou I' acheteur principal du PPE est la societe nationale de services d' electri­
cite. Comme de nombreux services publics nationaux en Afrique sont 
commercialement insolvables, !es PPE risquent de decouvrir que leur assise 
financiere repose sur du sable meuble plutot que sur la terre ferme. 

Type 1 : Un PPE vend uniquement aux clients de detail dans un ou plusieurs 
villages via un nouveau mini-reseau isole. 

Comme note plus haut, ii s'agit du cas de mini-reseau stricto sensu. Des quatre 
types de base de PPE, c'est le plus difficile a creer et a maintenir en activite en 
raison de deux obstacles financiers majeurs. La premiere difficulte vient de la 
necessite de rassembler suffisamment de fonds pour pouvoir payer les couts d'in­
vestissement de !'installation initiale. Les capitaux sont generalement rares clans 
Jes zones rurales. Le cout de la construction d'une mini-centrale hydro-electrique 
clans un projet de mini-reseau isole en Tanzanie et d'un systeme de distribution 
et branchement desservant environ l 800 clients residentiels et un plus petit 
nombre d'entreprises privees et d'institutions publiques a ete est ime a 1,6 mil­
lion de dollars. Dans le passe, des ONG ou des bailleurs de fonds bilateraux ont 
parfois finance !es couts d'investissement de ces installations. Mais !es bai!Jeurs de 
fonds n'ont pas des ressources illimitees et ces financements risquent de dispa­
raitre si leurs priorites se detournent du secteur de l'electricite pour se porter vers 
un autre secteur, comme la sante ou !'ed ucation. Et si les bailleurs ne sont pas en 
mesure de fournir tout ou partie du capital necessaire sous la forme d'un don, les 
banques locales seront generalement reticentes a accorder des prets a de nouvelles 
entreprises commerciales sans historique financier ou pauvres en fonds propres. 

Meme si cette premiere etape de financement des couts d'investissement 
initiaux est franchie, le deuxieme obstacle financier sera le financement des couts 
d'exploitation. Les recettes peuvent ne pas couvrir ces couts pendant plusieurs 
annees, et a la difference des types mixtes decrits ci-dessus, l'operateur d'un nou­
veau reseau isole n'aura pas l'assise financiere provenant des ventes a la societe 
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nationale de services d'electricite. Si le deficit couts-recettes n'est pas comble en 
quelques annees, le PPE risque de faire faillite. 

ll y a plusieurs options pour combler le deficit : 

• Une subvention de fonctionnement du gouvernement ou d'une autre 
source externe (Perou et fnde) 

• Un tarif plus eleve pour !es menages que le tarif de detail de la societe 
nationale de services d'electricite si celui-ci n'est pas suffisant pour cou­
vrir les couts du PPE (Cambodge, Senegal et Mali) 

• Facturer les entreprises commerciales et industrielles du village a un tarif 
plus eleve que le tarif facture aux menages des villages (subvention 
croisee) 16 

• Developper d'autres sources de revenus et augmenter le nombre de 
menages raccordes payant un tarif couvrant les couts 

L'autorite de regulation de l'electricite de la Tanzanie a recemment propose 
les deuxieme et troisieme options ci-dessus clans un ensemble de regles de « deu­
xieme generation » relatives aux PPE. Dans le projet soumis aux commentaires 
du public, l'autorite de regulation a fait les propositions suivantes : 

• Les tarifs proposes par le PPE et les PDE pourront depasser le tarif natio­
nal uniforme de TANESCO si ceci permet au PPE ou PDE de couvrir ses 
couts d'investissement et d'assurer un fonctionnement efficace 
[Section 41 (5)] (EWURA 2013). 

• Afin de faciliter la viabilite commerciale, un PPE ou un PDE peut propo­
ser des tarifs prenant en compte la capacite a payer des clients et s'appli­
quant a des categories specifiques de clients ou a des clients au sein d'une 
categorie, sous reserve d'une approbation de l'Autorite de regulation 
[Section 40 (c)] (EWURA 2013, reglementation PPE-en cours d'exa­
men par EWURA au moment de la redaction du present rapport). 

Il reste a voir si les PPE isoles pourront profiter de cette nouvelle flexibilite 

des prix juridiquement approuvee. 

Remarque de 

Certains systemes de PPE sont plus faciles a mettre en ceuvre que d'autres. En se basant sur les 

premieres observations recueillies en Tanzanie, nous pouvons identifier quatre types classes 

en fonction de leur degre de facilite demise en a:uvre, du plus facile au plus difficile: Type 4 

(un PPE interconnecte au reseau principal avec une charge interne significative qui vend le 

surplus d'electricite en gros a la societe nationale de services d'electricite), Type 2 (un PPE en 

mini-reseau isole vend de l'electricite en gros destinee a remplacer la production au diesel de 

la societe nationale de services d'electricite), Types mixtes 1 et 2 (un PPE en reseau isole vend 

a la fois a la societe nationale de services d'electricite et a des clients de detail), et le Type 1 (un 

PPE en mini-reseau isole ne vend qu'a des clients de detail). 
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Qui sont les PDE (petits distributeurs d'electricite)? 

Outre la reglementation s'appliquant aux PPE, un regulateur doit egalement etre 
pret a etabLr des regles et procedures s'appliquant aux PDE. Un PDE est une 
entite qui achete de l'electricite en gros (habituellement a la societe nationale de 
services d 'electricite) et la revend ensuite au detail a une ou plusieurs localites17 . 

La plupart des PDE ne produisent pas par eux-memes de l'electricite. Un PPE a 
energie renouvelable exploitant initialement un mini-reseau isole et se convertis­
sant en PDE lorsque son mini-reseau est raccorde au reseau national serait une 
exception a cette definition. Dans ce cas, l'operateur peut continuer a exploiter 
son propre petit groupe electrogene en alimentation de secours fournissant un 
apport de tension a l'extrernite d'une longue ligne de distribution ou vendre de 
l'energie en bloc au reseau national clans un cadre specifique de TRG. 

Les PDE sont plus repandus en Asie qu'en Afrique. Au cours des dernieres 
annees, plus de 200 PDE ont vu le jour au Nepal 18. Les PDE nepalais achetent 
de l'electricite en gros a la Nepal Electricity Authority (NEA), la societe natio­
n.ale publique d'electricite, et la revendent au detail a une ou plusieurs commu­
nautes. Les PDE nepalais presentent une caracteristique unique : les comrnunautes 
financent 20 % du cout total de la construction des lignes de distribution, tan.dis 
que le gouvernement couvre !es 80 % restants. Ceci reduit sensiblement les couts 
de distribution des comrnunautes. 

Les PDE ont egalement ete impliques clans la grande reussite du programme 
d'electrification du Vietnam. En ayant largement recours aux PDE (appeles ser­
vice de distribution locale d'electricite [local distribution utilities - LOU] au 
Vietnam), le pays est passe d'un taux d'electrification des menages ruraux 
de 14 % en 1993 a 94,5 % en 2008. Sur Jes 8 982 communes rurales du Vietnam, 
environ 1 881 sont desservies par des LOU structures en cooperatives ou en 
entreprises privees. Un LOU en cooperative typique fournit de l'electricite a 
environ 1 200 -1 500 menages (Van Tien 2011 ). Au Nepal, comme au Vietnam, 
les PDE sont intervenus d 'emblee comme des distributeurs, en sautant l'etape 
initiale de fonctionnement sous une forme de PPE. 

En revanche, les PDE du Cambodge etaient au depart des PPE. Au cours des 
dix dernieres annees, Jes entrepreneurs prives ont cree plus de 280 mini-reseaux 
ruraux isoles avec de l'electricite produite generalement par un petit groupe 
electrogene diesel d 'occasion. Comrne la societe nation.ale de services d 'electri­
cite, Electricite du Cambodge (EDC), a etendu son reseau moyenne tension clans 
Jes zones rurales desservies par ces petits entrepreneurs, des licences ont ete 
accordees a 82 de ces operateurs PPE afin qu'ils se convertissent en PDE. Dans 
ces villages, EDC souhaitait se limiter a un role de fournisseur en gros d'energie 
en bloc plut6t que de fournisseur de detail. Dans ces cas, EDC fournit l'electri­
cite a la « porte » du village, puis l' entreprise privee du PDE prend le relais et 
revend l'electricite clans le village aux clients de detail existants et nouveaux. 
C'est un dispositif qui est considere comrne « gagnant-gagnant-gagnant » pour 
toutes les parties : EDC ne subit pas les contraintes et les charges liees a la vente 
a des centaines ou des milliers de petits clients ruraux clans des villages 
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relativement isoles. L'entreprise privee peut poursuivre ses activites de fourniture 
d'electricite, et les menages ruraux beneficient d'une reduction significative du 
prix (par exemple, d'un maximum de 1,25 dollar par kWh pour l'electricite 
fournie par un PPE utilisant des groupes electrogenes diesel a environ 26 
a 28 cents par kWh quand l'electricite est fournie par un PDE). La duree des 
services augmente egalement, passant de 4 a 6 heures par jour le soir 
a 24/24 heures des que le village est raccorde au reseau en moyenne tension 
d'EDC. Par ailleurs, alors qu'EDC poursuit le developpement de son reseau en 
moyenne tension, ii est probable que de nombreux PPE isoles se reconvertiront 
en PDE raccordes (Rekhani 2012 ; Keosela 2013). 

Les pays africains pourraient reproduire l'approche cambodgienne, ce qui 
conduirait un grand nombre de PDE africains a commencer par fonctionner en 
PPE, pour ensuite se reconvertir en PDE quand le reseau principal devient acces­
sible. La problematique essentielle, politique et reglementaire, sera de savoir 
quelles seront les regles qui s'appliqueront quand le« grand reseau arrivera et sera 
raccorde au petit reseau ». En particulier, les PPE existants seront-ils autorises a 
se reconvertir en PDE lorsque le reseau principal arrivera sur place ? ou faut-il 
s'attendre a ce que le gestionnaire du grand reseau (generalement la societe 
nationale publique de services d'electricite) prenne automatiquement le controle 
de !'exploitation et des ventes d'electricite de la cornrnunaute desservie aupara­
vant par un mini-reseau isole? Et si le PPE est autorise a se reconvertir en PDE, 
sera-t-il tenu de vendre a ses clients au meme tarif (incluant les composantes 
relatives au tarif de premiere necessite ou tarif social) que celui que pratique la 
societe nationale de services d'electricite a l'egard de ses clients ? Ceci souleve 
w1e question connexe : quel sera le prix que payera le PDE pour l'electricite en 
gros qu'il achete aupres de son fournisseur d'energie en bloc. Devant ce choix, si 
le PPE choisit ( ou est oblige) de ceder ses installations de distribution et son 
activite au gestionnaire du reseau principal ou a une autre entite, existera-t-il des 
regles preetablies de compensation des actifs de distribution que le PPE cede au 
nouvel operateur? Ces questions sont examinees au chapitre 10. a l'epoque de 
la redaction du present ouvrage, ces questions etaient en cours d'examen au Mali, 
au Cameroun et en Tanzanie. 

Principales definitions 

Un petit distributeur d'electricite (PDE) est une entite qui achete a la societe nationale de ser­

vices d'electricite de l'electricite au prix de gros et la revend au prix de detail a des menages et 

des entreprises dans une ou plusieurs localites. Generalement, ii n'exerce que des activites de 

distribution et ne possede aucune unite de production. Les PPE qui deviennent des PDE, mais 

qui conservent leur propre source de production d'electricite comme alimentation de secours 

pour soutenir la tension au niveau local ou pour d'eventuelles ventes en gros a une entreprise de 

services aux collectivites nationale ou regionale, representent des cas particuliers. Les PDE se 

rencontrent frequemment en Asie et plusieurs pays africains elaborent actuellement des cadres 

de politique a l'appui des PDE, notamment au Mali, au Cameroun et en Tanzanie. 
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L'electrification : Qu'est-ce et comment peut-on la mesurer? 

... sans definition de ce que nous esperons realiser, ii est difficile de savoir comment 

mesurer le progres. 

- EIYULY H AVES, THE ASHEN BLOG, 2013 

L'acces a l'electricite ne se resume pas a des poles et des cables. 

- A UTEUR INCONNU 

Definir !'electrification par le raccordement 

Les autorites publiques et les bailleurs de fonds tendent souvent a definir ]'elec­
trification comme le raccordement a un reseau de distribution d'electricite. Il 
peut s'agir d'un reseau national ou regional, ou d'un mini-reseau isole. Il est 
relativement facile de mesurer les progres des raccordements au reseau. Cette 
definition peut etre aussi benefique sur le plan politique. C'etait vrai en Incle, OU 
pendant longternps la definition de l' electrification ne se referait qu' a des term es 
physiques : un branchement a un reseau. Le principal probleme que pose cette 
definition tient ace qu'elle implique qu'iJ ya electrification des lors qu'un acces 
physique au reseau existe. Jusqu'en 2004, par exemple, !es statistiques publiques 
de l'Etat indien consideraient qu'un village etait electrifie a partir du moment ou 
« l'electricite etait utilisee au sein de sa zone d'activites productives a quelque fin 
que ce soit » (Gouvernement indien et Ministere de l'electricite n.d.). En vertu 
de cette definition, le nombre de menages, d'entreprises, d'ecoles ou de centres 
de sante effectivement raccordes au reseau d'electricite clans le village n'avait 
aucune importance. De fait, un village etait considere comme electrifie meme si 
l'electricite fournie ne servait qu'a allumer une seule ampoule electrique ou a 
faire fonctionner une seule pompe d 'irrigation. C'etait une definition politique­
ment flatteuse car elle permettait aux autorites politiques federales ou etatiques 
de se gargariser en citant le nombre de villages « electrifies », tout en passant sous 
silence le fait que peu, voire aucun, menages du village « raccorde » n'etaient 
reellement desservis en electricite. Les statistiques officielles publiques d 'electri­
fkation n' offraient guere de reconfort aux menages des villages« electrifies» qui 
voyaient les nouvelles lignes installees, mais ne recevaient aucune offre de raccor­
dement de leurs foyers ou etaient incapables d'en assurer le financement. 

Le gouvemement indien a instaure en 2004 une definition plus stricte de 
l'electrification, toujours en usage aujourd'hui. En vertu de de la Loi sur l'elec­
tricite de 2003, un village est considere comme electrifie si un minimum de 10 % 
de ses menages a acces a l'electricite et si les institutions publiques telles que les 
ecoles, les centres de sante, les bureaux des administrations locales et les centres 
communautaires, sont raccordees a un reseau. Il n'y a, en revanche, toujours pas 
de normes de qualite de l'electricite, mesuree, par exernple, par la stabilite du 
niveau de tension ou un minimum d'heures de services d'electricite par jour. En 
avril 2005, conjointement a la publication de cette definition un peu plus stricte, 
un programme de grande envergure a ete engage, Rajiv Gandhi Grameen 
Vidyutikaran Yojana (RGGVY), qui aurait electrifi.e - selon la nouveJle 
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definition - plus de l 00 000 villages a fin 2011 19. Toutefois, meme si la statis­
tique publ.ique est exacte, elle ne donne guere d'informations sur le taux d'elec­
trification des menages - le pourcentage de menages ayant effectivement 
souscrit au service et recevant de l'electricite par un branchement a un reseau. 
La definition de 2004 est meilleure que la precedente, mais elle peche encore par 
des faiblesses clans !'information sur la fiabil.ite, la qual.ite et le caractere abor­
dable du service d'electricite fourni, outre le branchement physique. 

Definir !'electrification par les besoins satisfaits 

Nous pensons qu'il vaut mieux envisager la definition de ]'electrification comme 
w1.e offre d'electricite capable de repondre a des besoins humains. Mais, pour que 
cette definition soit suivie cl' effet clans la pratique, il faut qu' elle precise mieux 
quels sont Jes besoins humains qui doivent etre satisfaits. Un rapport recent de la 
Banque mondiale recense six besoins fondamentaux des menages : (a) eclairage, 
(b) divertissements et communication, (c) conservation des aLments, (cl) energie 
mecanique et economies de main d'ceuvre, (e) cuisson des aliments et eau 
chaude, et (f) climatisation et chauffage de l'espace (Bhatia et al. 2013). En fonc­
tion des differents niveaux d' electrification, ces differents besoins peuvent etre 
satisfaits en tout ou en partie. Dans les ecrits sur l'electrification, ses progres ont 
ete parfois decrits a l'aide d'une echelle allant de !'absence d'electrification a la 
pre-electrification et la pleine electrification. En grimpant les echelons de 
l'echelle, la quantite et la qualite de l'electricite augmente et un plus grand 
nombre de besoins hurnains peut etre satisfait. 

L'approche traditionnelle par l'echelle de 
!'electrification et ses faiblesses 

Le tableau 2.2 presente une version simpl.ifiee de l'echelle de ]'electrification. Au 
niveau le plus bas (Etape 1), Jes batteries fournissent de l'electricite en courant 
continu permettant d'eclairer et d'ecouter la radio. En grimpant les echelons 
(l:.tape 3), des systemes PV domestiques ou institutionnels permettent d'assurer 
l'eclairage pour le travail et la lumiere d'ambiance, la refrigeration, la radio et les 
petits televiseurs. Les etapes 1 a 3 concement des appareils grand public et des 
systemes energetiques domestiques. L'Etape 5 represente un saut qual.itatif, car a 
cet echelon, c'est la premiere fois que les consommateurs ont acces a l'electricite 
en courant alternatif fournie par un reseau et utilisable pour des activites produc­
tives et remuneratrices tant au sein du menage qu'a l'exterieur. C'est aussi la 
premiere fois que l'electricite provient d'un fournisseur externe et qu'elle n'est 
pas produite par le menage lui-meme. A ]'echelon le plus eleve (Etape 7), Jes 
menages, les entreprises et les institutions raccordees au reseau principal ou 
regional rec;:oivent du courant continu avec une tension suffisamment elevee 
(generalen1ent 110 ou 220 volts) pour alimenter une gamme complete d'appa­
rcils : ampoules, radios, televiseurs, refrigerateurs et machines industrielles et 
commerciales, etc., potentiellement a toute heure de la joumee. 

Quand la lumiere vient d'en bas 



Petits producteurs d'electricite, petits distributeurs d'electricite et electrification : Concepts et exernples 

Tableau 2.2 Une echelle traditionnelle de l'electrification 

{tapes Source d'energie 

Sans electrification Etape O Eclairage par une flarnrne de 
bougie ou de larnpe au 
kerosene 

Pre-electrification 

Electrification 

Etape 1 

Etape 2 

Etape 3 

Larnpes torches/larnpes de poche 
et petits appareils a piles 

Batteries de voiture ou mote 

Lanternes/torches alirnentees par 
des cellules photovolta"iques 
et des kits so la ires fournissant 
de l'electricite a des ampoules 
a incandescence, lampes 
fluorescentes compactes 
ou des larnpe a diode 
electrolurninescente (LED), et 
des petits appareils 

Etape 4 Systernes photovolta"iques 
solaires a usage dornestique et 
cornrnunautaire 

Etape s Mini-reseaux isoles alirnentes 
par de petits generateurs (a 
energie fossile, renouvelable 
et hybride) produisant du 
courant alternatif pour un 
reseau local de distribution 

Etape 6 Mini-reseaux interconnectes au 
reseau et utilisant des petits 
groupes electrogenes cornrne 
alirnentation de secours 
par rapport a l'electricite du 
reseau/ou cornrne source 
d'approvisionnernent du 
reseau principal en energie 
en bloc 

Etape 7 Alirnentation par un reseau 
national ou regional 

Utilisations 

Eclairage 

Eclairage, recharge de telephone 
portable et radios 

Eclairage, recharge de telephone 
portable, radios, petits televiseurs 
noir et blanc et couleur, et 
appareils de faible puissance. 

Eclairage, recharge de telephone 
portable, radios, petits televiseurs 
noir et blanc et couleur, et 
appareils de faible puissance. 

1:clairage, recharge de telephone 
portable, petits televiseurs 
noir et blanc et couleur, petits 
refrigerateurs et autres appareils 
de faible puissance 

tclairage, recharge de telephone 
portable, petits televiseurs noir 
et blanc et couleur, ventilateurs, 
clirnatiseurs, refrigerateurs, petits 
rnoteurs et pornpes electriques 

tclairage, recharge de telephone 
portable, petits televiseurs noir 
et blanc et couleur, ventilateurs, 
clirnatiseurs, refrigerateurs, 
rnoteurs et pornpes electriques 

Eclairage, recharge de telephone 
portable, petits televiseurs noir 
et blanc et couleur, ventilateurs, 
climatiseurs, refrigerateurs, 
rnoteurs et pornpes electriques 

Note: CA= courant alternatif; LFC = lampe fiuorescente compacte; LED= diode electroluminescente; PV = photovolta,que. 

L'utilisation de cette structure en echelons bases sur la technologie pour ana­
lyser !es differents niveaux de l'electrifkation pose plusieurs problemes. Tout 
d 'abord, elle presuppose que la progression normale de !'electrification implique 
de grirnper les echelons les uns apres les autres. En fait, ii est aussi possible pour 
un menage de sauter une ou plusieurs etapes. Par exemple, les menages d'un 
village peuvent initialement n'avoir acces qu'a des lanternes ou torches a piles ou 
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a energie solaire (Etape 3). Mais si ce village est finalement raccorde au reseau natio­
nal, les menages peuvent se retrouver directement a l'Etape 7 - ahmentation par un 
reseau national ou regional - sans etre passes par les Etapes 4, 5 et 6 de l'echelle. 

Deuxiem.ement, les echelons de l'echelle sont defmis en fonction d'une tech­
nologie ou d'une source d'energie specifi.que (Colonne 3). Mais Jes technologies 
changent avec le temps et de nouvelles technologies peuvent apparaitre. Ceci 
suggere qu'une meilleure approche consisterait a definir des niveaux d'electrifi­
cation en fonction des resultats - quels besoins humains peuvent etre satis­
faits -plut6t que des rnoyens (c'est-a-dire des technologies ou sources d'energie 
specifiques) perrnettant d'atteindre ces resultats. 

Troisiemement, l'echelle du tableau 2.2 ne fait pas la distinction entre les 
niveaux de qualite de l'electricite fourrue par differents projets utilisant la merne 
technologie. Au contraire, elle donne )'impression qu'une fois que la technologie 
est en place, tous les projets utilisant cette technologie pourront offrir le meme 
niveau de service. Ce qui n'est pas le cas. Examinons par exemple l'Etape 5 - le 
cas d'un miru-reseau isole. Il s'agit d'un terme descriptif general qui ne tient pas 
compte du fait qu'il peut y avoir des variations considerables clans la qualite et la 
guantite des services d'electricite foumis par differents rnini-reseaux. Par 
exemple, un rnini-reseau hybride compose de generateurs solaires et de groupes 
electrogenes diesel, et comportant aussi des batteries, pourra foumir un approvi­
sionnement en electricite 24 heures par jour, et les menages raccordes a ce 
mini-reseau n'auront pas a craindre d'acheter et ut iliser un petit refrigerateur. 
Mais pour !es menages raccordes a un mini-reseau ahmente par un groupe elec­
trogene diesel qui ne fonctionne que 4 a 5 heures par nuit, il ne serait pas judi­
cieux d'acheter un refrigerateur parce que la nourriture stockee serait gachee 
pendant les 18 heures ou l'electricite n'est pas disponible. Alors que Jes deux 
generateurs - hybride et au diesel - ahmentent des mini-reseaux, ils offrent des 
niveaux de services d'electricite tres differents. Par consequent, le defaut fonda­
mental de l'echelle d'electrification du tableau 2.2 est qu'elle definit des niveaux 
d'electrification en termes de technologie et d'equipement physique, au lieu de 
mesurer la gualite et la quantite d'electricite fourrue. 

Mesure de !'electrification parses attributs 

Un recent rapport du personnel de la Banque mondiale (Bhatia et al. 2013) pro­
pose une methode differente de rnesure de !'electrification. Il defmit l'electrifi.ca­
tion en termes de qualite et de guantite des services electriques fournis20 . Ce 
rapport part du principe de base que plusieurs attributs des du service foumi 
affectent directement la fa~on dont l'electricite peut etre utilisee pour satisfaire !es 
besoins humains. Le rapport conclut que sept attributs de base deterrninent la « qua­
lite)) OU la (( fonctionnalite)) de l'approvisionnement en electricite d'un menage: 

• Quantite d'approvisionnement (mesuree en termes de charge poten­
tielle maxirnale du menage) 
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• Duree de l'approvisionnement (mesuree en heures de fourniture sur une 
periode de 24 heures) 

• Approvisionnement en soiree (heures de service au cours de la soiree) 
• L'accessibilite tarifaire de l'approvisionnement (cout d'un forfait de 

consommation particulier en pourcentage des revenus du menage) 
• La conformite juridique du branchement ( un approvisionnement licite 

ou illicite) 
• La qualite de l'alimentation (en prouvant que l'electricite n'a pas ete 

fournie aux niveaux de tension prevus) 
• La fiabilite de l'offre (frequence des coupures imprevues)2 1 

Le tableau 2.3 presente les differents niveaux de service d'electricite, tels que 
definis par ces attributs d'approvisionnement des. Les niveaux representent done 
les differents niveaux de fonctionnalite. Lors du deplacement vers des niveaux 
plus eleves dotes de meilleurs attributs (par exemple, plus d'heures de service, 
plus de fiabilite), des services d'electricite supplementaires peuvent etre fournis 
et ii devient possible pour les menages de satisfaire un nombre croissant de 
besoins humains parmi !es six repertories plus haut. Par exemple, un systeme 
solaire domestique peut fournir !es huit utilisations specifiques figurant clans le 
Niveau 2. Mais si ]'on monte d'un cran, au Niveau 3 en installant un systeme 
solaire domestique plus grand ou un mini-reseau communautaire (Type 1 du 
tableau 2. l ), quatre autres ut ilisations de l'electricite (refroidissement de l'air, 
transformation des aliments, cuisson du riz, et machine a laver le linge) pour­
raient devenir accessibles pour !es menages desservis par ce mini-reseau. 

A premiere vue, !es tableaux 2.2 et 2.3 semblent tres similaires : Le tableau 2.2 
ressemble a des echelons d'echelle et le tableau 2.3 evoque des niveaux d'une 
matrice. Mais ii ya de grandes differences entre !es deux. Le tableau 2.2 mesure 
!'electrification en termes d'intrants ou de technologies, tandis que le tableau 2.3 
mesure I' electrification en termes de quantite et de qualite de I' electricite qui 
peuvent etre fournies. En d'autres termes, le tableau 2.2 se refere aux intrants 
sous la forme des technologies pouvant produire de l'electricite, tandis que le 
tableau 2.3 se refere aux resultats en termes de quantite et de qualite de l'elec­
tricite qui peuvent etre fournis. Ces resultats determinent quels sont parmi les six 
principaux besoins des menages, ceux qui peuvent etre satisfaits. 

Une autre maniere de voir le tableau 2.3, c'est de dire qu'il decrit le cote 
« offre », le niveau d'electrification auquel auront acces !es consommateurs au 
sein d'une communaute. Ceci ne signifie pas pour autant que !es villageois utili­
seront effectivement !es services disponibles. La demande ou !'utilisation effec­
tive de ces services dependra du niveau de revenu de la famille et des prix relatifs 
des services de substitution qu'offrent des sources autres que l'electricite. Par 
exemple, le niveau 3 permet a un menage d'installer un lave-linge, mais ii ne 
serait pas logique, meme pour !es menages riches, clans un village d'acheter un 
lave-linge alors qu'ils peuvent employer quelqu'un pour faire la lessive a un cout 
moindre. 
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Tableau2.3 Cadre multi-niveaux de mesure de l'acces a l'electricite des menages 

NiveauO Niveau 1 Niveau2 Niveau3 Niveau4 Niveau5 

Caracteristiques de l'acces 

Quantite (capacite 1W 20W 200W 2000W 2000W 

disponible 

maximaleen 

watts) 

Duree de >4 heures >4 heures >8 heures >16 heures >22 heures 
l'alimentation 

Alimentation en >2 heures >2 heures >2 heures 4heures 4 heures 

soiree 

Prix abordable Abordable Abordable Abordable Abordable 
(d'un forfait de 

consommation 

standard) 

Legalite Legal Legal Legal 

Qua lite (tension) Adequate Adequate Adequate 

Applications possibles (et puissance indicative en watts) 
Radio(1) Toutes celles Toutes celles du Toutes celles Toutes celles du 

1:clairage de du Niveau 1 Niveau 2 plus : du Niveau 3 Niveau 4 plus: 

travail (1) plus: Rafraichisseur plus: Climatisation 

Recharge du 1:clairage d'air (240) Pompea eau (1100) 

telephone (1 J general (18) Transformation (500) Chauffage de 
Ventilation (15) des aliments Refrigeration locaux (1 500) 

Television (20) (200) (300) Cuisiniere 

lnformatique Cuisson du riz Repassage electrique 

(70) (400) (1 100) (1100) 

Impression (45) Machine a laver Micro-ondes 
le linge (500) (1100) 

Chauffe-eau 

(1 500) 

Technologies electriques existantes 

Pile seche 

Lanterne solaire Lanterne solaire 

Batteries Batteries Batteries 

rechargeables rechargeables rechargeables 

Systeme Systeme Systeme Systeme Systeme Systeme 
domestique domestique domestique domestique domestique domestique 

Mini·reseau/ Mini·reseau/ M ini·reseau/ Mini-reseau/ Mini-reseau/ Mini-reseau/ 

reseau reseau reseau reseau reseau reseau 

Source: Bhatia et al. 2013. 
Note: Certaines applications peuvent ne pas etre effectivement utilisees.- = non disponible 

Pour passer de la theorie a la pratique, Bhatia et al. (2013) ont cree un ques­
tionnaire afin de mesurer a la fois le niveau de l'approvisionnement en electricite 
disponible et son usage effectif par !es menages. Dans la mesure ou l' objectif est 
de collecter des informations objectives sur ce qui se passe au niveau des menages, 
le questionnaire sera adrninistre aux menages plut6t qu'aux fournisseurs. Deux 
indices seront crees a partir des reponses au questionnaire : l'un mesurera la 
quantite et la quahte de l'offre d'electricite Oe cote de l'offre) disponible; l'autre 
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mesurera la fa<;on dont l'offre est effectivement utilisee Qe cote de la demande). 
Ces deu.x indices - que le calcul se fasse au niveau du pays, d'une province ou 
d'un village - donneront des mesures precises de !'electrification en termes de 

besoins humains qui sont ou qui pourraient etre satisfaits. 

Principale recommandation 

Dans sa forme la plus simple, !'electrification devrait etre definie comme l'offre d'electricite 

permettant de repondre a un besoin humain plut6t que de ne prendre en compte que !'instal­

lation de raccordements physiques ou !'utilisation d'une technologie particuliere. Les six prin­

cipaux besoins humains sont les suivants: (a) eclairage, (b) divertissements et communication, 

(c) conservation des aliments, (d) energie mecanique et economies de main d'reuvre, (e) cuis­

son des aliments et eau chaude, et (f) climatisation et chauffage de l'espace. L'electrification 

doit etre evaluee en analysant dans quelle mesure la quantite et la qualite de l'electricite per­

mettent de satisfaire un ou plusieurs de ces besoins fondamentaux de l'homme. 

Mesurer !'electrification : De la theorie a la pratique 

Nous pensons que le cadre analytique et les indices proposes par Bhatia et al. 
(2013) sont nettement plus appropries que les statistiques de raccordement des 
villages et des menages utilisees actuellement par de nombreux gouvernements 
et bailleurs de fonds. Mais si ce nouveau cadre veut devenir plus qu'un simple 
concept analytique interessant, ii faudra mettre en place clans de nombreux pays 
des methodes d'administration du questionnaire sur une base periodique. C'est 
plus facile a dire qu'a faire. Un moyen serait que !'Organisation des Nations 
Unies parraine le questionnaire clans le cadre de son programme de« Decennie 
de l'energie durable pour tous » (2014-2024) recemment annonce22. Mais ceci 
exigera du temps et de !'argent. Dans l'intervalle, en Afrique, ii devrait etre pos­
sible de tirer parti du fait que les 26 nouvelles commissions de reglementation de 
l' electricite et !es 15 nouvelles AER devraient trouver le questionnaire utile pour 
repondre a leurs propres obligations statutaires (voir !es sections suivantes). S'il 
etait possible de convaincre ces deux types d'entites gouvernementales de tester 
le questionnaire, et si celui-ci produit des donnees d'informations utiles a ]'exe­
cution de leurs mandats statutaires, alors ii serait plus facile de p laider en faveur 
d'une action coordonnee a l'echelle mondiale en vue de mesurer les progres 
accomplis clans la realisation de l'objectif de l'ONU d'acces universe! a l'energie 
en 2030. 

/..'electrification et Jes besoins du regulateur de contr6/er la qualite du service 
II n'est pas largement reconnu qu'il existe un chevauchement important entre le 
besoin decreer des outils de mesures plus precis de !'electrification et les respon­
sabilites statutaires actuelles de la plupart des autorites de regulation de l'electri­
cite chargees de mesurer la qualite du service foumi par les entreprises qu'elles 
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contr6lent. En Afrique, par exemple, tous les nouveaux regulateurs, ou presque, 
ont un mandat, ratifie par la Joi, de contr6le de la qualite du service. La plupart 
des lois regulatrices africaines exigent des organismes de regulation qu'ils eta­
blissent des normes minimales de qualite du service, puis qu'ils en surveillent 
!'application et !es fassent respecter23. 

Les regulateurs en Afrique et ailleurs, considerent generalement que la qualite 
du service s'analyse en fonction de trois composantes. La premiere est la qualite 
du produit, mesuree par les parametres techniques de l'offre (par exemple, la 
tension et la frequence sont-elles au niveau, ou proche du niveau technique 
requis). La deuxieme est Ia qualite de l'approvisionnement, habituellement 
mesuree par la disponibilite et la continuite de l'approvisionnement. Par exemple, 
pendant combien d'heures par jour l'operateur PPE fournit-il de l'electricite ? 
Quelle est la frequence des coupures de courant imprevues et quelle est la duree 
des pannes (a chaque occurrence et au total au cours d'une annee)? La troisieme 
composante est la qualite du service commercial. TI s'agit de la qualite des ser­
vices fournis dans les interactions commerciales de l'operateur avec les clients. 
Par exemple, combien de temps faut-il pour obtenir un branchement de base ou 
un rebranchement apres un debranchement ? Le foumisseur foumit-il des rele­
ves des compteurs et des factures precis ? 

Dans le cas des deux premieres composantes de qualite du service - qualite 
du produit et de l'approvisionn.ement - il ya un recouvrement significatif entre 
Jes responsabilites de surveillance des regulateurs du secteur de l'electricite et les 
attributs de fonctionnalite que Bhatia et al. (2013) recommandent cl' utiliser pour 
mesurer le niveau d'electrification. Par exemple, la norme de qualite du produit 
du regulateur (stabilite et niveau de tension et de frequence) s'apparente a l'at­
tribut de qualite de l' electrification propose par Bhatia et al. (2013). Et la norme 
de qualite de l'approvisionnement du regulateur (frequence et duree des deles­
tages non planifies) correspond a l'attribut de fiabilite (voir le tableau 2.3). Ceci 
semble done indiquer que !es regulateurs africains pourraient aussi contr6ler la 
progression de ]'electrification clans le pays clans le cours normal des responsabi­
lites qui 1eurs sont attribuees. L'experience recente de la Tanzanie foumit des 
indications sur la fa<;on dont ceci pourrait se faire. 

Controle de la qualite du service par l'autorite de regulation de la Tanzanie 
En juillet 2009, EWURA a publie une << Charte du service a la cliente.le », un 
document qui decrit Jes obligations de la societe nationale de services d'electri­
cite, TANESCO, relatives au service de distribution d'electricite qu'elle fournit a 
ses clients residentiels raccordes au reseau principal. Cette charte a etabli des 
normes minimales quantitatives specifiques de service aux menages. La charte a 
notamment mis en place des normes de notification prealable des coupures de 
courant planifiees et d'information en cas de coupures non planifiees. Mais 
EWURA, comme la plupart des regulateurs, s'est rendu compte qu'il etait rela­
tivement facile de specifier les normes de qualite de la societe nationale de ser­
vices d'electricite, mais en revanche beaucoup plus difficile de mettre en ceuvre 
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un suivi efficace de l'application de ces normes. Ace jour, EWURA a suivi deux 
approches principales de surveillance des performances de TANESCO. La pre­
miere approche implique des rapports d'activite trimestriels etablis par 
TANESCO. Mais un audit independant effectue en 201 1 a constate qu'un grand 
nombre des chiffres annonces par la societe nationale de services d'electricite 
n'etaient pas credibles. La deuxieme approche a ete une enquete qu'EWURA a 
commanditee en 2011 aupres de 2 001 clients residentiels de TANESCO choisis 
de man.iere aleatoire clans differentes parties du pays. Une partie des 68 questions 
posees concernait la qualite de l'offre et du produit. EWURA espere renouveler 
regulierement ces enquetes aupres des clients de TAT\l'ESCO. Si c'est le cas, nous 
pensons que !es futures enquetes pourraient, moyennant quelques petits ajuste­
ments, etre corn;ues de fa~on a savoir egalement si TANESCO, qui est essentiel­
lement un fournisseur du reseau principal, offre effectivement un niveau 5 de 
service, tel que !'on pourrait l' attendre de la part d'un gestionnaire d'un reseau 
principal. 

Mesure des branchements et du service sur /es mini­
reseaux: Le role des agences d'electrification rurale 
L'Agence d 'electrification rurale de la Tanzanie est mieux placee que l'autorite 
de regulation pour superviser les performances des mini-reseaux isoles et raccor­
des. Comme Jes organismes equivalents de la plupart des autres pays d'Afrique, 
l'AER de Tanzanie accorde des subventions aux entreprises developpant des 
mini-reseaux qui proposent de raccorder de nouveaux clients ruraux. Ces sub­
ventions sont destinees a reduire Jes couts du raccordement initial. Afin de s'as­
surer que ]' argent a ete utilise conformement aux engagements donnes, l'AER 
procede, avant de payer la subvention, a une verification independante pour 
confirmer que les raccordements ont ete effectivement faits. Pour aller plus loin 
que son homologue tanzanien, l'AER de l'Ouganda a !'intention d 'effectuer un 
audit ulterieur de suivi en vue de s'assurer que !es clients nouvellement raccordes 
sont effectivement alimentes en electricite plusieurs mois apres leur 
raccordement. 

11 est probable que la plupart des AER voudront aussi verifier qu'au-dela des 
raccordements physiques, des services d'electricite continus aux normes de qua­
lite specifiees clans !'accord de subvention de !'entrepreneur en charge du 
mini-reseau ont ete foumis. Par exemple, !'entrepreneur fournit-il un service de 
niveau 3 al ors qu'il s' eta it engage a fournir un service de niveau 4 ? Dans ce 
contexte, le questionnaire de Bhatia et al. (2013) pourrait servfr un double objec­
tif : il permettrait a l' AER de verifier que les engagements de services pris clans 
la convention de subvention ont bien ete respectes ; et ii ferait egalement remon­
ter des informations du terrain sur la quantite et la qualite des services d 'electri­
cite que fournissent les operateurs des mini-reseaux. Et puisque la plupart des 
AER d'Afrique subventionnent aussi ]'installation de systemes solaires residen­
tiels, une AER pourrait utiliser le meme questionnaire pour determiner le niveau 

de service d'electricite re~u par Jes menages qui ont installe de tels systemes. 
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Remarque de 

Les commissions de regulation du secteur de l'electricite sont generalement responsables de 

la surveillance de la qualite de l'approvisionnement en electricite des entites qu'elles regulent. 

Les REA doivent generalement valider !'installation effective des nouveaux branchements 

ayant beneficie des subventions de l'agence. Dans l'exercice de ces fonctions qui leur ont ete 
confiees par la loi, les deux types d'entite sont bien places pour recueillir sur le terrain des don­

nees precises sur l'etat de !'electrification dans leurs pays. 

Notes 

1. La capacite installee d'un PPE raccorde au reseau peut etre largement superieure 
a 10 MW. Par exemple, l'entreprise Mitkarasin Sugar Company a une centrale alimen­
tee en bagasse et balle de riz en Thailande, avec une capacite installee de 39 MW. Mais 
elle n'a le droit d'appliquer !es regles de tarification des TPPE que sur une tranche 
de 10 MW de sa capacite installee totale, et, en fait, elle n'exporte que 8 MW (le solde 
etant utilise par l'usine de fabrication de sucre). Une convention du meme type a ete 
adoptee en Tanzanie. L'entreprise sucriere TPC est alimentee par uue centrale de 
cogeneration biomasse situee a prox:imite du Mont Kilimandjaro, avec une capacite 
installee de 18 MW, ma.is dont JO MW d'electricite seule.ment sont eligibles au TRG 
des PPE raccordes au reseau. L'electricite restante est utilisee par l'usine de sucre ou 
pour alimenter Jes systemes d'irrigation des champs de canne a sucre. 

2. En Tha"ilande, il y a deux series de reglementations portant des noms similaires : Les 
regles des PPE s'appliquent aux producteurs qui exportent de JO a 90 MW; les regles 
des TPPE s'appliquent aux producteurs qui exportent jusqu'a l O MW. Dans le present 
guide, quand nous citons la Tha"ilande, nous faisons reference aux reglementations qui 
s'appliqueut aux TPPE tha"ilandais car elles sont tres proches de celles des PPE de 
Tanzanie et du Sri-Lanka. 

3. EWURA (2012b) definit un PPE comme: « Une entite qui produit de l'electricite 
issue d'une source d'energie renouvelable, de combustibles fossiles, d'une technologie 
de cogeneration, ou d'un quelconque systeme hybride combinant plusieurs sources 
d'energie ... et vend l'energie produite en gros a un Gestionnaire de reseau de distribu­
tion (GRD) ou vend au detail directement a des c.lients fmals ou a une combinaison 
des deux. Un PPE peut avoir une capacite installee superieure a 10 MW mais ne peut 
pas exporter plus de 10 MW a l'exterieur de ses propres installations. » Un gestion­
nai.re de reseau de distribution est une entite responsable de )'exploitation d'un reseau 
de distribution desservant l O 000 clients ou plus. 

4. Si certaines formes d'energie de biomasse ne sont sans doute pas des sources nettes 
d'emission de carbone (parce que le dioxyde de carbone libere est reabsorbe par des 
cultures energetiques gen~es de maniere durable, ou parce que le combustible est un 
dechet qui aurait ete brule de toute fa<;on), clans certains cas la production d'electricite 
par combustion de la biomasse contribue a la production mondiale de gaz a effet de 
serre (combustion du bois ou d'autres cultures qui ne sont pas remplacees, par 
exemple). La neutralite carbone dependra du type de biomasse utilise et de son effet 
net sur !'utilisation des terres (Searchinger et al 2009). 

Quand la lumiere vient d'en bas 



Petits producteurs d'electricite, petits d istributeurs d'elect ricite et electrification : Concepts et exemples 

5. Les petits groupes electrogenes a combustibles fossiles, typiquement diesel ou fioul, 
sont tres repandus clans toute l'Afrique. Ces petites centrales sont generalement clas­
sees en deux categories. La premiere categorie se compose de groupes electrogenes de 
secours utilises clans des usines ou installations commerciales clans les nombreux pays 
ou l'alimentation du reseau n'est pas fiable. La dell,xieme categorie comprend des 
groupes electrogenes qui fonctionnent clans des communautes isolees qui n'ont pas 
acces a l'electricite du reseau. II a ete estime que 4 000 MW, soit environ 6 % de la 
capacite de production installee de l'Afrique subsaharienne, relevent de la premiere 
categorie. II n'y a pas de bonnes estimations de la deuxieme categorie parce que de 
nombreux generateurs fonctionnent sans autorisation des pouvoirs p ublics (Foster et 
Steinbuks 2008). 

6. Les avantages de cout et de service des generateurs hybrides pour !es mini-reseaux 
isoles et raccordes sont examines plus en detail a l'anne,xe A. 

7. Lors de l'ecriture de ces lignes (septembre 2013), EWURA, l'autorite de regulation 
de l'electricite de la Tanzanie, a propose d'elargir sa definition des PPE pour qu'elle ne 
se limite plus aux seuls centrales de cogeneration et generateurs a energie renouve­
lable. EWURA a propose d'y integrer les generateurs hybrides qui utilisent un com­
bustible fossile outre une source d'energie renouvelable, a condition que le 
combustible fossile ne produise pas plus de 25 % de la production totale calculee sur 
une base annuelle. 

8. Puisque la societe d'electricite acheteuse est clans la plupart des pays d'Afrique la 
societe nationale publique d'electricite, nous utiliserons le terme societe nationale de 
services d'electricite pour nous referer a l'entreprise publique de services d'utilite 
publique acheteuse aupres des PPE raccordes au reseau. 

9. La vente « en gros » signifie simplement que l'electricite vendue par le PPE sera reven­
due; la vente « au detail » signifie que l'electricite est vendue a un utilisateur final (c'est­
a-dire qu'elle ne sera pas revendue). Une vente en« bloc » d'electricite designe la vente 
d'une importante quantite determinee d'electricite. Les deux termes, en bloc et en gros, 
sont parfois utilises a tort comme des synonymes. En fait, une vente en bloc d'electricite 
peut etre soit une vente en gros (par exemple, un PPE vend a la societe nationale de 
services d'electricite) ou une vente au detail (par exemple, la societe nationale de 
services d'electricite vend a un client industriel qui ne revendra pas l'electricite). 

10. L'estimation de la SFI se base sur une estimation des menages ruraux residant clans des 
villages assez densement peuples et eloignes du reseau principal qui depensent men­
suellement pour leurs sources d'eclairage et d'electricite hors reseau 8,50 dollars ou 
plus (SFI 2012, 148 -149). L'estimation de la SFI se fonde sur le concept de« marche 
potentiel » defini comme « le nombre de menages capables de payer le plein tarif 
commercial d'un service (en se referant aux niveaux actuels des depenses d'energie 
traditionnelle) s' il etait propose par une entreprise efficace, capable de tirer de ses 
activites commerciales un rendement du capital, n'ayant pas de contraintes de 
manque de financement ou d'exces de restrictions reglementaires. Dans le present 
guide, nous examinons comment concevoir et mettre en ~uvre des cadres reglemen­
taires « restant clans les limites du raisonnable » permettant de materialiser !'estimation 
de la SF!. Nous n'avons pas connaissance d'estimations similaires pour !es type 4 ou 
!es type hybrides presentes clans le tableau 2.1. 

11. D'autres entreprises et organisations developpent aussi !'electrification clans les vil­
lages en Incle avec des micro-reseaux utilisant des antennes-relais de telephonie 

Quand la lumiere vient d'en bas 

ss 



56 Petits p roducteurs d'electricite, petits distributeurs d'electricite et electrification : Concepts et exemples 

mobile comme acheteurs principaux. II s'agit notamment de Gram Power (http:// 
wwv,.grampower.com) et du SPEED Program finance par la Fondation Rockefeller 
(Jhirad et Lewis 2012). 

12. Tout systeme isole de mini-reseau comprendra trois composantes ou sous-systemes 
physiques : !es sous-systemes production, distribution et utilisateur. La production 
englobe !es groupes electrogenes, un systeme de controle de l'energie, et des batteries 
et des convertisseurs s'il est necessaire de convertir le courant continu en courant 
alternati£ La distribution designe !es lignes de basse ou moyenne tension necessaires 
pour alimenter !es utilisateurs. Le sous-systeme utilisateur comprend les compteurs, le 
cablage interne et la mise a la terre (ARE 2011). Les mini-reseaux isoles fonctionnent 
typiquement a des tensions basses d'environ 11 kilovolts (kV) ou moins. 

13. Cette section s'inspire de sources diverses. Les entretiens avec M. Krishnan 
Raghunathan qui a fourni une assistance technique sur un grand nombre des premiers 
PPE en Tanzanie, ont ete tres productifs. Elle a egalement ete nourrie par !es discus­
sions avec !es developpeurs et leurs conseillers, et par l'etude des dossiers de demande 
de perrnis provisoires et de tarifs deposes aupres d'EWURA par !es PPE. 

14. Par exemple, un autre type de PPE de Type 4 (un PPE raccorde au reseau qui vend en 
gros a une societe de services d'electricite) pourrait etre un fournisseur produisant a 
partir de mini-centrales hydroelectriques qui propose de vendre exclusivement en 
gros au reseau national, n'ayant pas de besoins de production sur place, mais ayant 
besoin d'un financement de projet. C'est le modele de PPE predominant au Sri Lanka. 
II a egalement ete propose par plusieurs developpeurs en Tanzanie, mais ii reste a voir 
s'il sera commercialement viable clans le cadre des TRG appliques en Tanzanie. 

15. En fait, !es rares premiers projets de PPE ont ete developpes par des entreprises agri­
coles existantes qui dependaient toutes d'un flnancement inscrit au bilan. 

16. En effet, le mini-reseau cherche a obtenir le droit de subventionner indirectement !es 
bas tarifs pratiques pour les menages a faible consornmation par des tarifs plus eleves 
appliques aux entreprises commerciales et industrieUes. Ces subventions croisees 
existent clans de nombreux pays africai.ns. Par exemple, en Tanzanie, !es util.isateurs 
industriels et commerciaux paient 14 cents par kWh, tandis que !es menages a faible 
consommation (c'est-a-dire moins de 50 kWh par mois) paient 4 cents par kWh. Les 
consornmateurs industriels paient done des tarifs plus eleves, malgre le fait que le cout 
du service d'un client industriel est inferieur a celui d'un petit menage. 

17. Un autre terme est utilise qui recouvre en partie l'activite des PDE : « societe de ser­
vices energetiques » ou ESCO (energy services company). Mais ce ne sont pas exac­
tement !es memes termes. La plupart des PDE se limitent a une distribution 
d'electricite en courant alternatif - achetee a une autre source - sur un reseau basse 
tension local, avec un niveau de qualite comparable a celui du reseau principal. En 
revanche, une entreprise de services energetiques (ESE) peut fournir ce service, mais 
elle peut egalement fournir d'autres services energetiques, tels que la vente et la main­
tenance d'installations solaires domestiques, la vente d'ampoules et d'appareils a foible 
consommation energetique et l'offre de services de recharge des telephones portables 
et d'autres appareils. Et si l'energie provient de sources renouvelables, l'ESE prendra 
!'appellation « entreprise de services d'energie renouvelable » (renewable energy ser­
vices company - ESER) . 

18. La plupart des PDE du Nepal sont des cooperatives locales. Dans les premiers rap­
ports etablis, les PDE apparaissent comme beaucoup rnieux armes que la Nepal 
Electricity Authority (NEA) pour reduire Jes pertes commerciales, fournir des services 
techniques et obtenir des taux de recouvrement des factures eleves (Mahato 2010). 
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19. Ces statistiques figurent sur le site web du Ministere de ]'1:.lectricite (http://w,vw 
.-powerrnin.nic.in/bharatnirman/bharatnirman.asp). Tous ces villages ont ete electri­
fies par des extensions du reseau central. 

20. L'approche proposee a ete largement adoptee par la Banque mondiale et l'Agence 
intemationale de l'energie (Banque mondiale et AIE 2013) pour !'evaluation des pro­
gres de ]'initiative« l:.nergie durable pour tous ». 

21. L'ouvrage de Bhatia et al. (2013) presente un examen detaille de la methode de 
mesure de chaque attribut. 

22. Voir http://www.un org/l\1ews/Press/docs/2012/gal 1333.doc.htm. 

23. Voir EWURA (2008, sections 28-30) pour !es responsabilites du regulateur tanzanien 
en matiere de qualite du service. 
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CHAPITRE 3 

La regulation des petits producteurs 
d'electricite et des mini-reseaux: 
Presentation generate 

Voil:i bien !es reformes operees sur un terrain ma! prepare, et copiees d' institutions 

etrangeres ; elles sont deplorables ! 

LES FR£RES ](,\RAM.AZOV, LIVRE 11, CHAPITRE 9, PAR F EDOR D osrOIEVSKI 

La regulation peut etablir un environnement fertile. Mais elle ne cree pas un 
marche. 

- REPR£SEN"ll\NT DE LA SF!, ATELIER DU GROUPE DE LA BANQUE MONDIALE, 30 JANVlER, 2012 

Moins nous avons affaire au gouvemement, plus heureux nous sommes. 

- UN DEVELOPPEUR INDIEN DE MICROCENTRALES, NOVEMllRE 2012 

Resume 

Le chapitre 3 decrit les processus et les decisions techniques, commerciales, econo­
miques qui incombent aux regulateurs et donne des exemples des impacts qu 'ont Les 
differents types de decision sur les petits producteurs d'electricite (PPE) et les mini-re­
seaux. Tl examine le concept de << regulation fegere » et explore son application aux PPE 
en voyant comment des effets a la fois positifs et negatifs peuvent en resulter. Le chapitre 
etudie egalement la chamiere entre regu.lation et non regulation. La OU la regulation 
des PPE est necessaire, le chapitre examine si elle doit etre assuree par le regulateur 
national, une agence d'electrification rurale (AER) ou les communautes locales. 
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Qu'est-ce que la regulation? 

La regulation implique le controle d'une entreprise par une autorite administra­
tive publique. Une regulation economique s'impose generalement lorsqu'une 
entite est en position de monopole, qu'il s'agisse d'un monopole nature! ou attri­
bue par voie legislative, ou les deux (Breyer 1982, 15-16). Quand l'Etat regle­
mente une entreprise, il impose des controles directs ou indirects sur les decisions 
ou les actions de l'entreprise. Presque tousles processus ou decisions d'un regu­
lateur affecteront les recettes ou les couts d'une entreprise. Les trois taches uni­
verselles des regulateurs nationaux de l' electricite qui supervisent les monopoles 
de vente habituels clans ce secteur sont : 

• La fixation des prix maximum et minimum 
• L'etabLssement de normes minimales de qualite de service 
• La definition des conditions d'entree et de sortie du marche (habituelle­

ment par l'octroi de licences, permis ou concessions) (Brown et al. 2006, 
chapitre 1) 

La regulation des PPE est differente de celle d'une societe de services d'electricite 
monopohstique traditionnelle. Si un PPE raccorde au reseau vend a une societe 
nationale de services cl' electricite (Type 4 du chapitre precedent), le PPE ne 
pourra rien tirer de son monopole de vente. En realite, c' est le contraire qui sera 
vrai . Le PPE sera une petite entite qui vend a un acheteur en situation de mono­
pole ayant a portee de main de nombreuses autres options d'approvisionnement. 
Dans bien des cas, la societe nationale de services d'electricite n'est pas un ache­
teur consentant, et pour p]usieurs raisons : i) elle peut croire qu'on ]'oblige a 
payer trop pour l'energie fournie par le PPE ; ii) elle peut vouloir eviter le 
casse-tete administratif lie aux achats a de nombreux petits producteurs ; et 
iii), elle peut vouloir rester le seul producteur / fournisseur d' electricite clans 
le pays. Quelle que soit la situation, pour reussir un programme PPE, le regu­
lateur se rendra compte qu'il est indispensable de reguler la demarche de 
l'acheteur (c'est-a-dire, la societe nationale de services d'electricite) paralle­
lement a sa responsabilite traditionnelle de regulation de la demarche du 
vendeur (le PPE) . 

Principales definitions 

Les trois taches principales d 'un regulateur du secteur de l'electricite sont la fixation des prix 

maximum et minimum de l'electricite, l'etablissement de normes minimales de qualite de ser­

vice et la definition des conditions d'entree et de sortie du marche par l'octroi de licences, 

perm is et concessions. 
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Trois types de decisions a fonction de regulation affectant les PPE 

Les regulateurs du secteur de l'electricite sont souvent decrits comme des regu­
lateurs economiques. Mais ce n'est que partiellement vrai. La p lupart des regula­
teurs de l'electricite prennent egalement des decisions relatives aux modalites de 
mise en reuvre et aux normes techniques qui affectent les PPE. 

• Une decision technique est generalement une decision d'ingenierie. Par 
exemple, un regulateur doit se prononcer sur les normes techniques des 
accords d'interconnexion afin de fournir des raccordements electriques 
securises et surs entre la societe nationale et un PPE raccorde au reseau. 
Un regulateur aura egalement a se prononcer sur les normes de securite 
s'appliquant tant aux PPE interconnectes au reseau qu'aux PPE isoles 
desservant la clientele de detail. Par exemple, si un PPE dessert des clients 
de detail clans un village rural, le regulateur devra specifier quelle doit 
etre la distance minimale entre le sol et les cables sur !es poteaux de dis­
tribution. Si le contenu de ces regles est d'ordre technique, en revanche, 
les effets des regles edictees par le regulateur sont a la fois techniques et 
economiques. Par exemple, la Thailande n'exige que quelques relais stan­
dards pour l'interconnexion des petits generateurs a induction au reseau 
national, tandis que des regulateurs d 'autres pays pourront exiger un 
equipement de protection plus complet et plus co(1teux. 

• Une decision economique ou commerciale affecte generalement ceux qui 
ont a payer quelque chose, ou fixe le prix qu'une entite sera autorisee a 
facturer pour la vente en gros ou en detail d 'electricite. Par exemple, un 
regulateur determine habituellement qui va payer le cout de l'inter­
connexion entre le PPE et le gestionnaire du reseau national. De toutes 
les decisions qui ont un effet sur les PPE interconnectes, celle qui retient 
le plus !'attention clans les livres et les medias est la fixation du prix de 
l'electricite qu'il vend a la societe nationale OU regionale (designe gene­
ralement comme le tarif de rachat garanti: TRG). Ce n'est guere surpre­
nant, car le niveau et la stabilite de ce prix sont essentiels pour la viabilite 
econornique du PPE. Mais comme nous le verrons clans les sections qui 
suivent, ii existe des decisions regulatrices moins visibles (mais aussi 
importantes) ayant un impact sur la viabilite economique des PPE. 

• Une decision relative a un processus de mise en reuvre specifie le processus 
a suivre pour prendre et faire appliquer !es decisions techniques et eco­
nomiques du regulateur. Par exemple, le regulateur consulte+il certaines 
ou toutes !es parties prenantes avant de prendre une decision technique 
ou economique affectant Jes PPE? La consultation s'effectue+ elle 
publiquement ou en prive ? Le regulateur doit-il respecter des echeances 
pour prendre des decisions importantes, fixees par la loi, ou par 
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lui-meme? Que se passe-t-il en cas de non-respect de ces delais par le 
regulateur ? Quelles sont Jes informations a foumir par un PPE potentiel 
lors d'une demande de pennis provisoire ou de licence definitive? Outre 
Jes decisions du regulateur relatives aux differents processus qui s'ap­
pliquent, il peut egalement specifier le processus d'interaction entre un 
PPE et la societe d'electricite acheteuse. Par exemple, le reguiateur peut 
specifier le nombre de jours dont dispose la societe nationale de services 
d'electricite pour repondre a une demande d'interconnexion d 'un PPE. 

Le tableau 3. l donne quelques exemples specifiques de ces differents types de 
decisions regulatrices. 

Tableau 3.1 Exemples de differents types de decisions regulatrices 

La regulation technique 
Une decision technique est generalement une decision d'ingenierie. Les 
decisions techniques comprennent: 

• Les reglementations destinees a assurer la securite et la surete des 
interconnexions electriques entre la societe nationale de services 
d'electricite et un petit producteur d'electricite (PPE) raccorde au reseau. 

• Les normes de securite des systemes de distribution pour les PPE 
interconnectes et isoles 

• Les normes techniques pour les variations de tension et de frequence 
admissibles et !es variations du taux de distorsion harmonique totale (DHTJ 

• Les relais requis pour !es differentes tailles et types de generateurs 

La regulation commerciale 
Une decision commerciale ou economique determine qui peut recevoir une 
licence ou un perm is, et qui paye quoi, ou, fixe le prix qui peut etre facture pour 
la vente en gros ou la vente au detail de l'electricite. Voici quelques exemples: 
• Informations et autorisations qui doivent etre fourn ies pour obtenir une 

licence ou un permis 
• Modalites de partage des couts de l'interconnexion entre un PPE isole ou 

operant un mini-reseau et le gestionnaire du reseau national 
• Prix paye par la societe de services d'electricite nationale ou regionale pour 

l'electricite achetee a un PPE raccorde au reseau (autrement dit, le tarif de 
rachat garanti, TRG) 

• Prix facture au mini-reseau pour la fourniture d'une alimentation de secours 

en raison de la maintenance de son systeme, p lanifiee ou imp revue 

La regulation des processus 
Une decision relative a un processus est une decision qui specifie le processus 
que suit le regulateur pour prendre et faire appliquer ses decisions techniques 
et economiques. Par exemple : 
• le regulateur consulte-t-il certaines ou toutes !es parties prenantes avant de 

prendre une decision technique ou economique? 

• La consultation s'effectue-t-elle publiquement ou en prive? 
• Le regulateur prend-il ses decisions avant, apres, ou en meme temps que 

les decisions regulatrices non sectorielles (par exemple, constitution de 
societe, acquisition de titres fonciers, inscription au registre des imp6ts, 
autorisations environnementales, etc.) ? 

• Dans quel delai la societe de services d'electricite doit -elle repondre a une 
demande de raccordement d'un PPE ? 

• Le regulateur delegue+il ( formellement ou informellement) certaines 
prises de decisions a d'autres administrations publiques com me l'agence 
d'electrification rurale ? 
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L'importance des processus regulateurs 

Des trois types de decisions regulatrices, les decisions techniques et economiques 
sont les plus remarquees parce qu'elles ont tendance a etre plus visibles et a avoir 
un impact evident. Par exemple, ii est clair que peu de PPE interconnectes au 
reseau principal ( ou aucun) ne seront crees si le prix paye au PPE pour la vente 
d'electricite a la societe nationale est fixe en dessous de son prix de revient. Mais 
meme si le regulateur fixe un prix qui assure la viabilite economique des PPE, le 
mecanisme de regulation risque encore de ne pas fonctionner si le processus 
decisionnel specifie comporte trop d'etapes, si les entites gouvernementales 
ignorent leurs responsabilites reciproques ou si le regulateur n'arrive pas a faire 
appliquer ses decisions en temps utile. Comme le faisait remarquer un PPE : 
« D'ici a ce que le regulateur arrive a faire appliquer sa decision, je serai en fail­
lite ». Ou, comme le soulignait un autre investisseur PPE: « Je n'ai pas !es moyens 
de flnancer des negociations interminables ». Ainsi, un mecanisme de regulation 
efficace des PPE doit non seulement reposer sur des decisions justes et efficaces, 
mais aussi sur des procedures permettant de prendre et de faire appliquer ces 
decisions clans !es delais oecessaires. (Le processus de regulation initial et primor­
dial pour un PPE est la procedure de demande de licence et de pennis et examen 
des dossiers de candidature. Le chapitre 4 examine !es procedures d'octroi des 
licences en vigueur clans plusieurs pays.) En fin de compte, un mecanisme de 
regulation des PPE ne reussira que si la conformite aux processus decisionnels de 
la part des PPE et la gestion de ces processus par !es regulateurs peuvent etre 
realisees clans des delais rapides avec des couts non prohibitifs pour !es PPE. 

Remarque de 

Les regulateurs du secteur de l'electricite prennent trois types de decisions: technique, econo­

mique et relatives aux choix des processus. Les decisions relat ives aux processus sont la face 

cachee de la regulation des PPE. Un mecanisme de regulation des PPE ne reussira que si les 

process us decisionnels sont rapides et avec des couts non prohibitifs pour les PPE et pour ceux 

qui achetent de l'electricite aux PPE 

Une regulation legere : Quand fonctionne-t-elle 
et quand ne fonctionne-t-elle pas ? 

Le cout de la regulation 
Les regles a visee regulatrice specifieront generalemeot le prix maximum OU 

minimum, les normes de service minimum, !es informations qui doivent etre 
foumies pour obtenir une licence ou un permis, et les procedures a suivre pour 
satisfaire a ces exigences regulatrices. La conformite aux regles a visee regulatrice 
est couteuse, en temps et en argent. Ceci est vrai que l'entreprise reglementee 
soit privee, publique ou communautaire. Les regulateurs doivent etre 

Quand la lumiere vient d'en bas 

65 



66 La regulation des petits producteurs d'electricite et des mini-reseaux : Presentation genera le 

particulierement vigilants a l' egard du cout de la regulation car pour un grand 
nombre de PPE leur viabilite commerciale est sur le« fil du rasoir ». C'est notam­
ment le cas pour Jes nouveaux PPE souhaitant desservir des communautes isolees 
(Type 1 : un PPE isole vend au detail). Leurs couts sont eleves car ii leur faut 
transporter le materiel et !es fournitures sur de longues distances et leurs recettes 
sont foibles parce que nombre de leurs clients ne peuvent se permettre d'acheter 
que de petites quantites d'electricite. Une regulation surdirnensionnee, meme 
bien intentionnee, peut fadlement detruire la viabi1te commerciale de ces PPE. 
Des PPE envisageant de desservir des mini-reseaux isoles ne pourront se develop­
per que si le regulateur decide en connaissance de cause de creer un mecanisme 
regulateur leger pour ce type de PPE. 

Qu'est-ce qu'une regulation legere? 
Dans la pratique, une regulation legere irnplique d'ordinaire que: 

• La quantite d'information requise par le regulateur est reduite au 
minimum 

• Le nombre d'etapes de decisions et processus de regulation est aussi 
foible que possible 

• Les documents sont norma1ses 
• Les decisions prises par d'autres entites publiques ou communautaires 

sont transmises au regulateur qui les utilise 

Le tableau 3.2 donne quelques exemples concrets de regulation legere appliquee 
a des PPE. 

De toute evidence, une regulation legere s'irnpose lorsqu'elle permet d'at­
teindre certains objectifs, voire tousles objectifs, qu'une regulation plus lourde et 
envahissante obtiendrait. Ceci conduit a juste titre a s'interroger : pourquoi fau­
drait-il adopter une regulation lourde quand une regulation legere permet d'ob­
tenir tout ou partie des memes resultats a moindre cout pour toutes !es parties ? 
En realite, cette affirmation ne signifie pas qu'une regulation legere peut etre 
aveuglement adoptee clans toutes Jes situations irnpliquant des PPE. En d'autres 
tennes, le recours a une regulation legere n 'est pas un remede universe! qui pour­
rait etre prescrit sans en peser soigneusement !es consequences. 

Remarque de 

La regulation instaure des couts pour Jes PPE pouvant reduire ou meme detruire la viabilite 

commerciale des PPE, notamment des PPE desservant par des mini ou micro-reseaux des 

communautes isolees. C'est done pour ces PPE que Jes regulateurs doivent s'appliquer a creer 

un systeme de regulation legere. 
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Tableau 3.2 Exemples de regulation legere de PPE 

Caracteristiques d'une regulation legere 

La quantite d'information transmise au 
regulateur est reduite au minimum. 

Minimiser le nombre d'etapes de 
decisions et processus de regulation 

Utilisation de documents normalises 
ou de documents similaires crees 
par d'autres agences, et mettre les 
documents a disposition sur Internet. 

S'appuyer sur des decisions connexes 
prises par d'autres entites publiques ou 
communautaires. 

Exemple 

Tanzanie: Pour les tres petits producteurs d'electricite (TPPE) 
(capacite installee de 100 kilowatts [kW] ou moins), le 
TPPE n'a pas besoin de deposer une declaration de son 
tarif de detail aupres de l'autorite de regulation (Energy 
and Water Utilities Regulatory Authority [EWURA]). Mais 
si EWURA re~oit des plaintes sur les tarifs, elle se reserve 
le droit de verifier les tarifs des TPPE a !'aide d'un modele 
de calcul du coot du service publiquement disponible et 
employe pour les petits producteurs d'electricite de taille 
superieure (PPE). 

Tanzanie, Sri Lanka et Kenya : En fixant le tarif de rachat 
garanti (!es TRG), le regulateur n'exige pas des etudes 
individuelles sur les coots des services pour chaque PPE, 
mais prefere mettre en place des tarifs generiques bases 
sur la technologie employee ou bases sur les coots evites 
pour la societe de services d'electricite acheteuse. 

Tanzanie: Les projets PPE inferieurs a 1 megawatt (MW) ne 
requierent pas de licence d'exploitation. 

Tanzanie, Tha·,1ande et Sri Lanka : Des accords d'achat 
d'energie (AAE) et des formulaires de demande 
normalises sont utilises pour le raccordement au reseau 
d'une societe de services d'electricite nationale ou 
regionale. 

Sri Lanka : Un modele normalise d'etude de prefaisabilite 
est utilise pour !es demandes d'autorisation provisoire 
des PPE qui souhaitent vend re de l'electricite a la societe 
nation ale. 

Cambodge : Un modele normalise de contrat de fourniture 
d'electricite pre-approuve par le regulateur est utilise 
dans les villages desservis par l'operateur prive d'un mini­
reseau isole avec un PPE. 

Tanzanie: Dans !'examen des demandes de licence, le 
regulateur accorde beaucoup d'importance a un avis 
favorable de l'Agence d'electrification rurale sur un plan 
d'affaires soumis par un PPE. 

Sri Lanka: Le regulateur accorde beaucoup d'importance 
a l'octroi d'un perm is d'exploitation par l'agence des 
energies renouvelables quand ii doit decider d'attribuer 
une licence de production (pre 2011 ). 

Une regulation legere peut produire des effets nefastes 
L'application d'une regulation legere a eu des consequences indesirables tant au 
Sri Lanka (pre-2011) qu'au Nepal. Elle a ete utilisee pour des PPE souhaitant ne 
vendre qu'en gros au reseau principal de la societe nationale de services d'elec­
tricite (Type 4 : un PPE raccorde au reseau qui vend en gros a une societe de 
services d'electricite). Les deux pays ont mis en place des systemes de demande 
et d'examen des candidatures sur une base de « premier arrive, premier servi » 

permettant aux PPE de« verrouiller » une position exclusive clans la file d'attente 
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avec un effort minimal. Dans le cas de Nepal, le seuil des obligations fixees par 
le regulateur est bas clans quatre domaines et !es Types 4 de PPE peuvent en tirer 
des enseignements : 

• Des frais de dossiers de candidature peu eleves 
• Des delais peu contraignants ( c' est-a-dire tres longs) 
• Aucune exigence d'etudes de prefaisabilite, ou acceptation d'etudes de 

prefaisabilite recopiees 
• Aucun controle serieux des phases de developpement du projet entre 

deux etapes predeterminees 

En consequence de cette approche legere, le Nepal a ete submerge de propo­
sitions de projets entre l et 25 megawatts (MW) offrant de vendre en gros de 
l'hydroelectricite a la societe nationale. II est dair que ce regime de regulation 
tres souple a conduit a une avalanche de demandes de la part de speculateurs qui 
cherchaient simplement a obtenir une bonne place clans la file d'attente sans 
aucune intention reelle de developper leur projet. Ceci a eu pour effet de saturer 
le systeme d'approbation de l'autorite de regulation avec des projets fantomes 
entrainant des retards clans le traitement des projets serieux. La loi nepalaise exige 
que !es demandes de licences prealables d'etude soient traitees en 21 jours, mais 
en realite le temps moyen de traitement des dossiers est a peu pres de 6 a 7 mois. 
Plus de l 500 projets auraient ainsi rec;u des« licences prealables d'etude » O'equi­
valent d'une autorisation provisoire) donnant au detenteur de la licence un droit 
exclusif sur cinq ans pour developper un projet. A ce jour, l O a 20 projets de ce 
type seulement ont effectivement ete developpes, si bien que le systeme actuel 
n'est clairement pas operationnel. Recemment, plusieurs propositions ont ete 
soumises aux autorites nepalaises pour resserrer !es delais et renforcer la quantite 
et la qualite des informations exigees pour obtenir une licence prealable d'etude. 

Le Sri Lanka a eu une experience similaire (bien que mains extreme). 
Entre 1996 et 2008, le Sri Lanka a suivi un processus d'approbation peu rigou­
reux gere par la societe nationale de services d'electricite des demandes de PPE 
souhaitant lui vendre en gros de l'electricite (Type 4). De meme qu'au Nepal, le 
systeme de regulation s'est traduit par une accumulation de dossiers de projets 
asphyxiant le systeme et ne produisant guere d'electricite supplementaire. Ainsi, 
clans !es deux pays, un systeme de regulation trop leger a ete plus nocif que bene­
nque pour le developpement des PPE. 

Cette experience suggere que la pertinence d'une regulation legere n'est sans 
doute pas equivalente pour tous les types de PPE. En tant que strategie regulatrice, 
nous pensons qu' e!Ie presente I' avantage substantieI de permettre de reguler de nou­
veaux mini-reseaux isoles destines a desservir de nouveaux clients ruraux de detail 
(Type l : un PPE isole vend au detail). En revanche, une reglementation allegee 
peut aisement se reveler nocive si elle est appliquee a des PPE qui veulent vendre 
uniquement en gros a la societe nationale et qui ne subissent que peu ou pas de 
pressions !es incitant a developper leur projet clans un delai determine (Type 4). 
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Reguler ou dereguler? Un exemple particulier 

S'il existe des exemples de reguJateurs pratiquant une regulation legere, ce n'est 
toutefois pas la norme. Dans le doute, les regulateurs ont tendance a reglementer. 
Ceci correspond souvent a la strategie politique la moins risquee car un regula­
teur peut toujours justifier une decision en affirmant qu'il faisait simplement son 
travail. Mais une regulation inutile peut faire plus de mal que de bien. 

Certaines lois regulatrices modernes donneront aux regulateurs le pouvoir de 
ne pas reglementer ( une forme d'abstinence regulatrice) ou d'assurer une regu­
lation sous plusieurs formes1• Les regulateurs devraient profiter de cette flexibi­
lite. Ceci est particulierement vrai lorsqu'un regulateur du secteur de l'electricite 
decouvre une nouvelle techno]ogie ou un nouveau modele economique de dis­
tribution de l'electricite. Dans ce cas, la premiere question que le regulateur 
devrait toujours poser est la suivante : Cette entite doit-elle etre regulee, deregu­
Jee, OU regulee d'une autre fa<;on ? 

Pourquoi reguler? C'est une question a laquelle ii est plus facile de repondre 
en revenant aux concepts de base : quelle est au depart la justification econo­
mique essentielle de la regulation ? Dans les ecrits specialises, la regulation est 
generalement justifiee par le fait qu'une entreprise disposant d'un monopole doit 
etre controlee2 . En effet, elle n'est pas en situation de concurrence reelle ou 
potentielle car tout ou partie de ses clients sont captifs, sans alternative viable 
d'auto-approvisionnement ou d'appel a d'autres fournisseurs. Dans ce cas, on 
presume que si le regulateur ne controle pas le pouvoir monopolistique du four­
nisseur, celui-ci pourra appliquer a ses clients captifs des tarifs excessivement 
eleves et engranger des profits tres importants. Ce qui est considere comme a la 
fois inefficace et injuste3. 

Un exemple particulier 
Pour que la discussion soit moins abstraite, examinons le cas d'un nouveau 
modele d'entreprise de services d'electricite en zones rurales qu'Omnigrid 
Micropower Company (OMC) commence a implanter en Incle (http://www. 
omcpower.com). OMC est l'une des entreprises en Incle qui proposent de vendre 
de l'electricite a des proprietaires ou operateurs d'antennes relais de telephonie 
mobile clans le cadre d'un contrat de vente d'electricite a long terme appuye sur 
des systemes de production hybrides (par exemple, solaire et diesel) . Un element 
de du modele d'affaires est que l'entreprise foumira aussi des services d'electri­
cite aux villages avoisinants en louant des boitiers d'accus rechargeables, des 
lantemes et des appareils, aux menages et aux entreprises sur une base quoti­
dienne, hebdomadaire ou mensuelle. (Voir l'encadre 2.2 pour une description 
detaillee du modele d'affaires developpe en Incle.) Selon diverses sources, plu­
sieurs entreprises envisagent d' introduire un modele d 'affaires similaire clans des 
zones rurales en Afrique. Si ceci se concretise, les regulateurs africains du secteur 
de l' electricite devront decider s'il Jeur faut ou non reglementer ces entreprises. 
Et s'il doit y avoir une regulation, que faudra-t-il reguler ? 
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II est important de ne pas oublier que la regulation n'est pas une proposition 
<< a prendre ou a laisser ». La regulation est multidimensionnelle. Dans le cas du 
modele d'affaires d'OMC, le regulateur africain du secteur de l'electricite aura a 
decider si les composantes de regulation suivantes sont necessaires : 

• La regulation tarifaire, qui comprend !'approbation (a) des prix que l'en­
treprise se propose de pratiquer pour la vente d'electricite aux proprie­
taires ou exploitants des antennes-relais, et (b) des tarifs de location 
joumaliers, hebdomadaires ou mensuels de la location aux menages et 
aux petites entreprises des boitiers d'accus recharges, des lanternes et 
d'autres appareils 

• L'octroi des licences, qui implique de contraindre l'entreprise a obtenir 
une licence ou un permis d'exploitation 

• Les regles de securite, qui impliquent d' etablir et de faire respecter des regles 
de securite s'appliquant a tout ou partie des activites de l'entreprise 

Regulation tarif a ire 
Les revenus d'une entreprise du type OMC proviennent de deux activites com­
merciales principales: (a) la vente d'electricite clans le cadre d'un contrat a long 
terme au proprietaire/exploitant de l'antenne-relais de telephonie mobile, et (b) 
la location a court terme aux menages et aux entreprises des villages de boitiers 
d'accus, lanternes et autres appareils electriques. Voyons si une ou plusieurs de 
ces activites demandent a etre reglementee. 

Avant l'arrivee de cette nouvelle entreprise, le proprietaire ou exploitant de 
l'antenne-relais l'alimentait sur place a !'aide de son propre groupe electrogene 
diesel. Il est probable que le proprietaire/exploitant d'une antenne-relais ne sera 
dispose a signer un contrat d 'achat d'electricite a long terme avec cette nouvelle 
entreprise que si celle-ci est prete a fournir de l'electricite de qualite equivalente 
ou meilleure a un prix inferieur. II serait done inexact de pretendre que le pro­
prietaire ou l'exploitant de l'antenne-relais est un client captif sans solution de 
rechange au moment ou le contrat est signe. Le proprietaire/operateur pourrait 
continuer a s'auto-approvisionner, mais choisit de signer un contrat avec le nou­
veau fournisseur parce que c'est une meilleure affaire pour lui. 

II en va differemment pour !es menages des villages. Dans leur cas, deux carac­
teristiques sont a prendre en compte clans la decision de regulation des tarifs. 
Tout d'abord, OMC ne vend pas d'electricite aux menages, mais leur loue des 
appareils electriques sur une base quotidienne, hebdomadaire ou mensuelle. La 
plupart des textes reglementant l'electricite ne s'appliquent qu'a la vente d'elec­
tricite. Ainsi, juridiquement, clans bien des cas, la location d 'appareils electriques 
ne constitue pas une « vente d'electricite ». Deuxiemement, sur le plan econo­
rnique, il existe plusieurs entreprises concurrentes. Dans n'importe quel village, 
il y a au minimum plusieurs entreprises ou individus capables de proposer des 
services de recharge des batteries et des telephones portables. II est probable que 
!es menages n'opteront pour un foumisseur comme OMC que si !es prestations 
sont meilleures - les appareiJs charges sont livres directement au domicile, des 

Quand la lumiere vient d'en bas 



La regu lation des petits producteurs d'electricite et des mini-reseaux: Presentat ion generale 

prix plus bas et une meilleure qualite du service d'electricite (par exemple, des 
lantern es a diodes electroluminescentes) . Si ce fournisseur essaye d' augmenter 
ses prix, ses clients ne seront pas« coinces » parce qu'ils n' ont pas signe d'accords 
de location a long terme. Dans un delai d'un jour, une semaine ou un mois, ils 
pourront toujours se rabattre sur les entreprises locales qui leur avaient prece­
demment offert des services de rechargement. En d'autres termes, le nouveau 
fournisseur est en situation de concurrence. 

Octroi des licences 
Une licence est une autorisation accordee par Jes pouvoirs publics perrnettant 
d'exercer une activite particuliere. Quand un organisme public octroie une 
licence, il a determine au prealable que l'entite beneficiaire dispose des capacites 
techniques et financieres necessaires pour mener un certain type d'activites. Les 
licences soot souvent presentees comrne une forme de protection des consom­
mateurs. Le raisonnement habituel consiste a dire que !'administration publique 
est mieux armee pour assurer une « verification diligente» de la competence de 
l'entite !ors du processus de delivrance d 'une licence que des consommateurs 
individuels. 

La plupart des lois regulatrices modernes des pays d'Afrique et d'ailleurs dis­
pensent Jes PPE de demande de licence si leur capacite installee est inferieure 
a l MW Les ressources insuffisantes des administrations publiques servent gene­
ralement de justificatifs pour cette exemption. Elles ne leur permettent pas 
d' assurer convenablement les verifications diligentes qu 'exigerait l' octroi de 
licences a des centaines de petites entites reparties clans tout le pays. C' est en 
effet une raison administrative qui justifie d'exempter les PPE des demandes de 
licences. 

En dehors de cette justification administrative, nous pensons qu'il y a trois 
autres raisons serieuses qui militent en faveur d'une dispense de licence pour ce 
type d'activite. La premiere est que !es petits consommateurs n'encourent que 
peu ou pas de risques s'ils achetent des services aupres du nouveau fournisseur 
tant que le nouveau fournisseur ne demande pas des frais de raccordement ou un 
depot de garantie pour la location de ses batteries et lanternes. La seconde est 
qu'un nouveau fournisseur ne peut pas interdire a d'autres entites de fournir le 
meme service. 11 ne dispose pas d'une franchise exclusive octroyee par les pou­
voirs publics lui reservant la desserte d'un secteur geographique specifique qui 
forrnerait une barriere juridique opposable aux concurrents potentiels. Tl ne 
controle pas non plus l'acces physique ou juridique au reseau de cables de distri­
bution. Si ses prestations ne correspondent pas a ses engagements, le consomma­
teur des;u ne perd pas d' argent et peut facilement choisir un autre fournisseur car 
il n'y a aucun obstacle important freinant la mise en place d'une entreprise 
concurrente. La troisieme est que les pouvoirs publics n'octroient generalement 
pas de licences (a !'exception d'une licence d'affaires generales) pour un service 
commercial de recharge de batteries et de telephones portables. Dans ces condi­
tions, pourquoi faudrait-il qu'un nouvel acteur du marche soit tenu d'avoir ce 
type de licence sises concurrents n'en ont pas? 
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Certains diront que, meme s'il n'y a aucune raison valable pour que les pou­
voirs publics accordent une licence clans le but de proteger !es consommateurs, 
ils pourraient cependant souhaiter savoir quels villages re~oivent ce type de ser­
vice de maniere a rnieux preparer leurs plans de developpement du reseau. Le 
regulateur pourrait done imposer aux entreprises de s' enregistrer clans un but 
d'information. Neanmoins un enregistrement n'est pas une autorisation. 
L'enregistrement est une forrne de declaration volontaire qui ne necessite pas une 
approbation du regulateur. C'est en revanche, une procedure qui permet au regu­
lateur et aux autres pouvoirs publics de savoir que l'entreprise existe et qu'elle 
foumit une forme de service electrique ou d'approvisionnement energetique. 

Les regl.es de securite 
Les boitiers d'accus et les appareils alimentes par des piles fonctionnent d'ordi­
naire a des tensions basses. Ils presentent done un risque beaucoup plus foible de 
choc electrique que des circuits a 120 ou 230 volts utilises clans une installation 
electrique domestique classique. Mais !es batteries presentent toujours certains 
risques de securite : un court-circuit dans !es bornes d'une batterie peut liberer 
un courant avec des centaines ou des milliers d'amperes; la fusion des conduc­
teurs metalliques risque de provoquer des brulures ; et la fuite des metaux 
toxiques ou electrolytiques peut etre nocive pour !es etres humains. En Europe 
et aux Etats-Unis, l'appareillage electrique domestique est generalement teste 
par un service administratif responsable de la securite des produits de consom­
mation, plut6t que par un regulateur du secteur de l'electricite. Dans la mesure 
ou ces organismes n'existent pas clans de nombreux pays africains, nous recom­
mandons de faire appel a l'un des laboratoires internationaux de test des appa­
reils tel que Underwriters Laboratories (UL) pour qu'il teste la securite des 
boitiers de batterie. 

En outre, la ligne de basse ou moyenne tension qui va du groupe electrogene 
hybride au site de l'antenne-relais de telephonie mobile est une source poten­
tielle de problemes de securite. 11 semble done raisonnable de prevoir de sou­
mettre cette partie des activites de l'operateur aux diverses reglementations 
etablies par l'autorite de regulation ou tout autre service administratif pour la 
securite de fonctionnement des generateurs, groupes electrogenes et lignes a 
basse tension (par exemple, hauteur des poteaux, obligation de cl6turer, etc.). 
En resume, notre recommandation pour ce nouveau type d'entreprise en Afrique 
est la suivante : 

• Pas de regulation tarifaire 
• Enregistrement de l'entreprise a des fins d'information, mais pas d'obli­

gation d'approbation des licences ou permis par une autorite de 
regulation 

• Certification de la securite des boitiers d'accus par un laboratoire inter­
national de tests de securite fiable et conformite aux regles de securite 
s'appliquant a tous les autres fournisseurs d'electricite exploitant des 
generateurs et des installations electriques en moyenne et basse tensions 
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Principale recommandation 

Les regulateurs ont tendance a « sur-reguler ». Chaque regulateur aura a s'interroger sur le 
niveau d'obligations a imposer face a une entreprise qui propose une nouvelle technologie ou 
un nouveau modele d'affaires: cette activite doit-elle etre regulee, deregulee, ou regulee dif­
feremment ? Si l'entreprise n'est pas en position de monopole parce que ses clients ont des 
solutions de remplacement, une regulation tarifaire risque d'etre contre-productive. Mais 
meme si les tarifs sont deregules, les regles de securite et la demande d'enregistrement (mais 
pas la licence) peuvent cependant rester justifiees. 

Qui devrait reguler les PPE et les mini-reseaux? 

Dans ce guide, pour faciliter 1'expose, nous supposons que 1a p lupart des deci­
sions de regulation relatives aux PPE relevent d'une entite nationale de regula­
tion autonome et specifiquement designee. Des regulateurs autonomes sont 
desormais en place clans plus de 20 pays de l'Afrique subsaharienne (Camos et 
al. 2008). Ces entites ont ete creees clans l'espoir que des organismes de regula­
tion autonomes et independants pourraient prendre de meilleures decisions 
(c'est-a-dire, techniquement mieux fondees et moins politisees) qu'un ministere. 
II n'est cependant pas toujours indispensable de confier la regulation des PPE a 
une entite nationale autonome de regulation de l'electricite. Par exemple, au Sri 
Lanka et en Thailande - deux pays qui ont rencontre un succes considerable 
clans la promotion des PPE tant raccordes au reseau que hors reseau - !es meca­
nismes de regulation des PPE initiaux ont ete developpes clans des rninisteres ou 
par le cabinet du Premier Ministre car il n'y avait pas de regulateur autonome du 
secteur de l'electricite a l'epoque ou ii a fallu prendre des decisions necessaires. 
TI est generalement reconnu que les deux mecanismes regulateurs ont assez bien 
reussi a creer des programmes efficaces de regulation des PPE. Maintenant que 
clans les deux pays de nouveaux organismes de regulation de l'electricite ont ete 
crees, certaines decisions regulatrices futures relatives aux PPE seront prises par 
les regulateurs plut6t que par des ministeres. II est trop tot pour dire si le transfert 
des decisions de regulation des PPE aux nouvelles instances de regulation per­
mettra de continuer a produire de bons resultats. 

La regulation par Jes agences d'electrification rurale 
Meme lorsqu'un regulateur national de l'electricite existe, il peut s'averer plus 
efficace pour le regulateur de deleguer a d'autres organismes, formellernent ou 
informellernent, des prises de decisions regulatrices concernant !es PPE4• C'est 
ainsi que plus de 15 agences d'electrification rurale (AER) ont ete creees en 
Afrique au cours des dernieres annees (Mostert, 2008). La quasi-totalite d'entre 
elles donne des subventions aux PPE pour reduire leurs couts d'investissernent 
initiaux. Dans le traitement de ces demandes de subventions, les AER examinent 
le plan d'affaires du PPE, qui comporte generalement un examen detaille des 
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previsions de recettes et de couts. En reaUte, )'examen du « plan d'affaires » par 
une AER est tres similaire a un examen traditionnel des « couts du service » que 
ferait un regulateur. L'objectif de !'examen par l'AER du plan d'affaires est de 
verifier que !es recettes du PPE sont assez elevees pour que le PPE soit financie­
rement viable, mais pas elevees au point de mettre le PPE en situation de rente 
de monopole au detriment de ses cUents. En outre, clans la plupart des cas, la 
legislation prevoit que !es AER ont pour mission de maximiser le nombre de 
nouveaux menages beneficiant de l'electricite. En consequence, les AER sont 
tenues d'examiner de pres l'accessibilite des tarifs que Jes PPE proposent d'appli­
quer. Tl n'est clairement pas clans l'interet des AER de donner une subvention a 
une entite qui ne sera pas commercialement viable. C'est pourquoi la plupart des 
AER agissent deja comme de quasi regulateurs lorsqu'elles evaluent l'equilibre 
entre la viabilite commerciale et l'accessibilite tarifaire des services d'electricite 
qui seront fournis par les beneficiaires des subventions. 

Compte tenu du fait que Jes objectifs de base d'une AER sont les memes que 
ceux d'un regulateur - assurer la viabilite commerciale du PPE, proteger les 
clients d'une situation de rente du monopole du PPE et etablir des normes mini­
males de quaUte du service - il sera souvent plus efficace pour le regulateur 
national de l'electricite d'eviter des redondances inutiles en deleguant formelle­
ment, si la Joi le permet, la fixation des tarifs et des normes de qualite de service 
a l'AER. Mais si la legislation nationale ne permet pas de delegation formelle, le 
regulateur pourra annoncer qu'i] donnera beaucoup d' importance aux examens 
du plan d'affaires menes par I' AER clans le cadre de )'attribution des licences ou 
permis, ou clans la fixat ion du plafond des tarifs et des normes minimales de 
qualite du service5. Quelle que soit l'approche, le regulateur pourra se reserver le 
droit de revoir !es decisions de regulation de l'AER et d'y apporter des ajuste­
ments s'il estime que l'AER n'a pas ete performante. 

Une autre approche consiste a donner ou transferer par voie legislative a 
l'AER toutes les responsabilites regulatrices s'appUquant aux PPE exploitant des 
mini-reseaux isoles (Types 1 et 2). C'est en realite l'approche de la regulation qui 
a ete adoptee en Guinee et au Mali. Dans les deux pays, !es AER - l'AMADER 
(Agence maUenne pour le developpement de l'energie domestique et de )'elec­
trification rurale qui est l'agence d'electriflcation rurale du Mali) et le BERO 
(Bureau d'elect riflcation rurale decentralisee) de la Guinee - se sont vus confler 
par la loi Jes responsabilites regulatrices traditionnelJes ( c' est-a-dire la fixation des 
prix et des normes minimales de qualite du service) pour tousles PPE non rac­
cordes au reseau. Cette approche est plus « nette » et sans doute plus facile a 
mettre en ceuvre que l'approche indirecte qui consiste a confier au regulateur 
national de I' electricite des responsabilites regulatrices a I' egard des mini-reseaux 
isoles, mais )'encourage ensuite a deleguer ou a tenir dument compte des deci­
sions de l'AER nationale. 

En revanche, une fois que le mini-reseau isole est raccorde au reseau national 
(voir le chapitre 10), cette approche qui consiste a diviser !es responsabilites de 
regulation entre le regulateur national et I' AER, deviendra beaucoup plus 
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difficile a gerer. II semble done plus logique de prevoir un transfert des responsa­
bilites de regulation quand le << grand reseau » est raccorde au << petit reseau ». 

C'est en effet une disposition reglementaire hybride: les responsabilites de regu­
lation des PPE hors-reseau sont explicitement confiees a l' AER du pays pendant 
les 5 a 7 premieres annees d'existence du PPE, ou bien jusqu'a ce que le PPE 
isole soit raccorde au reseau principal, ou selon la premiere des deux eventualites. 
Quand l'une de ces situations se produit, la regulation du PPE est transferee au 
regulateur national. 

Si une AER re~oit directement ou indirectement des responsabilites de regu­
lation sur !es PPE qui exploitent un mini-reseau isole, comment devrait-eUe 
exercer ses responsabilites de regulation ? Nous pensons qu'une AER pourrait 
relativement facilement s'acquitter des fonctions de regulation des PPE a condi­
tion de faire trois choses. Tout d'abord, I' AER devrait explicitement demander 
des informations sur les projets de niveaux et structures tarifaires clans les plans 
d'affaires a fournir pour les demandes de subvention. L'AER du Mali, l'AMA­
DER, a impose cette exigence et utilise cette information pour etablir des tarifs 
et des niveaux de revenus globaux autorises. Deuxiemement, l'AER devra incor­
porer de maniere explicite ses decisions de regulation clans les conventions de 
subvention formelles qu'elle signe avec les PPE. En troisieme lieu, les dispositions 
de !'accord de subvention doivent etre diffusees aupres du public clans !es villages 
qui beneficieront du projet d'electrification. 

Traditionnellement, de tels accords de subvention sont comrne des contrats : 
ils precisent !es droits et obligations du beneficiaire de la subvention que celui-ci 
doit respecter pour recevoir une subvention des couts d'investissement6. Les 
dossiers de demande de subvention de l' AMADER comprennent des clauses 
specifiant les tarifs plafonds et les normes de service et de construction mini­
males. Si un pays n' a pas d' AER, ces memes dispositions seront generalement 
integrees clans les licences et les permis delivres par l'autorite nationale de regu­
lation de l' electricite. Par consequent, clans les pays ou il y a une AER operation­
nelle et une autorite nationale de regulation de l' electricite, ces dispositions 
pourraient etre incluses clans !'accord de subvention du PPE de l'AER et egale­
ment etre incorporees par un renvoi integre clans la licence ou le permis delivre 
par le regulateur au PPE. 

Ce serait, de fait, une forme de << regulation par contrat, » ou le contrat regu­
lateur est integre clans l 'accord de subvention de l' AER (Bakovic, Tenenbaum et 
Woolf 2003, 13 - 14). Ce n'est pas une proposition sans precedents. Les Etats­
Unis, le Costa Rica et le Bangladesh ont tous adopte ce type d'approche qui 
attribue explicitement des responsabilites de regulation des cooperatives d'elec­
trification rurale aux organismes delivrant les subventions (Barnes, 2007) . Dans 
ces trois pays, l'organisme delivrant les subventions ou les prets concessionnels 
etait une agence cooperative rurale, mais nous ne voyons pas de raison qui inter­
dirait de recourir a la meme approche avec une AER accordant des subventions 
a tout type d'entite, qu'il s'agisse d'une cooperative, d'un organisme communau­
taire OU d'un operateur prive. 
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Principale recommandation 

Les agences d'electrification rurale (AER) exigent generalement que les PPE sournettent un 

plan d'affaires avant de decider de leur accorder des subventions. L'exarnen du p lan d'affaires 

par l'AER est t res similaire a un examen du « cout des services» traditionnel effectue par un 

regulateur. En consequence, le regulateur pourrait envisager de deleguer des responsabilites 

regulatrices, formellement ou informellernent, aux AER, notamment a l'egard des PPE operant 

en mini-reseaux isoles. Le detail des regles de tarification et de qualite du service serait inclus 

dans le contrat d'octroi de subvent ion etabli par l'AER. En revanche, le regulateur doit pouvoir 

a tout moment se reserver le droit de reprendre ses responsabi lites regulatrices s'i l constate 

des defaillances de l'AER. 

La regulation par /es communautes des PPE prives 
Une autre option consiste a laisser les communautes remplir des fonctions de 
regulation. Elle est particulierement pertinente clans le cas d'un operateur prive 
qui envisage de construire, posseder et exploiter un mini-reseau isole pour vendre 
de l'electricite aux menages et aux entreprises clans un ou plusieurs villages isoles 
(Type 1 : PPE isole qui vend au detail). La plupart des operateurs prives savent 
bien qu'ils ne pourront construire et exploiter des systernes de mini-reseaux que si 
les villages desservis adherent au projet ou l'acceptent. En effet, si les operateurs 
prives sont sans doute juridiquernent tenus d'obtenir une licence ou un permis 
aupres du regulateur national, ce document n'aura que peu ou pas de valeur si le 
projet n'est pas aussi appuye par la collectivite locale et les habitants des villages. 

L'appui accorde par le village peut etre donne de maniere formelle ou infor­
melle. L'une des options formelles, utilisee avec succes au Cambodge, consiste a 
inciter un operateur prive a signer un contrat de services d'electricite avec des 
representants designes du village (par exemple, un comite d'electrification du 
village ou une administration pubhque locale).Au Cambodge, un exemple de ce 
type de contrat est un accord de services d' electricite de 15 ans precisant les 
droits et les responsabilites du village (Smau Khney) et de I' operateur prive 
(Mahe et Cahn than 2005, annexe 2) 7 . De meme que clans un accord de subven­
tion entre une AER et un operateur de mini-reseau, un tel contrat peut egale­
ment specifier des parametres regulateurs traditionnels, tels que les prix plafonds 
etle nombre d'heures de service requis8.Ainsi ii etablit une fonne de« regulation 
par contrat » a !'echelon local. Dans la mesure ou la plupart des villages ne dis­
poseront sans doute pas des connaissances ou de !'expertise necessaires pour 
elaborer par eux-memes ce type de contrats, ii serait judicieux que le regulateur 
ou l'AER prepare un modele de ce type de contrat. Au Cambodge, le contrat de 
services d'electricite liant l'operateur prive au cornite d'electrifkation du village 
a egalement exige de prevoir un petit budget annuel de fonctionnement du 
cornite d'environ 200 dollars que l'operateur prive a du prendre en charge. 

Les partisans de ce type de contrat soutiennent qu'il est indispensable d'obte­
nir une adhesion exphcite des villages qui vont etre desservis. Sans cette 
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adhesion, les villageois auront tendance a se plaindre en avan<;:ant qu'ils n'ont pas 
ete consultes, ou qu'ils n'ont eu que peu ou rien a dire, sur les termes et condi­
tions essentiels d'un monopole pluriannuel - subventionne par l'Etat - de 
services d'electricite clans leur village. Ce type de doleance a ete recueilli !ors 
d'une enquete recemment achevee clans neuf villages au Mali. A Badinko - un 
village desservi par un operateur prive qui avait re<;:u des subventions de l'AMA­
DER (l'AER) - les membres du cornite d'electrincation villageois ont declare 
qu'il fa!Jait « plus d'informations concemant les conditions de services, contrats 
et responsabilites de l'AMADER, de l'operateur prive et des utilisateurs » 

(Rodriguez et Janik, a parai:tre). L'existence d'un contrat de services d'electricite 
entre le village et l'operateur prive potentiel a l'avantage de mettre a plat ces 
questions en vue de trouver un accord prealable. 

Toutefois, du point de vue du developpeur, le fait d' « exiger » un accord for­
mel signe cree de nouvelles contraintes pour les operateurs prives potentiels. Les 
developpeurs diront que les habitants des villages ont des exigences impossibles, 
comme de vouloir disposer d'un service continu 24h/24 aux memes conditions 
que celles de la societe nationale clans la capitale. Les developpeurs ont egale­
ment souligne que la formation des cornites d'electrincation villageois peut 
prendre beaucoup de temps, que leurs modalites de fonctionnement sont impra­
ticables (par exemple, regle d'approbation a l'unanimite) et que leurs discussions 
derapent souvent hors sujet en raison de differends qui n'ont parfois rien a voir 
avec )'evaluation du projet de rnini-reseau. 

Notre recommandation est une solution de compromis avec deux compo­
santes principales : tout d'abord, le regulateur ou l'AER devront fournir un 
modele de contrat de service entre un developpeur et un village ; et deuxieme­
ment, le developpeur devra pouvoir demontrer que )'accord a ete mis a la dispo­
sition du public clans le village. Si le developpeur re<;:oit une subvention, cette 
preuve devra etre soumise a l'AER; s'il demande une licence, la preuve devra 
etre sournise au regulateur. Nous ne pensons pas qu'il soit necessaire toutefois 
d' exiger un accord signe clans tous !es cas car ceci pourrait conduire a des retards 
irnportants. Siles villageois estiment que !'accord n'est pas equitable, il faut qu'ils 
puissent saisir le regulateur (s'iJ s'agit d'une licence) ou l'AER (en cas d'accord 
de subvention) pour faire valoir leur point de vue. 

Avec la signature d'un modele de contrat de service d'electricite par le village 
et l'operateur prive, !'intervention du regulateur (qu'il s'agisse d'une AER ou de 
l'autorite nationale de regulation) sera reduite ou inutile. Plus precisement, le 
role du regulateur pourrait se limiter a !'incorporation du contrat de service 
d' electricite par un renvoi insere clans toute licence ou perrnis que le regulateur 
est tenu d' octroyer ou, le cas echeant, clans I' accord de subvention Ii ant I' AER et 
le developpeur. Et si cette procedure est suivie, le regulateur ou l'AER pourrait 
se limiter a un role de mediateur ou d 'arbitre des differends portant sur la mise 
en oeuvre de !'accord de fourniture d'electricite. 

Ce type de procedure de regulation decentralisee presente trois avantages 
potentiels : 
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• Tout d'abord, Jes autorites du village pourront se sentir « plus impli­
quees » car elles auront negocie le contrat directement avec le deve­
loppeur prive. En consequence, les autorites du village, ou le comite 
d'electrification villageois, se sentiront responsables de la bonne applica­
tion par le developpeur des termes et conditions du contrat de fourni­
ture. C' est une situation tres differente de celle ou le village depend d'un 
regulateur national ou d'une AER situes clans une capitale lointaine pour 
le suivi de la gestion administrative d'un bout de papier appele « licence » 

ou « accord de subvention », dont Jes termes et conditions peuvent 
n'etre pas connus du village et sont largement hors de son controle. Et 
si aucune licence n'est requise, comme c'est le cas en Tanzanie lorsque 
la puissance de la centrale est inferieure a 1 MW, cet accord entre le 
village et le developpeur sert alors de substitut a ladite licence au 
niveau du village. 

• Deuxiemement, le comite d' electrification villageois peut aider a suroeil­
ler la conformite aux normes de qualite de service figurant, le cas echeant, 
clans une licence ou un accord de subvention. I1 est facile pour un orga­
nisme de regulation national de publier des normes de qualite de service 
s'appliquant aux fournisseurs de services energetiques decentralises. 
Mais il est souvent difficile et onereux pour le regulateur national de 
verifier que les fournisseurs clans les villages eloignes et isoles se confor­
ment effectivement aux normes. Si Jes autorites ou le comite d'electrifi­
cation villageois s'irnpliquent activement, ils peuvent etre « !es yeux et 
!es oreilles » du regulateur au niveau local. 

• Troisiemement, e!Je reduit les risques de corruption. Le risque de corrup­
tion est moindre lorsque la responsabilite de la regulation est ouverte­
ment partagee avec un organisme public municipal. I;obtention de 
resultats est }'element incitatif principal qui mobilise le village: il s'agit de 
disposer d'un approvisionnement en electricite fiable pour !es clients nou­
veaux et existants. S'il y a des retards ou des demandes de pots de vin, le 
cout de l'electricite du village augmentera. Le comite d'electrification vil­
lageois est done fortement incite a prendre des mesures en temps oppor­
tun d'une maniere qui n'est pas a la portee d'un regulateur national. 

Principale recommandation 

Pour les nouveaux mini-reseaux isoles, ii serait opportun que le regulateur encourage une par­

ticipation eclairee des communautes locales. Ceci ne necessite pas de delegation formelle de 

responsabilites regulatrices a un organisme communautaire. Une solution de compromis avec 

deux composantes sera mise en place : tout d'abord, le regulateur ou l'AER fournira un modele 

de contrat de service entre le developpeur et le village; et deuxiemement, comme condition 

a l'obtention d 'une subvention ou d'une licence ou permis, le developpeur devra pouvoir 

demontrer que !'accord a ete diffuse et discute publiquement dans le village. 
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Autoregulation par des organismes communautaires 
ou Jes col/ectivites locales 
Certains systemes en mini-reseau isole peuvent etre la propriete d'organismes 
communautaires ou de collectivites locales. Dans ces situations, il est commun de 
voir !'administration locale explicitement investie d'une autorite juridique de 
regulation de son propre PPE. De fait, le mini-reseau est autorise a s'autoreguler. 
TI definit ses propres tarifs et n'est pas tenu de consulter le regulateur ou tout 
autre service administratif national pour faire approuver ces tarifs. Au Perou, par 
exemple, la reglementation nationale de )'electrification rurale dispense explici­
tement les petits PPE appartenant a des municipalites de se soumettre a une 
regulation tarifaire emanant de OSINERGMIN (Organismo Supervisor de la 
Inversion en Energia y Mineria), l'autorite publique nationale de regulation des 
investissements clans l'energie et Jes mines. 

La justification de l'autoregulation tient au fait que !es proprietaires du PPE 
sont aussi ses clients. fl n'y a done pas d'incitation pour les proprietaires en situa­
tion de monopole a pratiquer des prix eleves. Si c'etait le cas, ceci reviendrait 
sirnplement a transferer de ]'argent d'une poche a une autre. Le probleme cepen­
dant, en cas d'autoregulation par les communautes, ]es cooperat ives et les collec­
tivites locales, c'est qu'elles fixent souvent les prix a un niveau trop bas plut6t 
que trop eleve. Sans une certaine pression ou contr6le exterieur, il est fort pro­
bable qu'un PPE isole appartenant a une communaute ou une collectivite locale 
fixera les prix a un niveau ne couvrant pas Jes couts d'exploitation et couvrant 
rarement l'amortissement du materiel destine a en assurer le remplacement 
futur9. Si un PPE en regime de propriete communautaire veut etre durable, ii 
faut qu'il soit incite a pratiquer des prix suffisamment eleves pour fonctionner 
comme une entite commerciale viable sans pour autant creer un systeme de 
regulation complexe et couteux. 

Remarque de 

Plusieurs entites differentes peuvent assurer la regulation des PPE, en appuyant ou en se subs­

tituant a l'autorite nationale de regulation du secteur. II s'agit notamment des AER, des com­

munautes ou organisat ions communautaires et des administrations locales. Ce type de 

regulat ion sera sans doute plus efficace s'il exist e un contrat ayant force executoire entre le PPE 

et l'entite regulatrice (autrement dit, une regulation par contrat). Toutefois, ii faut noter que 

l'autoregulation d'un PPE en regime de propriete communautaire conduit a fixer des prix trop 

bas, sans mesures correctives ou contraintes permettant d'y remedier. 

Notes 

l . Par exemple, l'article 23 (3) de la Loi sur l'electricite de la Tanzanie stipule que « l'au­
torite peut fixer des tarifs maximaux de nature generique ou des methodologies tari­
fai.res simplifiees, applicables aux titulai.res de pennis ou aux persoones exonerees en 
vertu de l' article 18. » L' article 18 fait reference aux generateurs de moins de l MW 
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de puissance installee sur un site unique clans Jes zones rurales ou a des entites de 
distribution desservant des systemes hors-reseau de demande maximum inferieure 
a 1 MW (c'est-a-dire, puissance de crete). L'article 26 de la Loi regissant l'electricite 
au Rwanda de 2011 stipule que : « Dans l'octroi de licence d'electrification rurale, 
l'agence de regulation cree une licence simplifiee en vue d'accelerer la procedure 
d'octroi de licence pour Jes projets d'electrification rurale. Cette licence est accordee 
a cetL-x qui operent clans Jes milieux ruraux. » 

2. Voir Breyer (1982, IS) et Kahn (1988, I I - 12). Les deux volumes de Kahn 
tconomie de la regulation sont largement reconnus comme Jes ouvrages fondateurs 
moderne sur la pratique et la theorie de la regulation. Si Kahn est reconnu comme le 
principal universitaire americain sur la question, ii etait plus qu'un universitaire de 
renom. II a egalement exerce le metier de regulateur de l'electricite a New York et a 
ete actif clans la deregulation du transport aerien clans )'ensemble des ttats-Unis. 

3. Les economistes se concentrent sur l'efficience et les hommes politiques sur l'equite. 
Pour un economiste, le prejudice cause par une situation de monopole est qu'elle se 
traduira par des tarifs qui ne seront pas socialement optimaux. Pour un politicien, le 
concept de tarification optimale et non optimale de l'economiste est trop abstrait. Les 
politiciens sont surtout preoccupes par ce qui influera sur Jes votes pour eux a la 
prochaine election. Et clans la plupart des pays en developpement, la question qui 
soul eve Jes passions des menages ( et electeurs) clans Jes villages isoles desservis par un 
operateur de mini-reseau est qu'ils paient des prix plus eleves pour l'electricite que !es 
foyers desservis par le service public national. Ce sont ces ecarts de prix plut6t que les 
niveaux de profit qui retiennent !'attention des elus locaux du Parlement. 

4. Pour !es deux etudes qui arrivent a des conclusions differentes sur I' efficacite des AER 
et des fonds d'electrification rurale (FER), voir Mostert (2008) et Mady (2010). 

5. Dans de nombreux systemes juridiques, il est presume qu'une entite gouvernementale 
a qui a ete attribuee une responsabilite, n'a juridiquement pas le droit de reaffecter for­
mellement cette responsabilite a une autre entite. Dans Jes systemes de common law, cette 
doctrine juridique est denommee « delegatus non potest delegare » (autrement dit, un 
pouvoir legislatif qui a ete delegue a une entite ne peut pas faire l'objet d'une nouvelle 
delegation a un tiers, a moins que la loi n'ait specifiquement autorise la subdelegation). 

6. Voir un exemple d'accord combine de subvention et de concession bien corn;:u entre 
une AER et un operateur prive d'un mini-reseau : AMADER (n.d.), « Contrat de 
concession» et le« Cahier des charges annexe a l'autorisation de concession». 

7. L'accord de services d'electricite au Cambodge precise les exigences techniques d' in­
genierie (par exemple, mise a la terre, types de poteaux, distance entre Jes poteaux et 
Jes cables), I' emplacement des compteurs, la responsabilite en cas de compteurs inten­
tionnellement casses ou trafiques, le nombre de nouveaux clients a brancher sur une 
periode determinee, la duree du service en semaine et pendant Jes week-ends, Jes tarifs 
subventionnes pour les menages pauvres, un systeme local de traitement des plaintes 
et de financement des subventions pour Jes clients pauvres, et Jes depenses adminis­
tratives du comite d'electrification villageois 

8. En realite, Jes prix n'ont pas ete specifies clans cet accord car on pensait que ceci allait 
empieter sur Jes responsabilites legales de l'autorite de regulation nationale d'electri­
cite. Electricity Authority of Cambodia (EAC). 

9. Ceci est explicitement reconnu clans !es statuts de Community Electricity Distribution 
du Nepal. L'article 10a impose aux entites de distribution d'electricite (c'est-a-dire les 
petits distributeurs d'electricite - PDE) de provisionner 10 % de leur chiffre d'affaires 
mensuel pour les reparations et l'entretien (NEA, 2003). 
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CHAPITRE 10 

Quand le reseau principal 
se connecte a un petit reseau 

Les entreprises peuvent craindre que leur investissement clans des solutions hors­

reseau s'avere inutile si le reseau est effectivement prolonge. 

-ALLIJ\NCE FOR RURJ\L ELECTR!FICATION (ARE 2011, IO) 

Cette centrale est a nous. Les villageois y travaillent ensemble, developpent des liens 

communautaires et produisent de I'electricite qui permet de faire des economies. 

- L'OPI::RATEUR DE !.A CENTRA!.E ELECTRIQUE DU Vll.1..AGE DE I-IUAI BU, ENTHAll,\NDE, 

SOULIGNANT LES VERTUS DU MINI-RF.SEAU OE SON VILLAGE DONT LA MISE HORS SERVICE £TAIT 

!'REVUE DANS L'ANNEE, AVEC L'ARRIVEE DU RESEAU NATIONAL (GREACF.N 2004) 

Resume 

Dans le chapitre I 0, nous examinons les mode/es economiques et Les options de regu­
lation utilisables wrsque le reseau principal s'interconnecte a un petit reseau. Cinq 
options de modeles economi.ques sont decrites. L'une d'entre elles prevoit la conversion 
d'un petit producteur d'electricite isole (PPE) en petit distributeur d'electricite (PDE) 
interconnecte au reseau principal, un modele largement repandu en Asie. Nous ana­
lysons les conditions prealables economiques, regulatrices et techniques necessaires 
pour creer des PPE viables et un modele hybride combinant un PDE a un PPE. 

De la strategie generale a la mise en 0:!uvre sur le terrain 

Comme indique clans le chapitre I, pratiquement toutes 1es strategies d'electrifi­
cation nationales en A.fugue sub-saharienne preconisent, afin d'optimiser l' acces 
a l'electricite en reseau, de poursuivre simultanement une politique centralisee 
d'extension du reseau et une politique decentraLsee de promotion de mini­
reseaux isoles. Cette strategie sur deu.x fronts (illustree a la figure 10.1) a ete 
largement adoptee par les gouvernements africains. Cependant, sa mise en ceuvre 
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Figure 10.1 Scenario de base: Avant que le mini-reseau ne soit 

interconnecte au reseau principal 

Clients 

Reseau 
national 

Gran des centrales 

.--"- Electricite fournie 
L......y' = par la societe de 

services d'electricite 

Clients 

Petit producteur 
d 'electr icite (PPEJ 

_,,a.. _ Electricite fournie 4 _ 
....,,. - par un PPE v - Compteur 

Source: Diagramme etabli par Richard Engel et Chris Greacen, 2013. Utilise avec permission. 

a souvent echoue. Pour qu'elle reussisse, une condition essentielle est que le gou­
vernement ou le regulateur precise clairement a l' avance ce qui se produi.ra au 
moment de l' interconnexion. Le present chapitre examine comment assurer a un 
mini-reseau isole une transition sans heurt vers le raccordement au reseau prin­
cipal. Si !es consequences du raccordement des act ivites centralisees et decentra­
lisees ne sont pas clai.rement decrites a l'avance, Jes investisseurs seront reticents 
a investir clans des m.ini-reseaux isoles. 

C'est ce qui a suscite d'importants problemes au Cambodge ii y a quelques 
annees. L'absence d'une politique defmissant la procedure a suivre !ors du raccor­
dement au reseau principal d'un mini-reseau s'est traduite par un sous-investis­
sement de la part de centaines d'operateurs de mini-reseaux prives. De nombreux 
operateurs de mini-reseaux du secteur prive ont bricole, avec des groupes elec­
trogenes de deuxieme et de troisieme mains et des systemes de distribution en 
mini-reseau utihsant des cables sous-dimensionnes, non homologues pour !'usage 
en exterieur et souvent simplement suspend us aux arbres. Investir clans la moder­
nisation du systeme n'avait guere de sens pour ces entrepreneurs, car si leur zone 
de service devait etre retenue par la societe de services d'electricite nationale 
(Electricite du Cambodge) comme la prochaine zone d'electrification, ils ne 
pouvaient que faire faillite et leurs equipements seraient mis au rebut. 

Le regulateur cambodgien a resolu a present ce probleme en permettant aux 
petits producteurs d 'electricite (PPE) des mini-reseaux repondant a des normes 
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techniques suffisantes de se connecter au reseau national et de se convertir en 
petits distributeurs d'electricite (PDE). L'etablissement d'une marge suffisante 
entre le tarif d'achat en bloc d'energie et !es tarifs de vente au detail permet aux 
nouveaux PDE de couvrir leurs couts de distribution et de realiser un profit 
(Rekhani 2012). En 2013, le regulateur cambodgien avait delivre 82 licences a 
des entreprises de distribution qui etaient precedemment des mini-reseaux isoles 
alimentes par des groupes electrogenes au diesel. ll reste encore pres de 200 ope­
rateurs de rnini-reseaux isoles sous licence (Keosela 2013). Le Carnbodge a reussi 
a prornouvoir en parallele !es deux politiques, centralisees et decentralisees, mais 
il semble etre !'exception plutot que la regle parrni les pays dont les besoins 
d' electrification rurale sont comparables. 

Lorsque les investisseurs du secteur prive et des cooperatives sont reticents a 
investir clans des mini-reseaux isoles, les villages isoles sont penalises parce qu'ils 
n'ont plus aucun espoir d'avoir acces a l'electricite qu'ils auraient peut-etre pu 
obtenir s'il en etait alle autrement et qu'ils doivent, de ce fait, attendre pendant 
des annees, ou des decennies, l' arrivee du reseau national, si tant est qu'elle ait 
jamais ueu. A }'inverse, !es poutiques, comme celle du Cambodge, qui perrnettent 
aux mini-reseaux de se raccorder au reseau principal, et aux PPE de se convertir 
en PDE, peuvent favoriser !'emergence d'accords << gagnant-gagnant-gagnant » 

pour les developpeurs, !es societes de services d'electricite et le public. Si !es 
politiques appropriees sont en p lace, tant le secteur prive que les organisations 
communautaires beneficieront d'incitations econorniques pour construire et 
exploiter des systemes de mini-reseaux isoles. Ils peuvent electrifier les villages 
que la societe nationale de services d'electricite ne souhaite pas desservir. Ceci 
permet a la societe nationale de se concentrer sur l'expansion des reseaux haute 
tension et moyenne tension. La societe nationale peut egalement potentielle­
ment tirer des avantages de la presence d'une source de production d'electricite 
et d'un soutien de la tension en fin de ligne lorsque le reseau national se raccorde 
a un mini-reseau precedemment isole. Les clients ruraux en tirent egalement des 
avantages parce qu'ils re~oivent le service d'electricite plus rapidement a un cout 
moindre et une meilleure qualite, lorsqu'ils sont enfi.n raccordes au reseau 
principal. 

Recommandations a suivre en cas d'arrivee du reseau principal 

Pour encourager !es investisseurs a investir clans !es mini-reseaux isoles, il faudrait 
adopter des regulations et des politiques offrant Jes options suivantes aux PPE au 
moment ou le reseau principal arrive : 

• Option PDE. Le PPE devrait avoir le droit - pour autant que certaines 
conditions soient remplies (voir ci-dessous) - de passer du statut de 
PPE exploitant un mini-reseau isole a celui de PDE, achetant de ]'electri­
cite en gros au reseau national et la revendant au detail a ses clients locaux. 
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• Option PPE. Le PPE vend l'electricite a l'operateur du reseau national 
(ou a un autre acheteur designe) mais ne vend plus d'electricite aux 
clients de detail. 

• Option mixte PPE/PDE. Le PPE exploitant un mini-reseau isole se 
convertit en operateur PDE achetant de ]'electricite en gros a une societe 
nationale ou regionale de services d'electricite et la revend au detail a ses 
clients locaux. Tl conserve egalement un petit groupe electrogene ex:istant 
ou nouveau, cornme generateur de secours et/ou comme source d'appro­
visionnement d'appoint du reseau principal et des clients de detail. 

• Option de rachat. Le PPE vend son reseau de distribution a l'operateur 
du reseau national ou a une autre entite designee par l'Etat ou par le 
regulateur et re~oit une remuneration pour la vente de ses actifs. 

Nous pensons que Jes regulateurs devraient prendre comme hypothese de 
base que toutes ces options seront approuvees si le PPE demontre que ses instal­
lations repondent a des normes de construction suffisamment elevees pour per­
mettre le raccordement au reseau national et qu'il n'y a aucune objection 
essentielle et convaincante de la part des clients1• Nous pensons egalement que 
le PPE qui a exploite un mini-reseau isole devra etre tenu de se raccor­
der - compte tenu des options qui lui sont offertes - lorsque le reseau de la 
societe nationale arrive au(x) village(s) desservis par le PPE2• 

En l' absence de regles permettant de faire jouer ces options, ou clans le cas ou 
aucune des options ci-dessus ne peut etre appliquee, il ne reste qu'une option 
disponible : 

• Abandon. Le reseau de distribution et le generateur sont abandonnes, 
vendus a la casse ou deplaces. La societe chargee du raccordement 
construit et exploite un nouveau systeme de distribution pour desservir 
!es clients dans la zone. 

Principale recommandation 

Les regulations et les politiques doivent preciser a l'avance quelles sont les options commer­

ciales offertes au PPE lorsque le reseau national arrive dans la zone de desserte du PPE. Dans le 

cas contraire, les entrepreneurs et les investisseurs ne prendront pas !'initiative d1nvestir dans 

des projets de PPE. Dans ce cas, les menages ruraux n'auront pas le benefice d'un acces au 

reseau d'electricite tant qu'ils ne sont pas raccordes au reseau principal. Les options offertes 

suite au raccordement doivent etre notamment les suivantes: la conversion du PPE en PDE, le 

maintien du PPE en une entite autonome vendant de l'electricite au reseau principal, le PPE 

agissant a la fois com me PPE et PDE, et la vente par le PPE de ses actifs a l'operateur du reseau 

national ou a une autre entite prealablement designee. 
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Option Petit distributeur d'electricite (PDE) 
Un PDE achete de l'electricite a une societe nationale OU regionale (en general a 
des tensions moyennes de 33 kilovolts [kV] ou I I kV) et exploite un reseau de 
distribution qui livre cette electricite a des clients de detail. Le PDE aura gene­
ralement obtenu le droit de vendre a des clients de detail clans un ou plusieurs 
villages specifies clans sa licence ou son perrnis. Un modele economique moins 
ambitieux base sur des franchises en milieu rural a ete utilise en Incle. 11 visait a 
ameliorer le recouvrement des recettes et les services foumis par !es systemes de 
distribution en place qui restaient la propriete d'une societe de services d'electri­
cite publique (voir l'encadre 10.1). 

Encadre 10.1 Alternatives aux petits distributeurs d'electricite : Les franchises 
rurales en lnde 

Le gouvernement central de l'lnde a decide d'adopter une nouvelle approche de !'electrifica­

tion rurale avec la promulgation en 2003 de la Loi sur l'electricite. Jusque-la, les regies d'electri­

cite des Etats federes (state electricity boards - SEB) qui etaient chargees de fournir de 

l'electricite dans chaque Etat indien, avaient aussi la responsabilite de la desserte des zones 

rurales. Sur le pa pier, toutes les SEB avaient une obligation de service universe! de fourniture 

d'electricite dans tout l'Etat, mais la realite sur le terrain etait assez differente. En 201 0, les 

statistiques de l'autorite centrale de l'electricite (Central Electricity Authority) demontraient 

que le deficit de puissance de pointe depassait 1 0 %. Lorsque la production d'electricite 

eta it insuffisante, la plupart des SEB privilegiaient l'approvisionnement des clients urbains et 

des entreprises commerciales parce que les tarifs etaient plus eleves dans ces zones. Les 

clients des zones rurales payaient moins et etaient victimes de delestages plus frequents 

(Palit et Chaurey 201 1 ). Done meme si les villages ruraux disposaient d'un acces a !'in­

frastructure d'electricite, ceci ne se traduisait pas en un acces effectif a un approvisionne­

ment fiable en electricite. 

La Loi sur l'electricite de 2003 a innove en encourageant le recours a des franchises en 

milieu rural (Gouvernement de l'lnde 2003, article 5). La loi prevoyait que l'octroi des fran­

chises pourrait prendre des formes differentes, les deux plus courantes etant : la franchise 

basee sur les revenus (FBR) et la franchise basee sur la revente d'electricite (FBRE). En 

mars 2012, on estimait que 37 000 franchises couvrant 216 000 villages etaient operation­

nelles (Mukherjee 2013). 

Franchise basee sur /es revenus. La FBR est la forme de franchise la plus courante. Dans ce 

modele economique, la SEB engage un individu ou un organisme pour relever les compteurs, 

distribuer les factures, percevoir les paiements, servir d'intermediaire pour les plaintes et aussi 

parfois, assurer la maintenance de base des installations de distribution. En somme, la SEB 

recrute une personne locale chargee de !'assister dans le recouvrement des recettes. Cette 

personne est un entrepreneur independant qui effectue des taches qui seraient sinon 

/Suite de l'encadre a la page suivante) 
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Encadre 10.1 Alternatives aux petits distributeurs d'electricite: Les franchises 

rurales en lnde (suite) 

executees par un employe de la SEB. C'est done une forme de sous-traitance a un t iers. II ne 

s'agit pas d'une privatisation car le beneficiaire de la franchise ne devient pas proprietaire des 

installations de distribution - la SEB en conserve la propriete. 

En tant qu'agent de la SEB, le beneficiaire de la franchise n'a pas une licence propre, et les 

tarifs de detail demeurent inchanges. Les tarifs sont les memes que si la SEB facturait les clients 

de detail sans qu'il y ait une franchise. L'existence du franchise resulte d'un contrat prive d'un a 
deux ans signe avec la SEB. Ce contrat ne requiert pas une approbation de l'autorite de regula­

tion ou de toute autre entite administrative de l'Etat federe. 

Plusieurs etudes de cas effectuees en 2007 (TERI 2007) demontrent qu'un grand nombre 

de ces franchises locales basees sur les revenus ont obtenu des succes importants en amelio­

rant les niveaux de perception des recettes et de service. Par exemple, dans l'Etat indien du 

Karnataka, une etude a mis en evidence une augmentation d 'environ 1 0 % de l'efficacite de la 

facturation, de 20 a 30 % des recettes et de 10 a 15 % des nouveaux clients (TERI 2007). 

Neanmoins, plusieurs problemes fondamentaux semblent subsister dans le modele econo­

mique de la franchise. Tout d 'abord, les marges beneficiaires sont faibles, done la franchise 

basee sur les revenus est largement per~ue comme une activite peu rentable. 

Deuxiemement, la source amont d'approvisionnement en electricite reste contr61ee par la 

SEB. Et done, si l'offre d'electricite de la SEB est insuffisante - soit qu'elle ne soit pas phy­

siquement d isponible, soit qu'elle ne soit pas suffisamment remuneratrice pour valoir la 

peine d'etre fournie - c'est le beneficiaire local de la franchise qui est blame pour le defaut 

d 'approvisionnement, meme s'il n'a, de toute evidence, aucun contr61e sur la source d'appro­

visionnement. Troisiemement, si la FBR est incitee a percevoir les montants factures, en 

revanche elle n'est en aucune maniere incitee a aider la societe de services d'electricite a 
reduire ses pertes (Palit et Chaurey 2011 ). 

Franchises basees sur la revente d'electricite. En reponse a ces lacunes, le recours crois­

sant a des FBRE a ete l'une des solutions retenues. En mars 2012, on estimait que sur 

les 37 614 beneficiaires de franchises en milieu rural un peu plus de 1 600 etaient des franchi­

ses FBRE. Un FBRE achete l'electricite a la societe de services de distribution d'electricite (gene­

ralement la SEB, entite publique) a un tariffixe et la revend ensuite a ses clients de detail. En 

somme, ii fonctionne comme un PDE et est responsable de toutes les activites commerciales 

liees a la mise en service de nouveaux branchements, !'installation d 'un compteur, les releves 

des compteurs, la facturation, le recouvrement des factures en cours et des dettes, les decon­

nexions et reconnexions des clients et le traitement des plaintes des clients. Si le FBRE est 

capable de reduire les pertes de distribution et d 'ameliorer l'efficacite de la facturation et du 

recouvrement, ii peut realiser des profits plus eleves. En effet, un FBRE fonctionne a tous egards 

comme un PDE, si ce n'est que la SEB reste toujours le t itulaire formel de la licence de 

distribution. 

Sources: ABPS 2011; Dixie 2012; Mukherjee 2013 ;TERI 2007. 

Note: Dans le cas de /'lnde, le rerme franchire ne se refere pas au detenteur de la licence. II se refere au conrraire a la personne 
ou l'entire ayanr r~u du titulaire de la licence de distribution l'autorisation de disrribuer de l'elecrricire en son nom dans une 
zone determinee. Toutefois, \obligation juridique de service releve roujours du ritulaire de la licence de distribution 
(aurremem dit. une regie d'electricite d'un £tat federe ou SEB). 
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Les PDE sont tres repandus clans plusieurs pays d'Asie (Nepal, Bangladesh, 
Vietnam et Cambodge) qui ont particuherement bien reussi la mise en oeuvre a grande 
echelle de !'electrification. Parfois ces PDE ont demarre comme des PPE et sont deve­
nus des PDE au moment du raccordement de leur zone d'activite au reseau, 
comme clans le cas des 82 PDE cambodgiens evoque au debut de ce chapitre. 

Des demarches similaires ont ete employees clans les cas plus courants ou les 
PDE n'avaient pas un passe de PPE, mais avaient ete d'emblee con~us pour fonc­
tionner comme des PDE. Par exemple, on decomptait au Nepal en juillet 2010, 
plus de 116 000 menages dont le service d' electricite provenait d' entites de dis­
tribution en regime de propriete communautaire ayant achete l'electricite au 
prix de gros a la societe nationale pour ensuite la revendre au detail. Ces coope­
ratives de distribution communautaires fonctionnent clans le cadre des statuts de 
!'electrification communautaire decretes par le gouvemement en 2003. Ces sta­
tuts exigent que les communautes financent 20 % du cout total de la construc­
tion des hgnes de distribution, tandis que l'Etat couvre les 80 % restants. Cette 
approche a fait ses preuves pour electrifier !es communautes plus rapidement 
que ne le permettrait un developpement conventionnel a !'initiative de la societe 
nationale de services d'electricite. Les PDE en regime de propriete communau­
taire ont egalement considerablement reduit !es vols d'electricite et amehore la 
ponctualite du paiement des factures par Jes consommateurs (Manon 2010). 

De meme, le Bangladesh a 70 cooperatives electriques rurales qui desservent 
environ 8,4 millions de clients. Accompagnant !'extension du reseau, ces 
cooperatives, appelees Palli Bidyuit Samity (PBS), ont ete le principal vec­
teur de !'electrification. Les PBS achetent de l'energie en b loc au Bangladesh 
Power Development Board et revendent ensuite cette electricite au detail 
aux acheteurs membres ou non membres de la cooperative clans leurs zones 
de service (PalitetChaurey 2011).Ilsdesservententre 35 000et 275 000 chents 
(Chowdhury 2009). 

Au Vietnam, environ 21 % des 8 000 communes rurales du pays sont desser­
vies par des services de distribution locale d'electricite prives, communautaires 
ou en cooperatives (local distribution utilities - LOU) achetant l'electricite en 
bloc a des societes de services d'electricite regionales et revendant l'electricite 
aux chents de detail (Van Tien et Arizu 2011 ). 

La Tanzanie semble etre le premier pays d'Afrique envisageant serieusement 
!'option PDE. Dans le cadre de la reglementation de« deuxieme generation» des 
PPE actuellement examinee par l'EWURA (Tanzanian Energy and Water 
Utilities Regulatory Authority [EWURA 2013 Section 40-3]), !es PDE seront 
explicitement autorises a demander a l'EWURA le droit de fonctionner sous les 
regimes suivants : 

• PPE vendant a un gestionnaire de reseau de distribution (GRD)3 rac­
corde au reseau principal. 

• PDE achetant de )'electricite en bloc a un GRD raccorde au reseau prin­
cipal et revendant ensuite cette electricite a ses clients de detail. 

• Une combinaison PPE et PDE. 
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Si ces regles sont adoptees, un PPE sur un reseau auparavant isole (Type 1 du 
chapitre 2 : PPE isole qui vend au detail) aura juridiquement le droit de se conver­
tir en PPE interconnecte au reseau pratiquant la vente en gros (Type 4 : PPE rac­
corde au reseau qui vend en gros a une societe de services d'electricite) ou en PDE 
(qui doit etre raccorde a une autre source d'approvisionnement) achetant de 
l'electricite en gros et la revendant au detail, ou une combinaison des deux. Mais 
!'option de conversion d'un PPE en PDE, bien que prometteuse sur le papier, ne 
representera pas une option serieuse tant que le PDE n'a pas les moyens d'etre 
commercialement viable. C'est pourquoi la reglementation proposee preconise 
d'autoriser Jes PDE a pratiquer un tarif au detail qui leur laisse des marges suffi­
santes pour qu'un PDE efficace soit commercialement viable (EWURA 2012a). 
Malheureusement, meme si cette option est juridiquement autorisee, eile risque 
de ne pas etre politiquement realisable. En effet, les menages des viilages desor­
mais raccordes au reseau national, diront qu'ils ont droit a des tarifs aussi bas que 
ceux des menages desservis par la societe nationale de services d' electricite clans 
les villages avoisinants. Si les tarifs de detail pratiques par la societe nationale de 
services d' electricite constituent « de fait » un plafond infranchissable, la seule 
option disponibJe sera de subventionner Jes couts de fonctionnement ou Jes couts 
d'achat d'energie du PDE de fa\'.on a lui permettre d'engranger un profit sur les 
ventes d'electricite au tarif de detail pratique par la societe nationale. Les sections 
qui suivent decrivent trois mecanismes d'octroi de ces subventions. 

Le cas d'un PPE se convertissant en PDE est illustre par la figure 10.2. Le 
systeme de distribution qui desservait le rnini-reseau isole continue de vendre 

Figure 10.2 Option Petit distributeur d'electricite - Le systeme en mini-reseau 

achete en bloc de l'electricite a la societe nationale et en assure la distribution locale 

Clients 

Reseau 
national 

Grandes centrales 

,-------1'-,,_ Electricite fournie 
.____,,,,. = par la societe de 

services d'electricite 

Clients 

8 =Compteur 

Source: Diagramme etabll par Richard Engel et Chris Greacen, 2013. Utilise avec permission. 
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Quand le reseau principal se connecte a un petit reseau 

l'electricite aux me.mes clients, mais cette electricite provient desormais du 
reseau national et non plus du generateur d'un PPE isole. 

Si les regulateurs autorisent les PPE en mini-reseaux a devenir des PDE, ii 
faudra veiller a ce que le systeme de distribution soit construit, ou mis a niveau, 
selon des normes permettant d'assurer l'interconnexion avec le reseau national 
(Aissa 2011; du Preez 2011 ). Si le developpeur PPE rogne sur les depenses pour 
faire des economies sur le cout d'installation du systeme de distribution initial, 
ce systeme devra etre mis a niveau quand le mini-reseau isole est raccorde au 
reseau principal. Ou, si la mise a niveau s'avere impossible a realiser, l'integralite 
du systeme de distribution existant sera mis au rebut et completement remplace 
!ors du raccordement du PPE au reseau principal. 

Option Petit producteur d'electricite (PPE) 
Lors de l'arrivee du reseau principal, certains PPE pourront preferer abandonner 
les activites de vente au detail et ne conserver que la vente d'electricite en gros 
au reseau national (voir la figure 10.3) (Type 4 clans le tableau 2.1: un PPE rac­
corde au reseau vend en gros a une societe de services d'electricite). 

Trois facteurs essentiels conditionnent la capacite d'un PPE a reussir la transi­
tion lors de l'interconnexion d'un mini-reseau au reseau principal, tout en restant 
financierement viable : le cout de production de l'electricite du PPE, le tarif de 

Figure 10.3 Option Petit producteur d'electricite 
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Source: Diagramme etabli par Richard Engel et Chris Greacen, 2013. Utilise avec permission. 
Note: Le generateur du PPE est imerconnecte au reseau principal, et dev,em une cenrrale supplemenraire 
sur le reseau. La sociere de services d'electricite reprend les activites de distribution aux clients de detail. Les 
flee hes indiquent ici le flux de puissance prevu au contrat, pas necessairement le flux d'electrons Dans ce cas, 
le PPE ne fait que vend re de l'elecrricite en gros au reseau principal. II se peut qu'un petit nombre d'electrons 
aient ete distribues aux clients du village, mais ceci n'a pas d'imporrance - ce qui compte, c'est l'electricite 
injectee dans le reseau par le PPE qui se substitue;; une quanttte d'electricite que les autres centrales du 
reseau national auraientdO produire. 
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92 Quand le reseau principal se connecte a un petit reseau 

rachat garanti (TRG) que le PPE desormais interconnecte au reseau principal 
recevra pour ses ventes a la societe nationale et le niveau de facteur de capacite 
que le PPE sera capable de fournir. 

Pour certains generateurs des PPE, tels que les petites centrales hydroelec­
triques, le cout de la production d' electricite peut etre suffisamment bas pour 
etre concurrentiel avec celui d'une production conventionnelle sur le reseau 
principal, en particulier quand !es prets des banques ont ete rembourses. Par 
exemple, un petit projet de centrale hydroelectrique est constrttit clans le sud­
ouest de la Tanzanie qui foumit un complement d'electricite au mini-reseau 
existant alimente par des groupes electrogenes au diesel de la Tanzania Electric 
Supply Company (TANESCO). II faut se souvertir que la Tanzanie pratique un 
systeme de double tarifTRG : un tarif s'appliquant aux ventes a l'un des mini­
reseaux e,"'<istants de TANESCO et un deuxieme tarif pour les ventes a 
TANESCO sur le reseau national principal. Jusqu'a ce que le reseau national 
atteigne cette region, l'electricite produite par le generateur du PPE sera remune­
ree au tarif du mini-reseau, qui, en 2012, etait confortable, a 480 T Sh par kilowat­
theure (kWh) (0,305 dollar par kWh) (EWURA 2012 c). Mais apres l 'arrivee du 
reseau, le projet va vendre de l'electricite au tarif national tres inferieur, d'envi­
ron 152 T Sh par kilowattheure (0,097 dollar par kWh) (EWURA 20126). 

Dans des pays comme la Tanzanie, oi1 les PPE sont payes sur la base de tarifs 
bases sur !es couts evites ( definis et examines clans un autre chapitre ), seuls !es 
petits projets de centrales bi.om.asse ou hydroelectriques disposant de sources 
d'approvisionnement en combustible captives a base de dechets agro-industriels 
ont des chances de pouvoir etre commercialement viables s'iJs sent raccordes au 
reseau principal. Dans les pays tels que la Thailande, avec des TRG bases sur la 
technologie, des technologies plus onereuses, telles que l 'energie solaire ou l'ener­
gie eolienne, peuvent aussi etre viables, meme en tant que capacite rattachee au 
reseau. 

Le rtiveau du facteur de capacite joue un role important, capable de compen­
ser les effets des tarifs inferieurs d 'une activite raccordee au reseau. Quand un 
PPE produit de l'electricite pour un mini-reseau isole, a tout moment, il ne peut 
vendre que la quantite d'electricite effectivement appelee a tout moment par le 
mini-reseau. Generalement, au milieu de la nuit, la demande est foible clans un 
systeme de mirti-reseau, car la plupart des residents du voisinage dorment et leurs 
appareils sent eteints. Or, clans le cas d'un PPE raccorde au reseau, le reseau 
national est generalement capable d'absorber 24h/24 la totalite de la puissance 
produite par un PPE. Cette capacite de fonctionnement a un facteur de capacite 
superieur signifie que la vente de kilowattheures est considerablement supe­
rieure, ce qui contribue partiellement, ou meme totalement, a compenser !'im­
pact des tarifs moins eleves. 

Option mixte PPE/PDE 
Dans I' option mixte PPE/PDE, le PPE joue sirnultanement !es deux roles presentes 
ci-dessus clans Jes deux options precedentes: iJ vend de l'e.Jectricite aux clients de 
detail, et produit de I' electricite a vendre au reseau national ( une combinaison des 
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Quand le reseau principal se connecte a un petit reseau 

Types 3 et 4 clans le tableau 2.1, chapitre 2). Cette option devrait etre encouragee 
clans !es pays ou les reseaux principaux sont affectes par les insuffisances des 
capacites de production alors meme qu' ils s'efforcent de relever le defi de l'e,xten­
sion des services d' electrification rurale a une part de population plus impor­
tante ; ou clans !es zones ou le reseau local de distribution est insuffisant et ou les 
baisses de tension ou coupures de courant sont frequentes (voir la figure 10.4). 

L'electricite vendue aux clients de detail peut provenir du generateur du PPE 
ou d'un achat d'electricite en gros a la societe nationale de services d'electricite. 
A cet egard, ii ya un large eventail de possibilites, et la configuration d'un projet 
donne peut changer au fi1 du temps. Pour prendre un exemple reel, la majeure 
partie de l'electricite produite par le projet de centrale hydroelectrique 
de MWenga de 4 megawatts (MW) en Tanzanie ( mise en service en octobre 2012) 
est vendue au reseau, mais la centrale fournit egalement pres de 100 % de l'elec­
tricite utilisee par les clients de detail. Avec le developpement du projet, qui va 
passer de 900 clients initiaux a une prevision de 4 000 clients de detail repartis 
sur 16 villages, la part d'electricite consornmee par les clients de detail augmen­
tera, tandis que la part vendue au reseau dirninuera. Dans cette combinaison 
PPE/PDE, ii n'est envisage d 'acheter de l'electricite en gros provenant du reseau 
que lorsque la centrale est en arret pour maintenance, ou (plus probablement) 
durant Jes periodes de reconnexion de courte duree (15 minutes ou mains) 

Figure 10.4 Option mixte Petit producteur et Petit distributeur d'electricite 
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Source: Diagramme etabli par Richard Engel et Chris Greacen, 2013. Utilise avec permission. 
Note: Lafleche indiquant « £Iectricite fournie par la societe • est dessinee en reduction pour traduire le fait 
que la quantile d'electriclte achetee au reseou national est reduite (en roiwn de l~ectricite produite par le 
PPE qui alimeme directement les clients du mini-reseau). A certaines periodes de la journee, l'electncite 
fournle par le reseau national simerrompt completemem car la charge emanant des clienlS locaux est 
integralement couverte par le PPE. 
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94 Quand le reseau principal se connecte a un petit reseau 

quand une perturbation sur le reseau national impose a la centrale hydroelec­
trique de declencher son mode hors connexion. A l'inverse, les groupes electro­
genes au diesel - peu couteux a l'achat, mais chers a exploiter - offrent une 
alimentation de secours clans Jes villages ou pour des charges vitales (h6pitaux, 
repeteurs de telephonie mobile, bases rnilitaires) qui ont besoin d'une electricite 
tres fiable ou qui souffrent des coupures d 'electricite frequentes du reseau. 

La formule mixte PPE/PDE a ete proposee en Incle clans deux articles recents 
de ABPS (2011) et de la Banque mondiale (2011). L'ABPS fait reference a ce 
modele comme un modele de << production decentralisee avec appui du reseau » 

et le rapport de la Banque mondiale le decrit comme le modele de « production 
et approvisionnement distribues ». 

Option de rachat 
Dans !'option de rachat, la societe de services d'electricite achete et exploite le 
mini-reseau de distribution existant et, eventuellement, le generateur ( voir 
figure 10.5). 

C'est une option interessante si les criteres suivants sont remplis : 

• Les normes techniques de construction du mini-reseau sont comparables 
aux normes utilisees pour les installations de distribution appartenant a 
la societe de services d'electricite. 

• La societe de services d'electricite est capable de gerer Jes ressources 
humaines necessaires pour exploiter le mini-reseau nouvellement acquis, 
y compris !es activites de recouvrement des factures, les nouveaux bran­
chements, la maintenance et la resolution des conllits. 

Figure 10.5 Option de rachat 
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Quand le reseau principal se connecte a un petit reseau 

Dans l 'option de rachat, le choix des equipements a vendre, et leur pri,-x de 
vente (actifs du systeme de distribution uniquement ou actifs des systemes de 
distribution et de production) devront etre determines au cas-par-cas. En prin­
cipe, le prix de vente reflete la valeur comptable apres amortissement des actifs 
qui restent utilisables. Pour pouvoir determiner le prix de vente, ii faut egalement 
savoir si le mini-reseau et/ou le generateur ont ete au depart subventionnes ( et 
clans quelle mesure) ou ont beneficie d'un don. 

Option d'abandon des actifs 
La derniere option (qui risque de ne pas etre tres attrayante pour le PPE) consiste 
a mettre au rebut !es actifs du mini-reseau du PPE ou a les transferer sur un autre 
site, car la societe nationale de services d'electricite souhaite repartir a zero en 
construisant un nouveau systeme de distribution (voir la figure 10.6). Si la qua­
lite du mini-reseau est inferieure a la norme et s'il n'est pas rentable de le mettre 
a niveau, c'est parfois la seule option disponible. En Thai:lande, par exemple, 34 
des 59 mini-reseaux villageois alimentes par des microcentrales hydroelectriques 
installes apres 1983, avaient ete abandonnes en 2004. Ces communautes (31 vil­
lages) ont ete en grande majorite raccordees au reseau principal et reequipees de 
nouveaux systemes de distribution par la societe de distribution d 'electricite en 
milieu rural du pays, Provincial Electricity Authority (PEA) (Greacen 2004, 53). 

Quel est le sort reserve aux actifs physiques dans chaque option ? 

Le sort reserve aux generateurs et actifs de distribution des mini- reseaux est 
resume clans le tableau l 0.1. 

Figure 10.6 Option d'abandon 
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Source: Diagramme etabli par Richard Engel et Chris Greacen. 2013. Utilise avec permission. 
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96 Quand le reseau principal se connecte a un petit reseau 

Tableau 10.1 Le sort reserve aux generateurs et actifs de distribution des mini-reseaux dans 

chaque option 

Option 

Petit d istributeur 

d'electricite 
(PDE) 

Petit producteur 
d'electricite 
(PPE) 

PPE et PDE 

Rachat 

Abandon 

Generateur 

Mis au rebut ou deplace 

Utilise pour vend re de l'electricite au 
reseau principal 

Produit de l'electricite pour la vente 
au detail et pour vend re au reseau 
principal et/ou utilise comme 
alimentation de secours 

N'est plus utilise ou est vendu a la 
societe d'electricite 

Mis au rebut ou de place 

Mini-reseau 

Utilise par le PDE pour revendre l'electricite 

achetee en gros 

N'est plus utilise, ou est employe par la 
societe d'electricite pour vendre de 
l'electricite aux clients de detail 

Utilise pour fournir de l'electricite a des 
clients de detail du PPE/PDE 

N'est plus utilise ou est vendu a la societe 
d'electricite 

Mis au rebut 

Quelle que soit l'option - a l'e,-xception des options de rachat et d'aban­
don - les decisions ne peuvent pas etre prises unilateralement par l'operateur 
d'un mini-reseau existant isole. 0 faut qu'elles obtiennent !'approbation de l'au­
torite de regulation et de la partie qui achetera l'electricite Oa communaute 
locale ou l'operateur du reseau national). En revanche, Jes options de rachat ou 
d'abandon ne requierent pas une approbation de la communaute. Ces deux der­
nieres options peuvent etre decidees unilateralement par l'operateur PPE exis­
tant, car elles impliquent un nouveau service fourni par la societe de services 
d'electricite nationale ou regionale - avec un niveau de service correspondant a 
}'option par defaut clans la plupart des autres regions electrifiees du pays. 
Toutefois, si le PPE exer~ait ses activites clans le cadre d 'une licence delivree par 
le regulateur, son approbation devrait normalement etre sollicitee clans les deux 
cas - rachat et abandon. 

Creer une option PDE viable 

Si un regulateur est d'avis que les PDE sont justifies, des details importants 
devront etre examines. ll s'agit notamment de ]'examen des normes techniques 
des mini-reseaux, et (s'il est prevu que les mini-reseaux facturent leurs services 
au tarif national uniforme) la disponibilite de subventions et leurs modalites 
d' attribution. 

Normes techniques des mini-reseaux 
Si un mini-reseau precedemment isole s'interconnecte avec le reseau national 
(option PDE), ou vend ses actifs a la societe d'electricite (option de rachat), le 
systeme de distribution en question sera tenu de s'aligner sur les norrnes tech­
niques du reseau national. 

Une mesure extremement utile de la part des societes de services d'e.lectricite 
(exigeant peut-etre un encouragement ou un ordre formel emanant de l'autorite 
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de regulation) serait d'afficher en permanence sur leur site une version mise a 
jour des normes techniques d'electrification rurale. Les« Regulations techniques 
de l'electrification rurale et des reseaux electriques en milieu rural» en sont un 
bon exemple (Ministere de l'Industrie de la Republique socialiste du 
Vietnam 2006). En rendant accessibles les normes d'electrification rurale natio­
nales, !es developpeurs PPE seront plus enclins a construire des systemes de dis­
tribution conformes et adaptes a l'interconnex.ion ou la revente a la societe de 
services d' electricite. 

Meme si l'interconnex.ion avec le reseau national n 'est pas prevue, les aspects 
de securite et de fiabilite justifient que les mini-reseaux se conforment aux 
normes techniques minimales. Des exemples de ces normes comprennent !es 
Specifications des systemes hydroelectriques villageois du Sri Lanka (ESD/ 
RERED Gouvemement du Sri Lanka 1999) et celles de la Commission electro­
technique internationale (CEI) 82-62257-9: Recommandations pour les petits 
systemes a base d'energie renouvelable et hybrides sections 9-1 a 9-4 (CEI 2008). 

Les normes applicables couvrent les principaux themes suivants - aussi bien 
pour le reseau national que pour les mini-reseaux isoles - : les distances de 
securite et les perimetres de protection ; la construction de lignes de distribu­
tion moyenne et basse tension, y compris les aspects lies a la section du conduc­
teur et a sa composition; !'utilisation d' isolements et d'accessoires des lignes 
conformes ; la protection contre la foudre ; !es equipements de commutation, 
poteaux, materiel, haubanage des poteaux, sections des cables, modelisation de 
l'agencement des cables, extrernites et jonctions des cables, et mise a la terre; 
compteurs ; boitiers ; etc. 

Subventions pour mettre en a?uvre /'option Petit distributeur 
d'e/ectricite ou /'option mixte Producteur et Distributeur 
Si le PPE decide de se convertir d'un statut de PPE isole au statut de PDE rac­
corde au reseau ou a un statut mixte de PPE/PDE raccorde au reseau - et si le 
gouvernement exige que le nouveau PDE vende l'electricite a ses clients de detail 
au tarif national uniforme - le gouvernement sera tenu de verser au PDE des 
subventions, directement, ou indirectement, lui permettant d'offrir a ses propres 
clients de detail !es memes niveaux de tarif et structures que ceux qu'offre aux 
clients de detail la societe nationale de services d 'electricite. 

nest frequent que !es autorites politiques irnposent a l'entreprise publique de 
services d'electricite de facturer un tarif national uniforme. Mais un PDE prive 
ou en regime de propriete communautaire ne pourra se conformer a cette obli­
gation que si son activite est commercialement viable. La viabilite commerciale 
exige de disposer d'un apport suffisant de liquidites par le biais des recettes 
per~ues aupres des utilisateurs et/ou des subventions permettant de couvrir Jes 
couts du PDE. Sans cet apport minimum de recettes, le tarif national uniforme 
sera une obligation statutaire non fmancee et impossible a concretiser. 

Lorsqu'une societe de services d 'electricite nationale dessert des clients ruraux 
pauvres, elle beneficie d'un avantage majeur hors deportee pour Jes PDE - elle 
peut subventionner la consommation de ses clients ruraux pauvres par des 
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98 Quand le reseau principal se connecte a un petit reseau 

subventions cro1sees financees par ses autres clients residentiels a1ses ou des 
clients commerciaux et industriels situes ailleurs sur son reseau. II pourra etre 
plus difficile pour un PDE de mettre en place un systeme de subventions croisees 
au benefice de ses clients residentiels pauvres a partir des tarifs payes par !es 
autres clients de sa zone de service ou de concession : un PDE aura moins de clients 
et la plupart de ces clients seront sans doute des menages pauvres. En outre, !es 
PDE n'ont que peu de chances d 'avoir de nombreuses entreprises commerciales ou 
industrielles clans leur clientele, potentiellement capables de subventionner indi­
rectement !es menages pauvres. Par consequent, si !es autorites publiques exigent 
d'un PDE qu'il applique le tarif national uniforme, ii leur faudra fournir des 
financements de subvention provenant d'une source exterieure. 

S'il est relativement facile de decrire Jes subventions, i] n'est pas toujours facile 
de !es mettre en pratique. II n'est que de lire !es avis des principaux acteurs sur 
l'octroi des subventions aux PDE. 

Ministere de l'energie 

En realite, c'est un veritable casse-tete politique pour le gouvernement d'avoir deux 

villages voisins avec des tarifs tres differents. C'est impossible d'avoir d'un cote des 

menages payant le tarif national uniforme de l'electricite clans un village relie au 

reseau principal tandis qu'a quelques kilometres de la, clans un autre village, !es 

menages desservis par un operateur de mini-reseau sont obliges de payer un tarif 

deux a trois fois superieur. C'est injuste et impossible a laisser en l'etat. La seule 

solution viable est de raccorder des que possible tous ces mini-reseaux au reseau 

principal et de faire payer aux menages le meme tarif de detail quel que soit le 

fournisseur, societe nationale d'electricite ou un quelconque petit distributeur, prive 

ou communautaire. 

Oirecteur general de la societe nationale de services d'electricite 

Je vais installer le raccordement de ces villages isoles si le gouvernement m'ordonne 

de le faire. Mais la construction de ces lignes jusqu'a ces communautes isolees va 

couter tres cher et nous n'avons pas cet argent. Done si c'est la politique du gou­

vernement, le gouvernement ou !es bailleurs de fonds devront nous octroyer des 

dons permettant de payer le cout de construction de ces nouvelles lignes. Mais 

ensuite, meme apres avoir raccorde !es villages, nous aliens perdre de !'argent sur 

chaque kilowattheure vendu aux menages beneficiant du tarif de premiere neces­

site clans ces villages. Si le PPE veut devenir distributeur de notre electricite, c'est 
parfait, tant qu'on ne nous demande pas de subventionner ses tarifs. Si le gouverne­

ment veut nous faire subventionner ces petits distributeurs, ii faut qu'il trouve 

!'argent qui me permettra de le faire. Le gouvernement est content de faire des 

promesses, surtout avant une election, mais ii perd souvent la memoire lorsque 

vient le temps de financer ces promesses. 

Operateur d'un mini-reseau existant 

Le ministre et la societe nationale de services d'electricite ont, semble-t-iJ, la 

memoire tres courte. J'ai pris le risque de construire un systeme de production et 
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de distribution clans cette communaute a une epoque ou personne d'autre ne s'est 

soucie de lui fournir de l'electricite. Et j'ai assure a cette communaute un service de 

qualite depuis de nombreuses annees. t.videmment, je n'ai nullement !'intention de 

retarder l'arrivee du reseau principal, car cela peut reduire le cout de l'electricite 

pour le village et dormer plus d'heures de service d' electricite par jour. Mais ii faudrait 

au moins que je sois autorise a poursuivre mes activites en tant que distributeur, apres 

le raccordement au reseau principal, parce que je connais mes clients clans ce village, 

et je peux fournir un meilleur service, et avec moins de pertes, que ne le ferait la 

societe nationale. En revanche, je ne pourrais survivre comme distributeur que s'il 

existe une marge suffisante entre mon prix d'achat en bloc de l'energie et le prix de 

revente au detail de l'electricite que je pourrais facturer a mes clients. 

Clients d ans un village desservi par un PPE 

II n'est pas juste que nous soyons contraints de payer trois fois plus que nos amis et 

parents d'autres villages voisins desservis par la societe nationale d'electricite. Ils 

peuvent acheter l'electricite au tarif social tandis que nous payons des tarifs qui sont 

deux a trois fois plus eleves a l'operateur du rnini-reseau. II est aussi injuste que !es 

villageois raccordes disposent de tellement plus d'heures d'electricite que nous. 

Dans un bonjour, nous aurons la chance d'avoir 4 a 6 heures d'electricite le soir, 

alors qu'ils ont acces a l'electricite 24 heures par jour. Et bien sur, quand notre vil­

lage sera enfm raccorde au reseau national, nous payerons e..xactement !es memes 

tarifs que tous ceux qui sont raccordes au reseau national clans le pays. La pire des 

injustices serait d'etre raccordes au reseau national, mais d'etre encore obliges de 

payer l'electricite a un operateur prive plus cher que ceux qui sont desservis par la 

societe nationale. 

Si le pays est capable de financer de maniere recurrente des subventions de 
fonctionnement en faveur des PDE, Jes decideurs devront porter une attention 
particuliere a leurs modalites de fmancement. 

Quelles modalites de financement des subventions de 
fonctionnement aux petits distributeurs d'e/ectricite ? 
Un gouvernement dispose de trois methodes principales de financement des 
subventions de fonctionnement externes des PDE. Ces subventions permettent 
aux PDE de facturer leurs services au meme tarif que la societe nationale de 
services d'electricite, et aussi d'offrir a leurs clients a faible consommation un 
tarif social ou de premiere necessite. Nous examinerons successivement ces trois 
methodes. 

Methode 1 : Financement par le budget general 
Selon cette methode, le gouvernement t ire le financement des subventions de 
son budget general. Le probleme fondamental clans cette approche, c'est que la 
plupart des gouvernements arricains faisant cette promesse ne sont pas en 
mesure de la tenir. Ils n'ont tout simplement pas les ressources budgetaires qui 
permettraient de financer en continu une telle subvention. Et meme si les 
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ressources etaient disponibles, il faudrait beaucoup de temps et d 'efforts pour 
etablir !es mecanismes administratifs permettant de decaisser les fonds des sub­
ventions. En outre, !es subventions accordees par une administration pourraient 
etre supprimees cinq ans plus tard, quand un autre gouvernement est au 
pouvoir. 

Methode 2 : Un fonds distina de subvention de l'electrification rurale 
Dans ce cas, le gouvernement ou une autre entite, telle qu'une agence d'electri­
fication rurale (AER) ou un regulateur, gere un fonds de subvention qui re<;oit 
un financement de l'Etat et de donateurs exterieurs. Des fonds d'electrification 
rurale (FER) et des AER existent main tenant clans plus de 15 pays d' Afrique 
subsaharienne. La plupart d'entre eux ont ete etablis, entre autre, pour que !es 
differentes sources de financement des subventions transitent par une seule orga­
nisation ou fonds. Dans presque tous !es cas, les fonds de subvention ont servi a 
fmancer des subventions d'equipement destinees a reduire les couts de branche­
ment des menages desireux de souscrire au service des mini-reseaux isoles ou de 
la societe de services d'electricite nationale. En Tanzanie, par exemple, l'AER est 
prete a verser un don de 500 dollars pour chaque nouveau branchement realise 
clans les zones rurales. De meme, l'AMADER (AER du Mali), finance generale­
ment des subventions d'equipement couvrant environ 75 % du cout d'un nou­
veau branchement (en moyenne, le cout s'eleve a environ 580 dollars par 
nouveau branchement [Adama et Agalassou 2008]). 

Au Perou, le gouvernement offre des subventions d'equipement initial clans 
!es zones rurales aux fournisseurs reseau et hors reseau, sous une forme tres simi­
laire a celle qu'offrent !es AER et FER africains. Mais le gouvernement peruvien 
subventionne egalement en parallele le fonctionnement et la consommation, 
outre !es subventions d'equipement initiales (voir l'encadre 5.3). Le gouverne­
ment a cree un fonds appele FOSE qui finance en continu des subventions a la 
consommation pour !es consommateurs clans !es zones rurales qui consomment 
moins de 100 kWh/mois. Le fmancement de ces subventions a la consommation 
est alimente clans tout le pays par les clients residentiels, commerciaux et indus­
triels ayant une consommation mensuelle superieure a 100 kWh/mois. En effet, 
ces consommateurs doivent payer un supplement de 2,5 % sur leurs factures 
mensuelles qui finance un tarif social reduit pour tous !es clients residentiels 
consommant moins de 100 kWh/mois. 

Que! est le cout de cette subvention croisee pour un client residentiel a 
consommation moyenne d'electricite a Lima? En moyenne, la consommation 
mensuelle d'un client residentiel typique est d'environ 200 kWh/mois a un tarif 
de 0, 10 dollar/kWh. La facture mensuelle de ce client residentiel urbain 
typique - sans le supplement - serait d'environ 20,00 dollars, et le supple­
ment FOSE ajoute environ 0,50 dollar a cette facture. Le supplement de 2,5 % 
est egalement applique sur les factures mensuelles de la clientele commerciale et 
industrielle. Au total, environ 2 millions de consommateurs peruviens payent un 
supplement de 2,5 % alimentant un fonds atteignant environ 36 millions de 
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dolJars par an qui subventionne les factures mensuelJes de 3 millions de clients a 
foible consommation (Revolo Acevedo 2009). Des fonds d'appui a la consom­
mation similaires, bases sur le modele peruvien, ont ete etablis au Bresil, en 
Bolivie et au Guatemala. 

Methode 3: Tarife reduits de vente en bl,oc d'energie 
Le gouvernement ou le regulateur exige que la societe de services d'electricite 
nationale vende au PDE de l'energie en gros ou en bloc a un prix reduit. Ceci 
permet au PDE de facturer au tarif national uniforme ses clients de detail ( en y 
incluant toutes Jes composantes de tarif social) tout en conservant sa viabilite 
commerciale. Le tarif reduit de vente en bloc consenti au PDE se justifie par le 
fait que le PDE desservira de nombreux clients a des taux non remunerateurs en 
application des tarifs obligatoires sociaux ou de premiere necessite, et que ses 
couts de distribution seront plus eleves parce que ses clients seront generalernent 
disperses sur une vaste zone geographique. 

C'est le mecanisme de subvention le plus courant pour trois raisons. Tout 
d'abord, il est simple sur le plan administratif, la seule exigence administrative est 
que la societe nationale baisse son tarif de vente en bloc pour certains ou tous les 
clients en gros. Deuxiemement, c'est une subvention cachee qui n'apparatt pas 
clans le budget de l'Etat. Elle ne figure pas non plus sur une ligne distincte du 
rel eve mensuel des factures des au tres consommateurs d' electricite. Troisiemement, 
il ne necessite pas de financements directs de l'Etat. 

ll comporte cependant des inconvenients. L'un d'entre eux est que la structure 
de la subvention ne correspond pas a la structure des couts des PDE. Les PDE ont 
une part faible de couts variables et une part elevee de couts fixes, or !es subven­
tions sont liees aux ventes. En vertu de cette structure, le PDE est incite a ventiler 
ses couts fixes sur la vente du plus grand nombre possible de kilowattheures, ce 
qui ne favorise pas l'efficacite energetique ou la conservation de l'energie. 

L'entite la plus affectee par la subvention est la societe nationale parce qu'elJe 
se voit contrainte de vendre de l'electricite en bloc a un prix inferieur a ses couts 
reels. D'une certaine fa\'.on, l'Etat utilise la societe nationale comme un agent tant 
pour l'octroi que pour le financement de la subvention. La societe nationale 
pourra « s'en sortir » si elJe est autorisee a facturer a ses autres clients un tarif plus 
el eve en compensation de I' energie qu' elJe doit foumir au PDE a un tarif subven­
tionne ou si elJe re\'.oit des fonds exterieurs explicites de l'Etat. 

Un gouvernement peut toujours donner l'ordre a la societe nationale de four­
nir en bloc ce type d'energie subventionnee, mais celle-ci peut aussi trouver des 
moyens subtils de saboter la mise en ceuvre de cette directive. Il est done prefe­
rable de donner a la societe nationale des incitations economiques positives la 
poussant a se conformer a la directive gouvernementale. Une methode consiste­
rait a exiger de la societe nationale la publication d'un rapport periodique sur la 
charge fmanciere que represente pour elle la fourniture subventionnee d'energie 
en bloc aux PDE, et a lui permettre ensuite d'inclure clans ses tarifs de detail une 
composante d'ajustement automatique couvrant le cout des remises qu'elJe a ete 
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tenue d'accorder aux PDE. Et si la societe nationale vend egalement de l'electri­
cite a des clients de detail sur ses propres mini-reseaux isoles au tarif national 
uniforme, ces subventions couvrant !es tarifs inferieurs aux couts devront egale­
ment etre notifiees publiquement et compensees au moyen d'une clause d'ajus­
tement automatique (CAA) clans ses tarifs de detail. Ceci met en evidence 
)'existence des subventions et permet de veiller a ce que la societe nationale 
« s'en sorte ». 

En Thai1ande, ou il y a une pohtique ancienne de tarif national uniforme de 
vente au detail, un mecanisme similaire a ete utilise a l'echelle nationale. 
L' Autorite provinciale de l'electricite (PEA) a ete autorisee a acheter de l'electri­
cite a )'Office tha·i]andais de l'electricite (EGAT) a un tarif de foumiture en bloc 
inferieur de 30 % a celui que paye l'Autorite metropolitaine d'electricite (MEA) 
qui dessert la region metropolitaine de Bangkok (Barnes etTuntivate 2009). Ceci 
a permis de resoudre le probleme des couts de distribution de la PEA qui etaient 
beaucoup plus eleves par unite de revenu que ceux de la MEA. 

L'importance de la marge de distribution 

Pour que cette demiere methode de subvention reussisse, i1 faut qu'il existe un 
differentiel suffisant entre le prix auquel le PDE achete l' electricite (en fonction 
du tarif de vente de l'energie en b loc) et le pri.'< moyen de revente au detail par 
le PDE de cette electricite. C'est ce que l'on appelle generalement la marge de 
distribution. Elle doit etre suffisante pour couvrir a la fois les couts de distribu­
tion du PDE (couts annuels des immobilisations liees a ses reseaux en moyenne 
et basse tensions et couts d'O&M (operation et maintenance) de )'exploitation 
de ces reseaux) et !es couts de la remise tarifaire offerte aux clients beneficiaires 
du tarif de premiere necessite (clans le cas ou il n'y a pas de mecanisme distinct 
de subvention s'appliquant aces clients a faible consommation). Si la marge de 
distribution est trop faible, le PDE sera pris clans l'etau des prix avec un risque 
d'insolvabilite commerciale a la de ; si la marge est trop forte, le PDE engrangera 
des profits inutilement eleves. Le tableau 10.2 donne des estimations prelimi­
naires des marges de distribution pratiquees clans quatre pays d'Asie. 

Tableau 10.2 Tarifs d'achat en bloc et de revente au detail des organismes de distribution 

d'electricite en milieu rural en Asie 

Tarif d'achat en bloc Prix de vente au detail Marge de distribution 
Pays ($ cents/kWh) (Scents/kWh) (S cents/kWh) 

Bangladesh 3,7 (0- 100 kWh) 3,94 0,24 

Vietnam 2,4 (0- 50 kWh) 3,4 1,0 

6,4 (51- 200 kWh) 8,5 0,1 

Nepal 4,9 5,5 0,6 

Cambodge 13,55 28,0 14,4 

Sources: Estim3tionsdesauteurs b3sees surV3n Couveri~ 2011 ;Rekh3ni 201 1, 2012 ;V3nTien etArizu 2011; NRECA2012. 
Note: kWh ; kilowattheure. 
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Bangladesh 
Au Bangladesh, pour les 70 cooperatives d' electricite rurales du pays, le prix 
d' achat en b loc est de 3, 70 cents, et le prix moyen de vente au detail autorise par 
le regulateur national de l'electricite est de 3,94 cents. Ceci laisse une marge de 
distribution tres faible, de 0,24 cents (environ le quart d'un cent de dollar), mar­
quant la decision du regulateur de maintien des tarifs de detail autorises des 
cooperatives clans une fourchette relativement etroite. Or cette decision ne tient 
pas compte des variations considerables des caracteristiques de cout et de charge 
des 70 cooperatives et le differentiel moyen qui en resulte - en moyenne infe­
rieur a un cent de dollar - est tout simplement trop reduit pour couvrir les frais 
de distribution reels de la plupart d'entre elles. En consequence, une bonne part 
de ces 70 cooperatives sont commercialement insolvables (NRECA 2005 ; Van 
Couvering 2011). 

Vietnam 
La situation est differente au Vietnam. Le Vietnam a propose de mettre en 
O:'uvre un systeme de tarification de l'approvisionnement en bloc de l'entreprise 
de distribution locale clans lequel le prix d'achat varie en fonction du niveau de 
consommation des clients de detail desservis. Par exemple, si l'entreprise de dis­
tribution a des clients a foible consommation (c'est-a-dire 0 a 50 kWh/mois), 
elle aura le droit d'acheter en bloc de l'electricite a 2,4 cents/kWh et de la vendre 
aces clients a foible consommation a 3,4 cents/kWh, ce qui laisse une marge de 
distribution de 1 cent. Si elle dessert des clients consommantentre 51 et 200 kWh/ 
mois, elle paiera un tarif d 'achat en bloc plus eleve, de 6,4 cents/kWh, tandis que 
le prix de vente au detail autorise augmentera egaJement, a 8,5 cents/kWh, ce 
qui offre une marge de distribution de 2, 1 cents. La mise en oeuvre d'un tel sys­
teme exige de disposer d'informations precises sur la composition des clients de 
I' entreprise de distribution (Van Tien et Arizu 2011 ), mais ii n' est pas certain que 
cette proposition de systeme soit finalement mise en O:'uvre. Le rnecontentement 
des clients a l'egard des performances d 'un grand nombre des entreprises de 
distribution existantes s'est renforce et iJ ya des pressions politiques croissantes 
en foveur d'un tarif national uniforme. En consequence, le gouvernement vietna­
mien semble main tenant enclin a favoriser une prise de contr6le des entreprises 
de distribution par les societes d'electricite provinciales du pays. 

Nepal 
Au Nepal, comme au Bangladesh, la marge de distribution est relativement 
foible. Les 266 systemes de distribution en regime de propriete communautaire 
achetent en bloc de l'energie a la Nepal Electricity Authority (NEA) a un prix 
de 4,9 cents et sont autorises a la revendre a 5,5 cents. Le differentiel de prix 
de 0,6 cent, bien que legerement plus eleve qu'au Bangladesh (0,24), reste rela­
tivernent foible. Mais au Nepal, un faible differentiel peut etre viable car la situa­
tion est fondamentalement differente. Les installations physiques de distribution 
d'electricite de ces villages ont ete financees par l'Etat a hauteur de 80 %. Ceci 
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signifie, clans les faits, que les systemes de distribution en regime de propriete 
communautaire ne paient pas le cout d'investissement complet de leur reseau de 
distribution ; au lieu de quoi, ils paient un petit loyer annuel. C'est ce qui leur 
perm et d'etre financierement viables malgre une faible marge de distribution 
(Shrestha 2012). 

Cambodge 
Le cas du Cambodge est unique car plus de 80 des PDE en exercice a la fin 
de 2012 sont d'anciens PPE reconvertis. Trois caracteristiques du systeme tari­
faire cambodgien ont aide a reussir cette conversion. Tout d'abord, le tarif de 
l'energie en bloc vendue par la societe nationale aux PDE varie selon les regions 
du pays et ii semble que ces tarifs de vente en bloc refletent parfaitement les 
couts (c'est-a-dire sans aucun rabais). Par exemple, le tarif de vente en bloc est 
plus eleve clans !es regions montagneuses du Nord et plus foible clans les zones 
rurales proches de la capitale. Une deuxieme caracteristique du systeme tarifaire 
cambodgien, adoptee par peu de pays, est que les tarifs de detail clans !es zones 
rurales soot generalement plus eleves que !es tarifs de detail clans les zones 
urbaines. TI y a done des ecarts tarifaires selon les regions et par consequent pas 
de tarif national uniforme. La troisieme caracteristique est que la marge de dis­
tribution autorisee est genereuse. Les statistiques recentes du Cambodge 
indiquent des marges de distribution d'environ 14 cents (Rekhani 2011, 2012; 
Chanthan 2013). C'est la plus forte marge que nous ayons recense en Asie. II 
risque d'etre difficile de reproduire ces trois caracteristiques tarifaires clans la 
plupart des pays africains. 

Bresil et Perou 
Partout en Amerique latine, les marges de distribution soot regulierement recalcu­
lees - tous les quatre ou cinq ans - par les regulateurs du secteur de l'electricite 
lorsque la tarincation de detail appliquee aux entreprises de distribution est revisee 
et ces chiffres soot mis a la disposition du public. Les chiffres de l' Amerique la tine 
sont particulierement interessants parce que les marges de distribution autorisees 
soot ca1culees en fonction de la densite de la clientele de la zone desservie par 
l'entreprise de distribution et de sa composition. A !'exception du Cambodge, les 
marges de distribution asiatiques sont largement inferieures a celles du Bresil. Le 
tableau 10.3 presente Jes marges de distribution de 22 PDE au Bresil, ainsi que des 
donnees sur le nombre de clients, le chiffre d'affaires annuel et la superficie de la 
zone desservie. Au Bresil, les marges de distribution varient de 1,5 cent/kWh 
(pour une entreprise en milieu urbain avec 60 000 clients et des ventes tres ele­
vees de 1 654 gigawatt-heures/an (GWh/an), a 8,5 cents/kWh pour une entre­
prise plus rurale vendant seulement 287 GWh par an. 

Les cinq dernieres entreprises du tableau 10.3 se situent clans la meme four­
chette de taille (bien qu'encore un peu superieure) que les PDE typiques en 
milieu rural en Afrique. Les marges de distribution de ces plus petites entreprises 
de services du Bresil varient de 3,6 a 7,2 cents, ce qui correspond au p.rincipe de 
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Tableau 10.3 Marge de distribution des petits distributeurs d'electricite au Bresil, classes selon leur nombre 
de clients 

Marge de 
Superficie Ventes distribution 

Entreprise (km2) Clients (GWh) ($ cents/kWh) 

CAIUA-D, Caiua Distribuic;ao de Energia S/A 9149 194000 1 083 3,7 

CLFSC, Companhia Luz e Forc;a Santa Cruz 11 850 166 000 767 5,7 

EBO, Energisa Borborema - Distribuidora de Energia S.A. 1 984 151 000 551 4,3 

EDEVP, Vale de Paranapanema 11770 147 000 642 5,6 

EEB, Empresa Eletrica Bragantina S/A 3453 110 700 568 5,9 

SULGIPE, Companhia Sul Sergipana de Eletricidade 5946 110 600 251 7,3 

CNEE, Companhia Nacional de Energia Eletrica 4500 90300 477 5,0 

ENF, Energisa Nova Friburgo - Distribuidora de 
Energia S.A. 933 86700 287 8,5 

DMEPC, Departamento Municipal de Eletricidade de 
Poc;os de Caldas 534 60000 1 654 1,5 

CFLO, Companhia Forc;a e Luz do Oeste 1 200 45000 239 4,2 

CLFM, Companhia Luz e Forc;a Mococa 1 844 38000 183 6,5 

COCEL, Companhia Campolarguense de Energia 1 360 34600 186,7 5, 1 

CJE, Companhia Jaguari de Energia 252 29000 505 2,4 

COOPERALIAN<;:A, Cooperativa Alianc;a 569 29000 155 4,1 

!ENERGIA, tguac;u Distribuidora de Energia Eletrica Ltda 1 252 28000 198,4 4,9 

DEMEi, Departamento Municipal de Energia de ljui 45 26000 96,7 6,7 

HIDROPAN, Hidreletrica Panambi 14000 85,4 5,0 

UHENPAL, Usina Hidroeletrica Nova Palma Ltda. 13 700 58,6 5,8 

MUX, Energia, Muxfeldt Marin and Cia. Ltda 8000 so 4,6 

FORCEL, Forc;a e Luz Coronel Vivida Ltda 280 5900 33 7,3 

EFLUL, Empresa Forc;a e Luz Urussanga Ltda 237 4800 73 3,6 

EFUC, Empresa Forca e Luz Joao Cessa 253 2300 11, 1 7,2 

Source: Calculs effectues par Pecro Antmann (Banque mondiale) bases sur les donnees disponibles sur le site Web de ANEEL (l'organisme 
national bresilien de regulation de l'electricite). 
Note: GWh = gigawart-heure; km' = kilometres carres; kWh = kilowattheure; - = non disponible. 

base en Amerique latine fix.ant les marges de dist ribution a environ 4 cents/kWh 
pour !es PDE ayant quelques milliers (mais pas des dizaines de milliers) de 
clients. Au Perou, la marge de distribution necessaire pour une entreprise de 
distribution completeme.nt rurale relevant du Secteur 5 a ete recemment calcu­
lee comme devant s'eleve.r a 8,4 cents. Les systemes ruraux de cette categorie 
denommee Secteur 5, avaient en moyenne 10 254 clients avec une densite 
moyenne de 36,1 clients par kilometre de lignes en basse tension et une consom­
mation moyenne de 32,3 kWh/mois. Meme si des recherches empiriques com­
plementaires sont bien sur necessaires, nous pensons que clans la plupart des 
zones rurales d 'Afrique, un PDE comparable aura besoin d 'une marge de distri­
bution d'au moins 4 a 5 cents. Certains soutiendront que la marge de distribu­
tion doit etre plus forte, car la plupart des entreprises de distribution en Afrique 
auront moins de clients et ne seront probablement pas en mesure de profiter 
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d'economies d'echelle comparables a celles dont beneficient les distributeurs 
ruraux bresiliens et peruviens. Par contre, les entreprises africaines peuvent 
beneficier de couts de main de ceuvre plus foibles. II est difficile d'estimer a 
priori, ['impact global de ces facteurs de hausse et de baisse des couts sur !es 
marges de distribution africaines. II s'agit d'une problematique pour laquelle ii 
est clairement necessaire de proceder a une analyse des couts specifiquement 
africaine. 

Principale recommandation 

Si le gouvernement exige de maniere formelle ou informelle que les tarifs de vente au detail 

des PDE soient fixes a des niveaux uniformes a l'echelle nationale, la plupart des PDE auront 

besoin de subventions. Le financement des subventions peut provenir du budget general de 

l'ttat, des agences d'electrification rurale, ou prendre la forme de rabais obligatoires sur le prix 

que payent les PDE pour leurs achats en gros d'electricite. Les marges de distribution mini­

males necessaires aux PDE peuvent varier considerablement, mais en se basant sur !'expe­

rience internationale, nous estimons qu'il faudra une marge de distribution minimale de 4 

a 5 cents/kWh pour assurer la viabilite commerciale de la p lupart des PDE des zones rurales 

africaines. 

Un PPE en reseau isole face a la transition vers un 
raccordement au reseau principal : Problemes techniques 

Alors que les questions epineuses des identifiees ci-dessus concement !es ques­
tions des subventions et des tarifs pour !es PDE, ces problemes sont plus simples 
clans !'option PPE. Dans !'option PPE, la decision tarifaire acceptable ou non 
acceptable resulte simplement d'un calcul commercial : le PPE est-ii capable de 
produire de l'electricite a un cout suffisamment inferieur au TRG offert pour 
rentabiliser l'entreprise? Alors que le tarif peut etre beaucoup plus faible lorsque 
le PPE se reoriente vers la vente d' electricite au reseau national ( comme c' est le 
cas en Tanzanie), ce prix de vente inferieur pourra etre en quelque sorte com­
pense par le facteur de capacite beaucoup plus eleve qu'autorise le raccordement 
a un reseau operationnel 24h/24 comparativement aux fluctuations des charges 
quotidiennes et au faible facteur de charge de la plupart des charges cumulatives 
d'un mini-reseau de village. En d'autres termes, le SPP devra vendre au reseau 
national a un prix inferieur par kilowattheure, mais il pourra en vendre beaucoup 
plus. 

Toutefois !es problemes techniques que souleve la transition d'un systeme 
hors-reseau a un raccordement au reseau principal ne sont pas negligeables. Dans 
le reste de ce chapitre, nous allons examiner ce qu'implique sur le plan technique 
pour un PPE la transition d'un mini-reseau autonome a une interconnexion au 
reseau principal. 
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Comment la regulation technique d'un systeme isole differe-t-elle de 
la regulation d'un systeme interconnecte au reseau principal? 
Sur le plan electrique, le fonctionnement d'un petit generateur raccorde au 
reseau national est tres different de celui d'un generateur isole alimentant un 
mini-reseau. La difference la plus importante vient de la determination de la 
frequence4

. La frequence est determinee par la vitesse de rotation de l'arbre du 
generateur ; une rotation p lus rapide genere une frequence plus elevee. De meme 
que la vitesse de rotation du moteur d'une voiture depend de l'equilibre entre le 
carburant alimentant le moteur et les efforts du vehicule en montee ou en des­
cente, la frequence d'un generateur hydroelectrique depend de l'equilibre entre 
la quantite d'eau qui s'ecoule clans la turbine et le niveau de charge electrique. 
Sans charge, le generateur va tourner en « roue libre » avec un nombre de tours 
par minute extremement el eve. Si la charge est excessive, le generateur va « s' em­
bourber » (il tourne plus lentement que la normale) et la frequence sera infe­
rieure a la norme. 

Dans le cas d'un mini-reseau isole, c'est le generateur qui doit assurer la regu­
lation de la frequence parce qu'il n'y a aucun autre moyen de contr6le de la 
frequence5. Dans une micro-centrale hydroelectrique isolee, le contr6le de la 
frequence s' effectue de deux manieres. Une premiere methode utilise un meca­
nisme de contr6le hydromecanique qui ouvre progressivement la vanne d'arrivee 
d'eau et augmente le flux d'eau des qu'i.l detecte une baisse de la frequence et 
ferme progressivement la vanne lorsqu'il detecte que la frequence est trop elevee. 
Cette boucle de retroaction permet generalement de maintenir une frequence 
assez constante6. D e meme, les generateurs a base d'energie renouvelable avec 
des moteurs a combustion interne font varier le regulateur du moteur en reponse 
a de foibles variations de la frequence, tandis que les turbines a vapeur ajustent 
le debit de vapeur de la chaudiere envoyee a la turbine pour conserver une fre­
quence constante. 

La seconde methode utilisee clans les mini-reseaux hydroelectriques ( ou le 
combustible est « gratuit ») consiste a installer un regulateur electronique qui va 
compenser la charge appelee sur le generateur en faisant varier la quantite 
d'energie dissipee a !'aide d'une charge resistive de delestage par chauffage de 
l'air ou immersion clans de l'eau, installee de maniere securisee. En ajoutant pro­
gressivement des charges plus elevees, le generateur peut etre ralenti jusqu'a ce 
qu'il atteigne le nombre exact de tours/ minute produisant du courant alternatif. 
Si le village se met a utiliser plus d'electricite, !'augmentation de la charge pro­
vogue une reduction progressive de la frequence, que le regulateur contre rapi­
dement en reduisant la charge delestee. A tous moments, le regulateur fait varier 
la charge delestee afin d'assurer le maintien a niveau constant de la charge totale 
(village+ charge delestee). 

Raccordement au reseau principal. Quand une micro-centrale hydroelectrique 
est raccordee au reseau principal, elle devient un minuscule rouage d'un reseau 
beaucoup plus important compose de generateurs interconnectes beaucoup plus 
puissants fonctionnant tous en phase. Dans ce cas, la micro-centrale 
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hydroelectrique n'est plus tenue d'assurer le controle de sa propre frequence. 
Tant qu'elle est connectee au reseau, elle sera obligee de tourner a la frequence 
du reseau, definie par !es tres gros generateurs fonctionnant sur le reseau7. 

Les exigences techniques liees a la transition d'un fonctionnement 
en reseau isole a une interconnexion au reseau 

Pour qu'un PPE puisse exploiter un mini-reseau precedemrnent isole desormais 
interconnecte au reseau principal, ii doit reconfigurer ses activites de maniere a 
accomplir les taches suivantes : 

• Supprimer ou desactiver l'equipement qui regule l'alimentation de la 
centrale (par exemple, le debit d'eau clans le cas d'une centrale hydroe­
lectrique) ou qui controle le delestage de charge en fonction des varia­
tions de la frequence. 

• Etablir un raccordement securise et correct au reseau (il s'agit generale­
ment de problemes de frequence et de phase). 

• Injecter sur le reseau de l'electricite d'une qualite suffi.sante (avec un 
facteur de puissance adapte et un taux bas de distorsion harmonique 
totale). 

• Oeconnecter rapidement et en toute securite du reseau clans des circons­
tances appropriees, Qorsqu'une perturbation est detectee sur le reseau) 
et reconnecter quand la reconnexion est sure 

Suite a ces changements, le PPE interconnecte depend d'autres producteurs 
d'electricite du reseau (generalement beaucoup plus puissants) pour le controle 
de la regulation de la frequence. Mais si la frequence ou la tension sur le reseau 
au site d'interconnexion s'ecarte trop des normes convenues, le PPE est pro­
gramme pour etre deconnecte du reseau. Les relais qui mesurent l'etat du reseau 
et declenchent la deconnexion sont soigneusement choisis et sont calibres en 
fonction du contexte specifique determine par leur emplacement sur le reseau, 
et par les caracteristiques electriques des generateurs et charges avoisinants. La 
fonction premiere d'un relais est d'empecher l'ilotage decrit ci-dessous. 

L'i lotage 

L'ilotage designe une situation clans laquelle une partie du reseau est temporai­
rement isolee (deconnectee) du reseau principal, tout en restant sous tension a 
l'aide de ses propres ressources de production d'energie decentralisee (PD). C'est 
une situation qui est normalement consideree comme indesirable, car elle com­
prend des risques pour les travailleurs qui interviennent sur les lignes electriques 
qui peuvent supposer que les lignes ne sont pas sous tension en cas de panne du 
reseau central et parce qu'elle empeche un controle centralise de la qualite de 
l'electricite du reseau. 
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L'i/otage intentionnel 
Dans certains cas, l'ilotage est intentionnel. Dans le cas d'un mini-reseau integre 
a un reseau central qui a un historique de problemes de fiabilite, l'interconnexion 
du mini-reseau peut etre cons;ue de maniere a permettre au mini-reseau de 
declencher de maniere intentionnelle son ilotage, c'est-a-dire, de continuer a 
fonctionner de maniere autonome en fournissant un service ininterrompu a ses 
clients locaux pendant ]es coupures sur le reseau principal. II serajt utile que Jes 
reglementations relatives a l'interconnexion des mini-reseaux precedernrnent 
autonomes autorisent le maintien d'une capacite future de fonctionnement auto­
norne, a condition que cela puisse etre realise en toute securite. 

Ann que l'ilotage intentionnel se deroule bien, i1 faut que le systeme de 
controle soit capable de se deconnecter rapidement du reseau principal et de 
basculer immediatement d'un regime de controle de la frequence par le reseau 
principal a un regime clans lequel le controle de la frequence est assure par le 
propre generateur du PPE. 

En outre, lorsque les capteurs detectent qu'une electricite stable, avec une 
frequence et une tension appropriees, a ete restauree sur le reseau national, le 
reseau du PPE intentionnellement << tlote » devrait automatiquement ( ou avec un 
effort minimal de la part de l'operateur) se resynchroniser avec le reseau princi­
pal. L'ilotage, l'ilotage intentionnel et les relais de controles de l'interconnexion 
des mini-reseaux au reseau principal sont decrits plus en detail sur le plan tech­
nique clans Greacen, Engel et Quetchenbach (2013). 

Principale recommandation 

Dans !'option PPE, les regulateurs et les societes de services d'electricite doivent pouvoir 

maitriser les aspects techniques de la transition d'une production hors-reseau a la production 

d'electricite en reseau, en particulier, les contr61es de la frequence des generateurs, et de la 

transition entre ces deux regimes de contr6le si le PPE choisit de conserver la possibilite de 

recourir a l'ilotage intentionnel. 

Notes 

1. Meme si nous ne pensons pas que !es clients doivent avoir un droit de veto sans appel 
sur le sort d'un mini-reseau lorsque le reseau principal, !es griefs doivent etre pris en 
compte par les regulateurs. 

2. Toutefois, !'obligation de se connecter ne doit pas etre imposee dans le cas des mini 
ou micro-reseaux dont les systemes de distribution sont techniquement incompatibles 
avec le reseau de la societe de services d'electricite nationale. Par exemple, dans 
plusieurs pays africains, les developpeurs ant construit des micro-reseaux partages qui 
fonctionnent en courant continu. Les cables et les transformateurs sont conc;:us pour 
fonctionner en courant continu et sont techniquement incompatibles avec un systeme 
de courant altematif Par consequent, si les clients du micro-reseau souhaitent disposer 
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d'electricite en courant altematif, il faudra construire un nouveau systeme de distribu­
tion de courant altematif II ne serait pas sage d'exiger que tous Jes systemes soient 
tenus d'adopter des le premier jour les normes de distribution de la societe nationale, 
car ceci empecherait effectivement les developpeurs de poursuivre des projets de 
systemes transitoires en courant altematif ou continu qui pourraient repondre aux 
besoins des menages ruraux avec un faible c01it d'equipement initial. 

3. Un GRD est un autre terme designant une entreprise de distribution. 

4. La plupart des appareils menagers et des moteurs fonctionnent sur 50 hert-l (Hz) 
ou 60 Hz (selon le pays ou se situe le reseau), de meme que !es grands reseaW< qui 
interconnectent !es grandes centrales de production. La frequence sur !es reseaux 
nationaux qui fonctionnent bien affiche rarement des deviations superieures a 0,5 Hz 
par rapport a la norrne du pays. Sur Jes mini-reseaux isoles, des deviations de la 
frequence de plusieurs Hz ne sont pas rares. 

5. Ceci suppose que le PPE exploite le seul generateur fonctionnant sur le mini-reseau 
isole. Mais clans un certain nombre de pays africains, le PPE peut venir s'ajouter a un 
mini-reseau existant qui est alimente en electricite par un groupe electrogene diesel 
exploite par la societe de services d'electricite nationale (Type 2 : un PPE isole vend 
en gros a une societe de services d'electricite). Dans ce cas, il faudra coordonner les 
operations des deux generateurs pour conserver la frequence cible sur le mini-reseau. 
Les problemes techniques lies a deux generateurs, ayant chacun un proprietaire dis­
tinct, sur un seul mini-reseau sont exposes ailleurs. 

6. Les problemes surgissent lorsque des charges importantes (par exemple, appareils de 
soudure ou gros moteurs) sont brusquement allumees ou eteintes. Dans ce cas, les 
dispositifs electromecaniques de reglage des frequences ne sont pas capables d 'ouvrir 
ou de fermer les vannes assez rapidement, et peuvent parfois sur-corriger, creant des 
oscillations de frequence et de tension. 

7. Pour utiliser une metaphore, un mini-reseau isole est comme une locomotive minia­
ture qui roulerait toute seule sur une voie ferree. Elle peut avancer vite ou lentement, 
foncer ou s'arreter. Un systeme interconnecte au reseau principal est comme une 
locomotive miniature sur une voie ferree, raccordee a la queue d'un immense train de 
marchandises qui se deplace lentement. Elle peut avancer a la meme vitesse que le 
train, mais elle peut aussi pousser le train de marchandises pour essayer de le faire aller 
plus vite (en injectant de l'energie clans le systeme), ou freiner, pour essayer de le 
ralentir (extraire de l'energie du train). Mais en realite, quoi qu'elle fasse, elle n'aura 
aucun effet sur la vitesse du train de marchandises (la frequence du reseau principal), 
essentiellement parce que sa capacite d'injection d'energie clans le systeme est minus­
cule par comparaison a celle du train de marchandises. 
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ANNEXE A 

Les petits prod ucteurs d'electricite 
en mode hybride 

Les systemes hybrides de production d'electricite 

Le terme « systeme hybride de production d'electricite » designe une installation 
de production d' electricite qui fait appel a deux ou plusieurs sources d' energie 
(dont, generalement, l'une est renouvelable et l'autre fossile) 1• ll ya clans le 
monde des milliers de mini systemes hybrides en fonctionnement. Pour !es sys­
temes hybrides alimentant un mini-reseau, le systeme de production combinera 
generalement un groupe electrogene diesel avec un generateur solaire, eolien OU 

une rnini-centrale hydroelectrique. Le groupe electrogene diesel est generale­
ment utilise comme groupe de secours pendant !es periodes de fortes charges ou 
quand il y a peu d' energie renouvelable disponible. La plupart des systemes 
hybrides comprennent egalement une batterie de stockage qui sert de tampon 
pour lisser !es variations de l'ecart entre ce que fournit la source d'energie 
renouvelable et ce qu'exigent les clients du mini-reseau heure par heure ou 
meme seconde par seconde. La batterie aide egalement a optimiser le dispatching 
du generateur diesel en lui permettant de fonctionner quasiment a pleine capac­
ite quand ii est mis en marche2, ce qui correspond generalement a la demande de 
pointe nocturne clans de nombreux villages ruraux. L' excedent de production 
non utiJise en periode de pointe peut etre stocke clans des batteries et etre utilise 
par le village a d'autres moments. Enfin, un systeme hybride comportant des 
panneaux solaires photovolta"iques (PV) comprendra un onduleur multifonction­
nel. L'onduleur convertit le courant continu des panneaux photovolta"iques et des 
batteries en courant altematif II sert egalement de chargeur de batterie afin de 
stocker la production excedentaire clans des batteries en vue d'une utilisation 
ulterieure. 

Dans certains systemes hybrides, le generateur a base d 'energie renouvelable 
fournira jusqu'a 80 % ou 90 % de la production totale d'electricite. Si l'econornie 
des systemes hybrides depend beaucoup du site concerne, i1 ya cependant quatre 
justifications generales en faveur de !'installation de systemes hybrides nouveaux 
ou modernises. Ils peuvent : 
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Figure A.1 Comparaison entre cout normalise de l'electricite et taux de penetration de 

l'energie renouvelable pour un mini-reseau en ilotage 
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• Fournir de l'electricite a un cout moindre qu'un systeme energetique 100 % 
renouvelab]e ou diesel. (figure A. l) 

• Foumir de l'electricite pendant plus d'heures qu'un systeme 100 % dieseJ3. 
• Ameliorer l' efficience operationnelle des generateurs diesel en leur permettant 

de fonctionner a des capacites superieures, ce qui signifie moins de diesel con­
somme par kilowattheure (kWh) produit. 

• Prolonger la duree de vie des groupes electrogenes diesel en reduisant le nom­
bre d'heures de fonctionnement. 

Par consequent, comme indique au chapitre 2, nous pensons qu'un regulateur 
peut a juste t itre autoriser les petits producteurs d'electricite (PPE) utilisant des 
systemes hybrides de production a exercer leurs activites tant com.me PPE d'un 
mini reseau isole que comme PPE d'un systeme interconnecte au reseau4. 

Les PPE utilisant un systeme hybride de production peuvent-ils etre 
autorises sur les mini-reseaux isoles ? 

Dans le cas des mini-reseaux isoles, les systemes hybrides frequemment rencon­
tres combinent : solaire/diesel, eolien/diesel et hydroelectricite/diesel ou solaire/ 
eolien/diesel. La taille des systemes hybrides varie de quelques dizaines de watts 
(W) (a l'echelle d'un menage) a des dizaines ou des centaines de kilowatts (kW) 
(village) ou meme de megawatts (MW) (ville). Outre !'electrification du viUage, 
les systemes hybrides sont largement utilises clans les applications de repeteur de 
communications (telephone portable, television). 
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Comme le soleil ne brille pas toujours et le vent ne souffle pas toujours, une 
alimentation de secours diesel represente une option importante pour com­
penser l'interrnittence des sources d'energies renouvelables. Dans le meme 
temps, l'energie solaire ou eolienne peut reduire les couts et accroitre la fiabilite 
d'un systeme par comparaison avec un systeme uniquement diesel. Elle reduit la 
consommation couteuse de diesel et l'usure des moteurs diesel5. C'est particu­
lierement vrai clans les zones reculees ou le fonctionnement d'un groupe elec­
trogene a energie fossiJe, l'approvisionnement en pieces detachees et Jes 
reparations des generateurs diesel coutent cher. 

En outre, le fait que les developpeurs PPE aient la possibilite d'utiliser pour 
leurs mini-reseaux des generateurs a combustibles fossiles peut aider a reduire les 
couts et/ou ameliorer la fiabilite de la fourniture d'electricite clans !es regions 
rurales. Si le developpeur devait n'utiliser que l'energie solaire ou eolienne pour 
alimenter un mini-reseau, le systeme exigerait des niveaux prohibitifs de stockage 
sur batteries pour compenser les periodes de ciel couvert ou sans vent. En outre, 
ii faudrait sur-dimensionner l'investissement en sources d'energies renouvelables 
par rapport a la charge pendant une partie importante de l'annee. Le diesel, bien 
que cher, presente !'immense avantage de pouvoir etre stocke clans des reservoirs 
pendant des semaines ou des mois et fournit une alimentation de secours moins 
couteuse que !'installation d'une vaste reserve de batteries. II permet au PPE de 
produire de l'electricite quand iJ ya penurie de ressources renouvelables. 

Les systemes hybrides ont souvent des couts du cycle de vie inferieurs a ceux 
des systemes exclusivement diesel ou energie renouvelable. Par exemple, le cout 
normalise de l'electricite produite par un systeme exclusivement diesel utilise 
clans une ile lointaine en ThaiJande a ete chiffre a 0,84 dollar/kWh. Un systeme 
hybride optimise avec batteries, onduleur et panneaux solaires alimentant la 
meme charge ramene le cout normalise a 0,57 dollar/kWh (Greacen et al. 2007). 
De meme, au Senegal, l'ASER (Agence senegalaise d'electrification rurale) a 
installe avec !'aide de l'Agence de cooperation allemande, GIZ (Gesellschaft fur 
Internationale Zusammenarbeit), clans le cadre du programme PERA CO D6, 35 sys­
tem es hybrides alimentant des mini-reseaux selon une configuration normalisee 
(PV a puissance crete de 5 kW/ batterie de 48 kWh/ generateur diesel de 15 
kilovolts amperes [KVA]) avec un projet en cours d'installation de 41 autres d'ici 
a la fin de 2014. On a calcule que le cout normalise sur la duree de !'exploitation 
d'un systeme exclusivement diesel desservant un mini-reseau isole sera 
de 0,98 dollar/kWh, alors qu'un systeme de production hybride utilisant des 
installations PV, des batteries et un groupe electrogene diesel aura un cout nor­
malise sur la duree de I' exploitation inferieur a 0,69 dollar/kWh. Ceci reste vrai, 
malgre le fait que les couts estimatifs des immobilisations du systeme exclusive­
ment diesel sont beaucoup plus foibles que Jes couts des immobilisations d'un 
systeme hybride (33 000 dollars pour le systeme diesel contre 55 000 dollars 
pour un systeme hybride). Meme si les couts d'immobilisation du systeme diesel 
sont moins eleves, ses couts de fonctionnement restent encore beaucoup plus 
eleves que Jes frais de fonctionnement d'un systeme hybride. Lorsque le calcul 
prend en compte a la fois !es couts d'investissement et d'exploitation sur la dun!!e 
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de vie du projet (pour etablir le cout du cycle de vie), le systeme hybride est 
I' option a moindre c0tit. 

Comme souligne precedemment, l'economie des systemes hybrides par com­
paraison avec la production a partir de combustibles traditionnels est tres variable 
selon le site et depend de nombreux facteurs, notamment le taux d'actualisation; 
la courbe de charge horaire et hebdomadaire ; !es variations horaires et saison­
nieres des ressources energetiques renouvelables ; le cout relatif des equipements 
y compris !es batteries, onduleurs, generatrices ; ainsi que le cout du diesel. 
Heureusement, il existe un excellent logiciel gratuit permettant de simuler et de 
trouver l'investissement optimal clans une situation donnee en panneaux solaires, 
batteries et groupes electrogenes. Le modele du logiciel HOMER permet aux 
utilisateurs d'entrer des parametres techniques et financiers et compare !es couts 
du cycle de vie de nombreuses configurations differentes pour selectionner la 
configuration offrant le cout normalise de l'energie le plus bas7. 

Le regime de propriete des systemes hybrides isoles aura un impact sur la 
souplesse des operations. Le regime de propriete des actifs sera particulierement 
important pour !es systemes hybrides car ils sont plus compliques a exploiter 
qu'un systeme exclusivement diesel. Contrairement a un systeme exclusivement 
diesel, un systeme hybride exige de prendre des decisions quotidiennes et saison­
nieres sur le moment ou chacune des sources potentielles de production 
d'electricite - groupe electrogene diesel, panneaux photovoltaiques et batter­
ies - doit etre utilisee de fa<;on a reduire le cout global de la production. Le 
regime de propriete le plus simple pour un systeme hybride est d'avoir une entite 
unique proprietaire de tous !es composantes : generateur a base d'energie 
renouvelable, groupe electrogene diesel, onduleur et batteries. Le proprietaire 
unique choisit ensuite la maniere d'optirniser la production d'electricite en fonc­
tion des quatre principales composantes qu'il possede et controle. Ce sera la 
norme au Mali, ou l'Agence malienne pour le developpement de l'energie 
domestique et de electrification rurale (AMADER) et la Banque mondiale ont 
!'intention de fournir des dons a l'appui de l'« hybridation » des systemes 
existants de mini-reseaux alimentes par des generateurs diesel. En Tanzanie, un 
regime de propriete plus complexe semble emerger. Plusieurs developpeurs 
prives ont propose d'ajouter des generateurs a base d'energies renouvelables pour 
alimenter des mini-reseaux alimentes par des groupes electrogenes diesel 
appartenant a la societe nationale de services d'electricite. Ils sont sans doute 
motives par !es tarifs de rachat garanti (TRG) eleves (plus de 24 cents en 2012) 
que la Tanzania Electric Supply Company (TANESCO) offre aux fournisseurs de 
ses mini-reseaux isoles. Dans cette configuration, !es generateurs diesel resteront 
la propriete de la societe nationale, tandis que le generateur a base d'energie 
renouvelable et probablement !es batteries Oe cas echeant) resteront la propriete 
du developpeur prive. Dans le cadre de ce dispositif de copropriete, les deux 
proprietaires devront elaborer des contrats et des protocoles pour assurer un 
fonctionnement efficace et fiable a tout moment de !'ensemble du systeme 
hybride. A notre avis, la meilleure solution serait d'encourager une des deux 
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parties a prendre le contr6le de !'ensemble et du fonctio1mement des deux 
generateurs, diesel et a base d'energie renouvelable, clans le cas d'un mini-reseau 
isole autonome. 

Les PPE utilisant un systeme hybride de production peuvent-ils etre 
autorises en cas d'interconnexion au reseau principal ? 

Les PPE interconnectes au reseau principaJ de la societe de services d'electricite 
ont un gros avantage sur Jes PPE qui exploitent leur propre mini-reseau isole et 
eloigne. L'avantage de la connexion au reseau est que si le soleil cesse de briller, 
le vent de souffler, l'eau de couler, ou si toute la biomasse a ete brulee, le PPE a 
base d'energie renouvelable peut simplement cesser de produire et laisser le 
reseau prendre le relais pour les clients desservis localement. De meme, le reseau 
peut egalement absorber l'electricite excedentaire non utilisee par les charges 
locales. Concretement, ceci signifie que contrairement aux operateurs de la plu­
part des mini-reseaux, les PPE raccordes au reseau principal ne sont pas tenus 
d'investir clans des generateurs diesel, a l'arret la plupart du temps, attendant 
d'etre mobilises lorsqu'il faut pouvoir garder les lumieres allumees, ni clans un 
systeme de batteries de stockage couteux. C'est l'operateur du reseau principal 
qui fournit l'alimentation de secours. 

Quoiqu'il en soit, ii reste des cas ou l'hybridation des sources d'energies 
renouvelables et traditionnelles semble rationnelle pour des PPE en reseau 
exploitant des sources d'energies renouvelables. Examinons le cas d'un PPE 
exploitant une centrale alimentee par la b iomasse et vendant de l'electricite au 
reseau. Si l'approvisionnement en combustible varie fortement en fonction des 
saisons, ou si la source d'energie renouvelable (balle de riz ou sucre de canne) 
vient a manquer en raison d'une mauvaise annee de production, la decision de 
recourir a des quantites limitees de combustibles fossiles permettra de mieux 
utiliser !es actifs. La chaudiere et le turbogenerateur du PPE, generalement ali­
mentes en biomasse, peuvent egalement fonctionner au charbon ou d'autres 
combustibles traditionnels, ou une combinaison de charbon et biomasse. 
L'entreprise en tire des profits et fournit l'electricite dont le pays a besoin. 

Pour respecter les objectifs d'energie propre d'un programme d'electrification 
PPE et pour empecher un surinvestissement en petites centrales au charbon clans 
le pays, le regulateur aura sans doute avantage a limiter la quantite de combus­
tibles traditionnels qu'un PPE est autori.se a utiliser. En Thai1ande, par exemple, 
les PPE a base d'energie renouvelable en reseau ne peuvent pas utiliser plus 
de 25 % de combustibles fossiles par an comme source d'energie8. Le combustible 
fossile est typiquement du charbon, utilise en complement de la biomasse. En 
Tanzanie, le regulateur a recemment propose que les PPE raccordes au reseau soi­
ent autorises a utiliser jusqu'a 25 % de combustibles fossiles tout en conservant 
le droit de vendre l'electricite au tarif de rachat garanti etabli pour les systemes 
exclusivement bases sur des energies renouvelables (EWURA 2013, Cap 141). 
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Notes 

l. On trouvera une bonne analyse des mini-reseaux hybrides clans AER (201]) et IEA 
PVPS (2013). 

2. L'efficience de la production d'electricite d'un generateur diesel qui fonctionne 
a 20 % de sa capacite est inferieure de moitie environ a celle d'un generateur fonc­
tionnant a 90 % de sa capacite. Sans batterie, un generateur diesel doit moduler sa 
production d'electricite pour qu'elle corresponde a la charge. En revanche, avec l'ajout 
d'une batterie, le generateur diesel peut fonctionner a haut rendement (par 
exemple, 90 % de capacite) et l'electricite non consommee par la demande de charge 
sert a charger la batterie. Lorsque la batterie est suffisamment chargee, le gene.rateur 
diesel peut etre completement eteint et la batterie fournit de l'energie a la charge (a 
!'aide d'un onduleur qui convertit l'energie en courant alternatif). 

3. Les systemes hybrides offrent aussi un haut niveau de Babilite. En Incle, Omnigrid 
Micropower Company (OMC) est tenue par contrat de fournir a ses clients - des 
antennes-relais de telephonie mobile - l 'electricite avec une fi.abilite de 99,95 %. Les 
penalites, en cas de defaut, sent importantes. 

4. Au Mali, la Banque mondiale lance avec l'AMADER Q'Agence d'electrifkation 
rurale) un projet de conversion de l'alimentation exclusive par des generateurs au 
diesel de mini-reseaux existants en une alimentation hybride associant un groupe 
e.lectrogene diesel a des cellules solaires photovolta.i:ques et des batteries. Un projet 
similaire a ete propose clans le cadre du Programme de valorisation a grande echelle 
des energies renouvelables au Kenya (SREP) qui sera appuye par un groupe de bail­
leurs bilateraux et multilateraux. 

5. En regle generale, un generateur diesel doit etre rem place a pres environ 25 000 heures 
d'utilisation. 

6. Promotion de !'electrification rurale et de l'approvisionnement durable en combus­
tibles domestiques. 

7. http://www.homerenergy.com. 

8. Voir !'article 4.3 du modele d'accord d'achat d 'energie des tres petits producteurs 
d'electricite de la Provincial Electricity Authority a http://tinyurl.com/ThaiPPA ou 
http://www.eppo.go.th/power/vspp-eng/PPA %20Model%20-VSPP%20Renew%20 
-10%20MW-eng.pdf 
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ANNEXE E 

Evaluation de la repartition des 
risques dans un accord d'achat 
d'energie pour un projet de mini­
centrale hydroelectrique au Rwanda 

Tableau E. 1 Evaluation de la repartition des risques dans un accord d'achat d'energie pour un pro jet de 

mini-centrale hydroelectrique au Rwanda 

Description du risque 

Risques politiques, gouvernementaux et de regulation 

Permis et autorisations. Risque que /es autorisations necessaires 

(par exemple, permis environnementaux, droits d'ut ilisation 
de l'eau, licence de production) ne puissent pas etre 
obtenues ou qu'elles soient sou mises a des conditions qui 
augmentent les coats. 

Politique gouvernementale. Risque qu'un changement 
legislatif, politique ou toute autre action gouvernementale 
n'augmente le coat estimatif de l'approvisionnement en 

electricite. 

Obligations environnementales. Risque que la p roduction 
d'energie sur la duree du contrat ne cree des obligations 
environnementales importantes (superieures ace qui eta it 
envisage lors de la signature du contrat) autres que celles 
qui resulteraient d'un changement de la reglementation. 

Risques financiers 

Amis au financement. Risque que l'acces aux prets ou aux 
fonds propres ne soit pas disponible au moment voulu par 
le vendeur pour developper le projet. 

Partie chargee du risque 

Le vendeur est responsable de l'obtention de tous /es 
permis pendant la duree de /'accord. 

Pas clairement designee. 

Pas clairement designee. 

Pas clairement designee. 

lnsolvabilitedu vendeur. Risque que le vendeur ne soit 
pas capable de fou rnir les services requis pour cause 
d'insolvabilite. 

Si le vendeur devient insolvable, ceci signifierait que le 
vendeur manque aux engagements de son contrat. 
L:acheteur est a/ors en droit de resilier l'accord d'achat 
d'energie (AAE) et d'exercer un recours a l'encontre du 
vendeur conformement aux dispositions de l'AAE ou 
dela loi. 

Taux d'inreret. Risque d'evolution defavorable des taux d'interet Pas clairement designee. 
apres la signature du cont rat. 
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Tableau E. 1 Evaluation de la repartition des risques dans un accord d'achat d'energie pour un pro jet de 
mini-centrale hydroelectrique au Rwanda (suite) 

Description du risque 

Taux de change. Risque d'evolution defavorable des taux de 
change a pres la signature du contrat, affectant la capacite 
du vendeur de servir une dette libellee en devises et 
d'obtenir le retour attendu sur l'investissement. 

Impact de refinancement. Risque que le vendeur puisse ou ne 
puisse pas refinancer comme prevu apres l'entree en service 
du projet. 

Modifications fiscales. Risques qu'avant ou apres l'achevement, 
les taux d'imposition ne changent. 

Risques a l'achevement 

Site deconstruction. Risque que des conditions imprevues 
soient decouvertes sur le site pendant la construction, 
suscitant des couts ou delais supplementaires. 

Conception. Risque que la conception de I1nstallation ne 
permette pas d'approvisionner au cout prevu et au niveau 
de service specifie. 

Construction. Risque d'evenements se produisant au cours de 
la construction empechant la livraison de I1nstallation selon 
les coats et le calendrier prevus. 

Effets industriels. Risques que des evenements industriels (par 
exemple, greves, lock-out, interdictions de travail, greve 
du zele, barrages routiers, greve perlee, etc.} affectent 
negativement la viabilite du projet. 

Mise en service. Risque que les tests a la mise en service requis 
avant que la fourniture des services ne commence ne 
puissent pas etre realises avec succes dans les delais, ou 
entrainent des couts plus eleves que prevu. 

Risques operationnels 

lntrants et approvisionnementen combustible. Risque que les 
intrants necessaires (tels que le carburant} coutent plus cher 
que prevu, soient de qualite inadaptee ou ne soient pas 
disponibles dans les quantites necessaires. 

Maintenance et remises en etat. Risque que I1nstallation ait a 
financer des coats de maintenance et de remise en etat plus 
el eves que prevu. 

Performances de la centrale. Risque que la centrale ne fournisse 
pas les prestations contractuelles de capacite, energie, ou 
autres services (reserves, capacite de redemarrage a froid), 
ou affiche des taux de delestage plus eleves que prevu. 

Portie chargee du risque 

Sansobjet. 

Pas clairement designee. 

Pas clairement designee. 

Le vendeur dispose au total de 17 mois pour achever 
la construction de la centrale. Les risques lies au site 
incombent au vendeur. 

t:acheteur applique ses propres normes de service et 
celles decoulant des directives relatives aux bonnes 
pratiques. Pour assurer la conformite aces normes, 
tousles risques de conception incombent au vendeur. 

Le vendeur dispose au total de 17 mois pour achever 
la construction de la centrale. Les risques lies a la 
construction incombent au vendeur. 

Pas clairement designee. 

Le vendeur dispose d'un mois pour commencer les 
operations commerciales une fois que la construction 
est terminee. Les risques lies a la mise en service 
incombent au vendeur. 

Pas clairement designee. 

t:acheteur applique ses propres norm es de service et 
celles decoulant des directives relatives aux bonnes 
pratiques. Pour assurer la conformite aces normes, 
tousles couts de maintenance et de remise en etat 
incombent au vendeur. 

Le vendeur est charge de fournir a l'acheteur une 
prevision mensuelle de capacite de production 
potentielle. 1I n'y a aucune penalite pour le vendeur 
s'il ne respecte pas ces previsions, ce qui signifie que 
le risque de production electrique insuffisante releve 
de l'acheteur. 

Suite du tableau a la page suivante 
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Tableau E. 1 Evaluation de la repartition des risques dans un accord d'achat d'energie pour un pro jet de 
mini-centrale hydroelectrique au Rwanda (suite) 

Description du risque 

Exigences de production. Risque que les exigences de 
production (capacite ou energie) soient modifiees apres la 
signature du contrat, que ce soit avant ou apres la mise en 
service du projet. 

Defaut de l'operateur. Risque que l'operateur (y compris un 
sous-traitant) ne fasse financierement defaut ou qu'il ne 
parvienne pas a fournir les services prevus par le cont rat 
conformement au cahier des charges. 

Risques de transport et de distribution 

Acces au transport. Risque que le vendeur n'obtienne pas 
l'acces aux reseaux qui lui est necessaire pour fournir 
l'electricite conformement aux conditions du contrat. 

fnvestissement dons le transport. Risque que le cout de 
l'interconnexion de !'installation ou du transport de l'energie 

jusqu'aux installations de l'acheteur exige un investissement 
supplementaire dans le reseau de transport. 

Contraintes de transport. Risque que les contraintes de 
transport imposent des couts supplementaires sur les 
livraisons d'energie aux termes du contrat, par exemple, 
dans le cas au des instabilites ou contraintes de tension 
empechent le d ispatching. 

Risque commercial et risques de marche 

Risque de demande. Risque que la demande d'un service ou 
!'ut ilisation d'une installation ne corresponde pas aux 
niveaux prevus, les utilisateurs generant moins de revenus 
que prevu. 

Pertes non techniques. Risque que les utilisateurs finals du 
service ne payent pas leur electricite (en raison de vol, non­
facturation ou defaut de paiement des factures). 

Defaut de paiement. Risque que l'acheteur soit incapable au 
refuse de payer le prix d'achat des services sous contrat. 

Obsolescence economique. Risque que les services prevus 

par contrat soient fournis a coot moindre par d'autres 
fournisseurs. 
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Portie chargee du risque 

Pas clairement designee. 

En cas de defaut du vendeur, ceci signifierait que 
le vendeur manque aux engagements de son 
contrat. L'acheteur est alors en droit de resilier l'AAE 
et d'exercer un recours a l'encontre du vendeur 
conformement aux dispositions de l'AAE ou de la loi. 

Pas clairement designee. 

Si l'acheteur s'engage a construire la ligne de transport 
afin qu'elle soil p rete il la date de mise en service 

de la centrale, le risque relatif a l'acces au reseau de 
transport incombe a l'acheteur. Si l'acheteur ne peut 
pas s'engager a respecter ce delai, au si les deux parties 
en conviennent autrement, le vendeur peut construire 
la ligne de transport. Le risque incombe au vendeur qui 
aura a financer le cout du transport. Ceci demande a 
etre clarifie car !'article concerne (4.7) n'est pas clair. 

Le risque incombe au vendeur qui aura a finance, les 
couts (a la fois en termes d'usure supplementaire 
des actifs et de pertes de revenus en cas de non 
dispatching). 

L'acheteur assume taus les risques lies a la demande du 
marche de detail et doit accepter toute l'elect ricite 
fournie au point de terminaison du reseau a la 
condition qu'elle respecte certains para metres 
d'assurance de la qua lite. 

Pas clairement designee. 

L'acheteur est oblige d'acheter toute l'electricite au 
point de terminaison du reseau. Le risque de perte 
de revenus incombe toutefois au vendeur dans le cas 
ou l'acheteur refuse ou est incapable d'acheter cette 

elect ricite. 

Pas clai rement designee. 
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Tableau E. 1 Evaluation de la repartition des risques dans un accord d'achat d'energie pour un pro jet de 
mini-centrale hydroelectrique au Rwanda (suite) 

Description du risque 

Autres risques 

Risques de securite de /'approvisionnement. Risque que les 
pannes de la centrale aient un impact negatif sur la securite 
d'approvisionnement du reseau d'electricite de l'acheteur. 

Cas de force majeure. Risque que 11ncapacite de fournir du 
courant (pre ou post-achevement) soit causee par des 
evenements de force majeure (sans faute). 

Port ie chorgee du risque 

Le risque incombe a l'acheteur car le vendeur n'est ni 
oblige ni responsable de la fourniture d'une quantite 
quelconque d'electricite au point de terminaison du 
reseau, sous reserve que la penurie d'electricite ne 
doit pas resulter d'une vente d'electricite a un tiers. 

En cos de force majeure, une partie qui a ete touchee 
est exemptee de ses obligations au titre de cet AAE, 
dans la mesure du necessaire et en fonct ion des 
prestations affectees par le cas de force majeure. Ainsi, 
le risque de revenu incombe au vendeur tandis que le 
risque d'approvisionnement en electricite incombe a 
l'acheteur. 

Source: Allillyse inedite de Ben Gerrii,en, Managing Director, Castalia Strategic Advisors, avril 2011. 
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Glossaire 

Accord d'achat d 'energie (AAE) : Un AAE est un contrat pluriannuel entre un 
producteur et un acheteur d'electricite. Le contrat precise !es droits et !es 
devoirs des deux parties. Les ME qui s'appliquent aux PPE prennent l'une 
des formes qui se sont progressivement standardisees au fiJ des ans. 

Approche centralisee de l' electrification : L' approche centralisee de l' electrifica­
tion est une approche descendante (top-down) de !'electrification qui se tra­
duit generalement par le developpement de reseaux electriques de moyenne 
et haute tension construits et exploites sous ]'impulsion separee ou conjointe 
d'une compagnie d'electricite nationale ou regionale, d'un ministere ou d'une 
agence d' electrification rurale. 

Approche decentralisee de l'electrification : L'approche decentralisee de ]'elec­
trification est une approche ascendante (bottom-up) de l'elargissement de 
l' acces ii l'electricite selon laquelle l'electri£cation repose sur la creation de 
mini-reseaux isoles ou interconnectes au reseau, exploites par des organisa­
tions privees, cooperatives ou a base communautaire. 

Clause d'obligation d'achat « must-take» : Un accord d'achat d'energie (AAE) 
comportant une clause d'obligation d'achat « must-take » oblige l'acheteur a 
prendre toute l'electridte produite par le fournisseur. Les PPE ont generale­
ment une clause d'obligation d'achat clans leur AAE. 

Cogeneration : Voir Production combinee de chaleur et d'electricite. 

Commerdalement viable: Une realisation commercialement viable est une acti­
vite permettant a une entite de couvrir ses couts d'exploitation et les arnortis­
sements sur la totalite des immobilisations (financees par l'operateur ou par 
d'autres sources), d'obtenir un retour sur les capitaux investis, et de payer ses 
dettes (le cas echeant), tout en constituant egalement des reserves pour 
repondre aux besoins de reparations d'urgence et de remplacements. 

Couts d'interconnexion : Les couts d'interconnexion sont les couts de raccorde­
ment a un acheteur (societe nationale de services d'electricite ou toute autre 
entite) a la charge du PPE. Us comprennent tous les couts necessaires a la mise 
a niveau du systeme d'un gestionnaire de reseau pour qu'il soit en mesure de 
recevoir l'electricite produite par le PPE. 
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Couts evites : Les couts evites sont les couts variables additionnels qu'un achat 
d'electricite a un petit producteur d'electricite (PPE) permet d'eviter. Dans 
certains pays !es couts evites sont utilises pour calculer Jes tarifs de rachat. Il y 
a trois categories de couts evites : financiers, economiques et sociaux. Les 
couts financiers evites correspondent aux couts que la societe de services 
d'electricite aurait a engager pour produire l'electricite fournie par le PPE ou 
un autre fournisseur. Les couts economiques evites correspondent au cout 
pour l'econornie nationale du remplacement de la production d'electricite du 
PPE. Les couts economiques evites ne comprennent pas les subventions ou Jes 
taxes car il s'agit de transferts internes au sein de l'economie nationale. Les 
couts sociaux evites representent la somme des couts economiques evites et 
des couts envi.ronnementaux et de sante a financer loca.lement (au niveau du 
menage ou du village) et globalement (au niveau des regions et de la planete) 
si l'electricite devait etre produite par une source autre que le PPE. 

Credits de reduction certifiee des emissions (RCE) : Les credits RCE sont des 
fmancements du Mecanisme de developpement propre (MOP) de !'Organisa­
tion des Nations Unies ou d'autres programmes de reduction des emissions, 
verses a des entites capables de realiser des reductions des emissions specifiees 
et verifiees, qui, en !'absence du projet (scenario de statu quo ou business as 
usual) ne se seraient pas produites. 

Detaillant : Un detaillant vend de l'electricite a des clients finaux. 11 vend de 
l'electricite produite clans ses propres centrales ou achetee a un ou plusieurs 
vendeurs en gros. 

Dommages et interets : Lorsque l'une des parties a un accord d'achat d'energie 
(ME) ne parvient pas a respecter Jes termes du contrat, elle peut avoir a 
indemniser l'autre partie par le paiement de dommages et interets. 

Energie renouvelable : L'energie renouvelable provient de ressources naturelles 
( com.me le soleil, le vent, l' eau, les marees, la biomasse et la chaleur geother­
mique) qui se renouvellent continuellement sur une courte periode - et non 
pas en plusieurs millions d'annees, comme c'est le cas pour les combustibles 
fossiles. 

Facteur de charge : Le facteur de charge est le rapport entre la charge electrique 
moyenne (mesuree sur une periode de facturation, en general un mois) et la 
puissance maxi.male (mesuree a des intervalles conformes a ceux qui sont 
specifies clans le code du reseau, typiquement 15 minutes) en moyenne sur 
une periode de temps correspondant a l'intervalle entre deux facturations. 

Frais de branchement : Les frais de branchement sont les couts - a la charge des 
nouveaux clients - de leur raccordement initial physique a un foumisseur 
d' electricite. 

Garantie partielle du risque (GPR) : Une GPR protege les preteurs du secteur 
prive contre le risque qu'une societe nationale de services d'electricite ou 
toute autre entite publique n'honore passes obligations cootractuelles au titre 
d'w1 accord avec un PPE ou un producteur prive d'electricite. Elle peut 
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couvrir une palette de risques, y compris le risque que des entites publiques 
ou parapubliques n'honorent pas leurs obligations contractuelles de paiement, 
de changements clans la legislation, d'une obstruction clans un processus d'ar­
bitrage, d'expropriation et de nationalisation, de disponibilite et de converti­
bilite des devises, de non-paiement d'un montant du a la resiliation d'un 
contrat ou suite a une sentence d'arbitrage ordonnant la compensation d'un 
defaut de paiement couvert, et la non delivrance des licences, agrements et 
autorisations clans !es delais prevus. 

Generateur integre : Un generateur integre est un generateur unique OU un 
groupe de centrales electriques raccorde a un reseau de distribution en 
moyenne tension (generalement 33 kV ou moins). 

Gestionnaire de reseau de distribution (GRD) : Selon la definition qui en est 
donnee en Tanzanie, un GRD est une entite responsable de !'exploitation d'un 
reseau de distribution desservant 10 000 clients ou plus. 

lnterconnexion : L'interconnexion designe ]'ensemble des installations physiques 
necessaires pour raccorder un PPE a un reseau existant. 

Lettre d'intention (LOI) : Une lettre adressee a un PPE par un acheteur d'elec­
tricite lui indiquant son intention de se raccorder a son reseau et de Jui acheter 
de I' electricite. 

Licence provisoire : Les autorites regulatrices octroient des licences provisoires 
(dont la duree de valiclite est limitee) afin de permettre aux operateurs d'ef­
fectuer des activites preparatoires (telles que des evaluations, etudes, acquisi­
tions de terrains, obtentions de droits sur des ressources et d'autres autorisa­
tions des administrations publiques ne relevant pas d'un secteur specifique) 
necessaires pour presenter une demande de licence complete. 

Licence : Les autorites de regulation autorisent !es operateurs a produire, trans­
porter, distribuer et vendre de l'electricite en leur octroyant des licences incli­
viduelles ou conjointes. 

Marge de distribution : La marge de distribution est la difference entre le tarif 
au detail moyen pratique par une entite qui foumit un service de distribution, 
et le tarif en bloc moyen que paie l'entite pour son achat d'electricite en gros. 

Micro-reseau : Un micro-reseau est ]'equivalent d'un mini-reseau, mais a plus 
petite echelle. Certains micro-reseaux fonctionnent en courant continu. 

Mini-reseau isole : Un mini-reseau isole est un reseau de production et de distri­
bution d'electricite physiquement non raccorde au reseau principal ou a un 
reseau regional. 

Mini-reseau : Un mini-reseau est un petit reseau de production et de distribution 
d'electricite, ayant generalement une capacite de production de moins 
de 10 MW. Tl peut ne pas etre physiquement interconnecte au reseau elec­
trique principal de la region (reseau isole) . JI peut aussi etre interconnecte au 
reseau principal, mais avoir un proprietaire et un operateur distincts offrant 
des prestations commerciales (releve des compteurs, facturation et 
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encaissement) et techniques (reparation, entretien et remplacement des ins­
tallations de distribution) qui, sinon, seraient assurees par le gestionnaire du 
reseau principal. 

Petit distributeur d'electricite (PDE) : Un PDE est une entite qui achete de 
l'electricite au prix de gros a un vendeur de blocs (p. ex. le gestionnaire d'un 
reseau de distribution) et la revend a des prix de vente au detai] aux clients 
finaux. 

Petit producteur d'electricite (PPE) : Un PPE est un producteur d'electricite a 
petite echelle independant. Un PPE peut exercer ses activites au travers de 
rnini-reseaux isoles ou de rnini-reseaux plus in1portants, raccordes a un reseau 
national ou regional, ou par raccordement direct a un reseau national ou regio­
nal Les PPE peuvent commercialiser ]'electricite qu'ils produisent en la ven­
dant en gros a un gestionnaire de reseau de distribution, au detail directement 
a des clients finaux, ou les deux a la fois. Les PPE sont generalement definis 
par un niveau de capacite d'exportation d'electricite inferieur a un seuil deter­
mine (par exemple, 10 MW). 

Point de couplage commun (PCC) : Quand un PPE se connecte a un reseau, le 
PCC est le point du reseau d'alirnentation electrique d'un GRD au-dela 
duquel d'autres lignes, clients ou PPE sont connectes. 

Point de livraison (POS) : Le POS est ]'emplacement du point de comptage ou 
le PPE vend de l'electricite a la societe de services d'electricite proprietaire et 
exploitante du reseau principal. 

Point d'interconnexion (POD : Le POI est le point de connexion entre un reseau 
de distribution et un petit producteur d'electricite au-dela duquel tous les 
aspects techniques relevent de la responsabilite de la societe de services 
d' electricite. 

Point d'interconnexion : Le point d'interconnexion est le point ou la sortie de 
ligne electrique (ou du systeme electrique) d'un vendeur d'electricite penetre 
clans le systeme electrique (appartenant a l'acheteur ou a une autre entite) 
auquel il fournit de l'electricite. 

PPE raccorde au reseau : Un PPE qui est interconnecte au reseau principal OU a 
un reseau regional. 

Production combinee de chaleur et d'electridte (PCCE) : La cogeneration (PCCE) 
est une source de production d'electricite qui genere sirnultanement de l' elec­
tricite et de la chaleur utile. 

Ratio de couverture du service de la dette (RCSD) : Le RCSD est egal au revenu 
net d'exploitation divise par la somme des interets, du principal, et des annui­
tes de credit-bail. 

Reseau electrique principal : 11 s'agit du reseau de transport d'electricite inter­
connecte d'un pays ou d'une region. Generalement, les plus importantes ins­
tallations de production d'electricite clans un pays ou une region donnee sont 
raccordees au reseau principal. 
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Reseau regional : Un reseau regional est un systeme de transport et distribution 
d'energie electrique qui dessert une ou plusieurs regions d'un pays. 11 peut etre 
ou ne pas etre raccorde au reseau electrique principal du pays. 

Revendeur : Un revendeur achete de l' electricite en gros en vue de la revendre 
au detail a des clients finals (menages et entreprises) . 

Subvention croisee : Une subvention croisee est une structure tarifaire par 
laquelle certains clients (tels que les entreprises) paient un tarif plus eleve 
permettant de subventionner les tarifs des autres clients (tels que les menages 
pauvres). 

Systeme hybride : Un systeme hybride designe un systeme utilisant conjointe­
ment deux ou plusieurs sources d'energie pour accroitre l'efficience du sys­
teme et reduire !es couts. Les systemes hybrides se composent souvent d'un 
ou de plusieurs generateurs a base d'energie renouvelable, associes a une 
source de production alimentee par un combustible fossile, comme un groupe 
electrogene diesel. 

Tarif de rachat garanti (TRG - feed-in tariff) : Un TRG est un mecanisme 
d' appui tarifaire s' appliquant aux generateurs ou cogenerateurs a base d' ener­
gie renouvelable par lequel le producteur obtient une garantie de paiement a 
un tarif garanti, generalement sur une longue periode, pour chaque kWh 
produit et livre au reseau. 

Tarif de secours : Un tarif qui remunere la societe nationale de services d'electri­
cite ou un autre foumisseur vendant de l'electricite a un PPE lorsque celui-ci 
ne produit pas assez d'electricite pour repondre aux charges appelees. Le PPE 
peut avoir besoin d'acheter un complement d'electricite de secours pour une 
ou plusieurs raisons : la capacite du generateur du PPE peut etre insuffisante 
pour satisfaire a la fois sa demande propre et/ou la demande de ses clients de 
detail ; le redemarrage du generateur du PPE peut exiger de faire appel a une 
source externe d'energie apres un arret resultant d'une interruption planifiee 
ou non planifiee de son systeme ou du systeme auquel il vend de l'electricite; 
ou le PPE peut avoir besoin d'une capacite supplementaire pour desservir ses 
propres clients de detail lorsqu'il n'est pas en mesure de produire de ]'electri­
cite (pour une raison quelconque). 

Tarif de vente d'energie en bloc : Le tarif applique a la vente de blocs d'energie 
electrique a un revendeur, generalement une entite de distribution, qui revend 
l'electricite a des clients de detail. 

Tarif national uniforme : Dans un systeme de tarif national uniforme, tous les 
clients du pays appartenant a une categorie tarifaire donnee, sont factures au 
meme prix, quel que soit !'emplacement ou !es differences de prix de revient. 

Tarif : Un tarif est un supplement, redevance, prix ou taux a payer pour acheter 
de l' electricite. 

Vente en gros : La vente en gros d' electricite designe la vente d' electricite a des 
fins de revente. 
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« Ce livre eta it absolument necessaire. Pour la production decentralisee et les mini-reseaux qui ferment la composante 

la plus dynamique de !'equation energetique mondiale, ii comble l'ecart souvent important entre les declarations de 

riolitique genera le et les defis de la mise e reuvre sur le terrain auxquels doivent faire face les praticiens d'Afrique et 

d'autres regions en developpement. Cet ouvrage y r:,arvient, tout en restant parfaitement comprehensible, et ii a en 

outre le merite de souligner (plutot que de voiler) les reelles divergences entre les differents acteurs. » 

- Daniel M. Kammen 

Professeur, GroufJ.e energie et ressources, Universite de Californie, Berkeley 

Ancien SfJ.ecialiste technique en chef des energies renouvelab/es et de l'efficacite energetique, GroufJ.e 

de la Bangue mondiale 

« C'est un livre sans equivalent ca~ ii aborde egalement les zones du non-dit qui ont tendance a jouer un role plus 

decisif dans la formulation des politiques de ce secteur. En tant que premier developpeur. sans aucun antecedent en 
. . . . . ..... . . .. . . .. . .. . ~ .. . . .... 

souleves dans ce livre au cours de !'elaboration et de la mise en reuvre de notre projet. Si ce livre avait ete disponible 

uand nous avons commence a develo f)er notre projet, les acteurs du projet - le developpeur, le gestionnaire du 

reseau et le regulateur - auraient tous pu s'epargner beaucoup de temps, d'efforts et de frustrations.» 

Directeur technique, Rift Valley_ Energy 

« Ce livre sera reellement utile pou~ les regulateurs et decideurs du secteu~ de l'electricite africains charges de 

!'electrification rurale et des energies renouvelables. II examine des problemes concrets et propose des solutions 

Secretaire executif, Assooation des regulateurs regionaux de /electricite de l'Afrique oustra/e 

« Les auteurs ouvrent de nouvelles i:iersi:iectives imriortantes dans cet ouvrage eminemment f)ratigue, 

techni(luement fonde et bien ecrit. Ce guide montre comment !'electrification rurale et les energies renouvelables . . . . .. . . .. . . .. .. . - .. ... . .. . .. ... . . . .. . . .. .. ... . . . .. .. . .. . ... 
aux grands - en abordant tous les asi:iects techni(lues, reglernentaires, tarifaires et le credit-carbone. C'est une lecture 

incontournable, non seulernent pou~ les decideurs, les regulateurs et les petits promoteurs de projets energetiques, 

mais aussi pour les analystes du secteur de l'electricite, les experts en developpement et les chercneurs. » 

President, Munasinghe Institute for. Development, Sri Lanka 

Colaureat du prix Nobel de la paix 2007 (Vice-president, GIEC-RE4) 

Ancien conseil/er {Jrincip_al ()Our le developpement durable, Banque mondia/e 

Afreca Rone,.'11ble fnergy aad 
Accer ...... Program 1.AF~EA'I 




